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IV.

POUR SERVIR

A L'HISTOIRE DES ROYAUMES DE PROVENCE

ET DE ROURGOGNE JURANE.

PAR

Ittr FRED. IIE GINGINS-LA-SARRA
PRESIDENT HOMIHAIRE DE LA SOCIETE n'HISTOIHE DE IA Sl'ISSE ROMANDE,

ET MEMBRE OE LA SOCIETE GENERALE SUISSE

1
ESQUISSE DES RELATIONS

QUI ONT EXISTE, DANS LE MOYEN-AGE, ENTKE LES

PEUPLES DU DAUPHINE, DE LA SAVOIE ET DES

ALPES-PENNINES.

Les rapports multiplies qui, pendant plus de huit siecles

consecutifs, reunirent sous la meme domination politique les

divers peuples du Dauphine de la Savoie et des Alpes Pennines,

se sont effaces peu ä peu, depuis l'epoque dejä fort
reculee oü ces contrees ont ete Separees et partagees entre

la couronne de France, la maison de Savoie et la Confederation

suisse. — Pour retrouver les traces de ces anciennes relations

il faul remonter jusqu'aux annales du moyen-age, les ge-
neralions actuelles ayant ä peu pres perdu toul Souvenir des

liens intimes qui exislaienl jadis entre leurs ancetres.
Bien qu'unis dans l'origine par la communaute de race et

d'idiomes, les tribus pastorales et sauvages des vallees interieures
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des Alpes et les populations agricoles et commercanles des plai-
nes voisines du Rhone etaient primitivement divisees par les bar-
rieres presqu'infrancbissables, que la nature avait elevees

entr'elles'). Elles offraient en outre, dans leurs moeurs et les

divers degres de leur developpement social, des contrastes tels,

qu'ils n'ont point echappe aux ecrivains de l'antiquite5). Par

quels puissants eflbrts du genie et de l'art ont pu etre aplanis
les obstacles naturels qui s'opposaient aux Communications des

peuplades alpines, soit entr'elles, soit avec les habitants des

contrees inferieures? Quels auspices ont produit le rapproche-
ment d'elements aussi differents, en faisant disparaifre la diversite
du langage, des croyances et des habitudes traditionnelles, au

point de creer entre ces divers peuples une sorte de nationa-
lite propre qui s'est maintenue pendant toule la duree de la

premiöre periode du moyen-äge, et dont les vestiges persistants

peuvent servir ä expliquer bien des faits obscurs appartenant
aux epoques plus recentes? Telles sont les questions interessantes

qui s'offrent, de prime abord, ä l'observateur qui cherche

a. se rendre compte de la formation des monarcbies barbares

fondees au Vc. siecle sur les ruines de la puissance romaine,
et de l'origine des principautes feodales qui se sont elevees ä

leur tour sur les debris de ces anciens royaumes.
Un expose rapide et sommaire des vicissitudes politiques

que les contrees dont nous parlons, ont eprouvees ä partir du

Ve. siecle de notre ere, sufüra pour eclaircir ces questions, et

en meme temps pour monlrer la convenance qu'il y avait ä les

reunir dans le cadre de nos invesligations touchant l'ancienne

Helvetie.
Dans les temps recules et tres-obscurs qui precederent la

conquete des Gaules par les Romains, les pays situes entre le

Rhone et les Hautes-AIpes, etaient habites par diverses tribus

') „ Alpes.... inexsuperabilem finem ¦ ¦" (Tit. Liv. Lib. 39. cap. 51.)

2) Voy. Tit. Liv. Bist. Lib. XXI. cap. at. - Pline. bist. nat. Lib. III.
cap. 17 et 20. - Strab. Geogr. Lib. IV.
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de race gaelique ou gauloise, partagees en deux groupes assez

distincts et n'ayant entr'eux que des rapports eloignes et

peu frequenls. — Le premier et le plus celebre de ces groupes
etait compose des Allobroges, qui s'etendaient depuis le Bhöne

et l'Isere jusqu'au lac de Geneve'). Le second groupe, moins

important et beaucoup plus divise reunissait dans uue alliance

plus ou moins elroite, les difi'erentes peuplades des Alpes Grai'es

et Pennines; savoir les Centrons (Cenlrones), habitants de la

Tarantaise et du Haut-Faucigny, (Fauces-Cenlronum) et leurs

voisins les Naiiluates, les Veragri et les Seduni, habitants du

Valais"); ainsi que d'autres tribus moins connues. — Dans les

dange.rs qui menacaient leur farouche independance, ces

peuplades se concerlaient pour la defense commune6), mais quand
le danger avait cesse, elles rentraient dans leur isolement pri-
mitif et demeuraient cachees dans les profondeurs de leurs

sauvages vallees0).
Les Allobroges qui conlinaient ä la province Narbonaise

(provincia romana) passerent les premiers sous le joug de la

republique romaine; ils etaient dejä incorpores depuis plus d'un
Siecle (120 ans av. J. C.) ä celte province'), lorsque les tribus

indouiptees des Alpes-Pennines succomberent ä leur Iour el
furent annexees ä la prefectiire d'ltalie, (14 ans av. J. C.)8). —
Mais en echange d'une liberle inculte et miserable, Bonie ap-

3) Outre les auleurs classiques cites ä la nole precödenle, voyez
A. Rivallii, Hisl. AHobroguni, Vieuwp Allobr. 1843 in-8, et Memoires
de la Society Acadeinique de Savoie, T. IV. p. 273: Notice sur les

Allobroges par Mr. l'abbe Chuil.

4) Octodurenses (les Valaisans) et finitimi Centrones. — (Pliu. bist.
Lib. III. cap. 20.) — Voy. la nolice de I'abbö Chuil ci dessus, 1. c.

«) Caesar, de bell. galt. Lib. I. et III.
6) „Per pagos dissipati vivunt" (populi inalpini). —(Strabo geogr.)

7) „Allobroges rectoribus provinciae Narboiinensis ob-

temperant." (Slrab. Geogr.)

8) Caesar. Bell. Call. Lib. I. — Plin bist, nal Lib. VII. - Dio
Uassius. Lib. LIV. 24.
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pella ces differentes peuplades ä la participation des avan-

tages resullants d'une civilisation plus avaiicee.
Sous le regne d'Auguste et de ses successeurs, plusieurs

grandes voies militaires et commerciales s'ouvrirenl en se croi-
sant au travers de la double chaine des Hautes-Alpes; surmon-
tant ainsi tous les obstacles naturels qui s'opposaient ä cette
colossale entreprise9). Ces grandes arteres incessamment par-
courues en tous sens par de nombreuses legions et de grands
convois de marchands de tous les pays, etablirent des
Communications aussi aisees que fröquentes, non seulement entre les

differentes vallees interieures de la chaine centrale, mais en

outre, avec l'Halie d'une part et de l'autre avec la Gaule. —
Cetle immense circulation d'hommes et de marchandises repan-
dit l'habitude du travail et quelque bien-etre parmi les populations

indigenes. — La langue latine se substitua, peu ä peu,
aux anciens dialectes gaulois que parlaient les diverses tribus

alpines, et les institutions romaines, imposees par la republi-
que ä toutes les provinces conquises, adoucirent les moeurs

sauvages et remplacerent les coutumes barbares de ces tribus;
ensorte que les hienfaits de la cullure et de Ja civilisation
materielle penetrerent graduellement dans les vallees les plus re-
culees de cette region, comme le demontrent les nombreux

vestiges d'antiquite, qu'on y decouvre sans cesse'0).

A l'epoque qui precede immedialement la chüte de la do-

mination romaine en occident, c'est-ä-dire au commencement
du Ve. siecle de l'ere chretienne, les provinces transalpines de

l'Empire etaient soumises ä l'autorite superieure du prefet du

pretoire des Gaules"). Ce vaste gouvernement, qui s'etendail

9) Strabo, Geogr. Lib. IV. — (Tabul. Peuling. Itinerar. Anlon. ap.
Bouquet I. p. 112). — voy. Grillet dict. de Savoie. T. III. voies romaines.

10) Voyez Albanis-Beaumont, Descript. des Alpes Grecques et

Colliennes. T. 1. p. 46 et passim. — Grillet loc. cit. III. p. IC!). — et
la notice de l'abbe Chuit. Ch. II. p. 228.

n) Praefectus Praetorio Galliarum. (Notilia dignitalum imperii in

partibus occideufis, ap. D. Bouquet f. I. p. 125—129.)
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depuis le Rhin et les Alpes jusqu'aux colonnes d'Hercule, se

divisait en trois grandes sections ou dioceses, dont cbacun

etait adminislre par un vicaire ou lieulenant general du prefet").
Le diocese des Gaules proprement dites, embrassait dix-

sept provinces, reparties entre le prefet et son vicaire, en deux

departements generaux, divises par le cours de la Loire'3).
Celui du nord, compose de dix provinces, retenait le nom de

Gallia, la Gaule; celui du midi comprenait les provinces ren-
fermees entre les Alpes et les Pyrenees; savoir, les deux Aqui-
taines, la Novempopulanie les deux Narbonnaises la Viennoise

et les Alpes Maritimes. — Ces provinces meridionales formaient

un corps separe que l'on designait, ä cause de leur nombre,

sous le nom particulier de Septem provincice, ou les Sept
provinces"'). Le deparlement du nord etait place sous le gouvernement

direct du prefet des Gaules, qui faisait sa residence
ordinaire ä Treves en Belgique13). Celui des Sept provinces
etait gouveme par son vicaire, qui avait son siege ä Vienne
dans le midi'10).

Chaque province de l'empire etait administree en particulier

par un fonclionnaire civil portant le titre de proconsul
(Proconsul) ou celui de president (Praeses)"). Ces titres ne

differaient entr'eux que par le rang attribue aux ofliciers ini-

12) Sah disposit.: Praefecti Praetorio Galliarum, Vicarios: Dioecests

i.Hispaniae, 2. Septem provinciae. Galliarum, 3. Britanniee. (Ibidem.)

13) Voyez Guerard, Essai sur les divisions (erritoriales de la Gaule,
Paris 1832. in-8. p. 10-11.

14) Avant la division de ('Aquitaine et de la Narbonnaise en deux

provinces, le deparlement du Midi ne comptait que cinq provinces, cor-
respondant aux sept que nous venous de nommer. — (voy. D. Martin,
hist. des Gaules. T. IL p. 341J

,5) Voy. Paüi, crilica in ßaron. ad. ann. 407.

16) Vicarius VII Provinciarum. (Notifia diimit. ubi supra.; Tels
furent entr'aulres: C- Besperus, fils du prefet Ausone v. anno 379. — Profiten

anno 399. — Acilius Glabrio v. anno 430. — Gaudentius anno 455. —
(Voy. D. Vaissetle, hisf. de Languedoc. T. I. p. 151, 179, 733.)

17) Notitia dignit. (ubi supra.)
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periaux investis de ces gouvernemenls; leur pouvoir egalement

subordonne ä l'autorile du prefet ou de son vicaire etait le meme

partout'8).
Les provinces Romaines avaient ete formees par la rüunion,

sous une metropole commune, de plusieurs cites (civitates) ori-
ginairement independanles, y compris le territoire (orbis, pagus)

appartenant ä chacune d'elles'9).
Ces provinces comprenaient en outre un certain nombre de

districls ruraux, ou pagi, plus ou moins etendus, (civitates ru-
sticae), dont Ie chef-lieu etait une ville de second ordre (oppi-
dum) ou meme une simple bourgade (vicus)1").

Les cites municipales et les colonies romaines (municipia,
coloniae), s'adminislraient par des magistrals pris dans leur

propre sein, sous le controle du gouverneur particulier de la

province"); tandis que dans les distriets ou pagi ruraux la justice

etait rendue par ce haut fonctionnaire, soit en personne,
soit par des juges subordonnes ä son autorile52). Sous ce

rapport, les pagi ruraux formaient des territoires independanls du

corps des cites environnantes; les uns et les autres etaient con

sideres comme des divisions regulieres de la province").
Cependant le terme de pagus s'appliquait plus generalement aux

dislricts ou seclions territoriales de la cite dont ils faisaienf

,3) Voy. de Savigny, hist. du droit romain au moyen-age. T. I

p. 69. de la trad. francaise.

19) Caesar, de Bell. Gall. Lib. I. cap. 12—27. — Tacite. Annal

Lib. III. cap. 44 et passim.

20) Lactancc, (de mortib. persecutor. cap. 23), distingue assez clai-

rement les dislricts urbains (civitates urbanas), des districls ruraux

depourvus de villes (civitates rttsticm'); ces derniers sont proprcinenl
les pagi dont il est souvent parle- dans les auleurs romaius. — (vid.

Caesar, de bell. gall. Lib. VI. cap. 11).

21) de Savigny hist. du droit romain Tonne I. p. 51—53.

22) Ibidem, p. 58.

23) Voy. Pline, hist. uat. Lib. XL c. 42. Haiti. Valesius Not. Galt

in Praefal. p. X. „Majores pagi a civitatibus, nequaquam dilferunt"
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partie "). Ce ferme fut particulierement usite dans ce sens res-
treint apres le demembrement des anciennes provinces Romaines

par les conquerants germains, qui instituerent dans chaque

corps de cite (civitas) en particulier, une administration civile
et niilitaire separee, et qui multiplierent ainsi ä l'infini le nombre
des provinces dans la Gaule.

Quant aux pagi ou dislricts, ils se divisaient eux-memes

en cantons nommes agri, comprenant plusieurs bourgs ou vil-
lages (vici, villae). Ces subdivisions agraires dont l'origine
remonte ä la domination romaine23), näquirent vraisemblable-

ment du besoin de faciliter la confection du cadastre des

proprietes foncieres et la perceplion des impöts auxquels les lerres
etaient assujetties ä l'egard du fisc. — Le regime fiscal etabli
dans les provinces de la Gaule par les empereurs ayant ete

maintenu apres la chiite de l'empire, avec toutes les classilica-

tions territoriales que ce regime necessitait20), on n'est point
surpris de voir que les divisions sus-indiquees savoir, les

cites (civitates), les pagi et les agri, se sont maintenues, en

grande partie, pendant toute la premiere periode du moyen-

age, Jen conservant, quoique sous des denominations un peu
differentes, la meine forme et la meme Subordination respective.

Les divisions reguliöres de l'ordre civil ne s'appliquaient
qu'aux regions les plus peuplees et les plus fertiles de la Gaule,

24) Pliue (I. c. Lib. III. c. 17.) parle du Pagus Vertacomicoris,
aujourd'hui le Vercors, (Dept. de la Dröme) comme faisant un district
de ia cite (civitas) des Voconces. — Ceci est confirmc; par le passage
suivant du Digeste (Lib. XV. lex 4.), De forma censuali, — „ut agri
sie referantur: nomen fundi. et in qua ciriiate, et in quo pago sit."

25) Nous cilerons ä l'appui le passage suivant du Code Th(5odosien.

(1. 6, 4.) Voy. de Savigny, 1. c. p. 33G. n. 246.) „ Ut (judex procincialis)
per singulo.t agros et loca (vici, villae) tales ordinet actores ut de

publica causa cttra habeant."
Festus Avienus, ora marit. XI. 669. nomine l'Ager Temenicus, ou

le canton de Tain, dept. de la Drume.
26) De Savigny, die Steuerverfassung unler den Kaisern. (Mem.

de PAcademie royale de Berlin, 1822—1823. p. 27 el suiv.
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erigees en provinces romaines (in formulam provincia redactai),

par decret special du senat ou des empereurs27). Independam-
ment de ces lerritoires organises, il existait, soit aux frontieres
de i'empire, soit dans les limites des differentes provinces in-

terieures et meme aux contins du territoire des cites, de vastes

districts qui etaient restes en dehors du ressort administratit
des autorites provinciales ou municipales de l'ordre civil. —

Les uns etaient encore deserts et inoccupes, comme par exemple
l'ancienne Savoie (Sapaudia), et les montagnes du pays de

Trieves, (saltus Tricorius)™); les autres avaient ete reserves a

l'Etat, pour pourvoir aux besoins prevus ou imprevus des diverses

branches du service public, et particulierement pour l'en-
tretien des forces militaires de I'empire; tous ces districts se

trouvaient compris dans la masse des terres que les Bomains

designaient sous le nom d'ager publicus™).
L'etendue et la circonscription de ces terriloires exception-

nels n'avaienl rien de fixe ni de bien regulier; ils peuvent etre

ranges, suivant leur destination, sous quatre chefs principaux,
savoir:

1° Les districts situes aux frontieres, occupes par les legions

chargees de la defense des limites de l'Empire (agri limitanei)™),

27) »Adjecit formulae Galba Imper., ex Inalpinis (populisj Aven-

ticos, atque Ebroduntios, quorum oppidum Dinia." — (Plin. hist. nal.

Lib. III. c. 4.)

2S) Ammien Marcellin parle de la Savoie (Sapaudiam) comme n'ap-

partenant ni ä la province Sequanaise, ni ä la Viennoise, auxquelles
cette region confmait. (Lib. XV. cap. XL §. 16—17); ailleurs il place

Ie saltus Tricorius ad oram Vocontiorum, c. ä. d. aux confins de la

cite des Voconces (Haut-Dauphine). Ibid. cap. X. §. 11.

29) Agri arc/finales v. occupatorii, —(voy. Siculus Flaccus de Condit.

agrorum, apud Goes p. 3.)

30) Cod. Just. Lib. XL Tit. 59. c. 3. Theod. et Valentin: — „Agros
Limitaneos.... quos limitanei milites pro suo compendio.... arare

consueverunt".
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ou reserves pour etre ulterieuremenl distribues aux veterans
de l'armee, (agri eelerunorum)*').

2° Les terres cultivees pour l'entretien des milices presen-
tales (milites in praesenti) et des cohortes etrangeres (cohortes

Laetornm), tenant garnison dans les places fortes (castra) de

l'interieur"). Ces terres (castellorum territoria), quoique souvent

comprises dans la circonscription geographique des

provinces"), n'en faisaient cependant point partie sous le rapport
du gouvernement civil34).

3° Les terrains vagues (aggeres public!) bordant les grandes
voies de communicalion, telles que les routes imperiales et pro-
vinciales, les fleuves et les grands cours d'eau (Her, actus, via

publica, strata, praedia quae sustinent navalem functionem, aquae

ductus)*'). Les terres adjacentes (fundi limitrophi) qui sepa-
raient enlr'eux les lerritoires des cites et des colonies; les

landes et les bruyeres incultes ; les terres en fliehe ou aban-

donnees par leurs possesseurs et les grands marecages; enfin

les vastes solitudes des hautes montagnes et des epaisses forets

ainsi que toutes les localiles desertes ou depourvues d'habita-
tions fixes (agros desertos, steriles, vel longe positis, vel in fini-
timis) qui apparlenaient en masse au domaine public (aerarium),
soit ä l'Etat56).

4° Dans la derniere classe nous comprenons les domaines

31) „Agros vaeuos usui militum dispositos." (Tacit. Ann. Lib. XIII.
c. 54.) — Cod. Theod. Lib. VII. de Veteranis.

:2) Cod. Just. Lib. XL Til. 59. De fundis - - ¦ castellorum. — Lex

Honorii et Arcadii. „Castellorum territoria."
3-') Notitia dignitat. „Milites Latarienses Olinone." — „Cohors prima

Flavia Sapaudiae Cularone." — c. 35—40 et passim.
¦3*) Comes Tractus Argentoratensis, Olinone. — (Ibid. c 35.) — Prae-

fectus Laetorum Carnunta. — (ibid. c. 40.)
35) Voy. le Digesle. Lib. VIII. Tit. 3. De servil, praedior. rusticor.

— Cod. Justin. Lib. XI. Tit. 58. §. 15.

36) Cod. Just. Lib. XI Til. 58. — De omni agro deserto et sterili.
— Tit. 59. De lundis limitrophis, paludihus, paseuis publicis, Tit. 60.

et limitaneis et castellorum. — Tit. 61. De fundis saltuensibus
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immenses (latifundia) qui formaicnt la propriete privee des

Cesars (fiscus, res privata), et qui se rencontraient dans la

plupart des provinces de I'empire").
Les territoires affectes ä la defense de I'empire et au

Service des armees etaient places sous l'autorite exclusive de gou-
verneurs militaires de divers grades (Comites, Duces)™). Les
terres publiques (ager publicus) de meme que celles du domaine
prive (res privata), s'administraient separement par une double
hierarchie de fonctionnaires et d'agents du palais (palatini),
qui n'avaient rien de commun avec ceux de l'ordre civil59).

Les conquerants germains s'etant empares des terres publiques

qui avaient appartenu soit ä l'Etat, soit aux Empereurs40),
le regime exceplionnel auquel ces terres etaient soumises du

temps des Romains, fut maintenu dans les provinces conquises,
et ce systöme sert ä expliquer plusieurs questions obscures qui
se rattachent aux etablissements formes dans la Gaule par les

Visigoths, les Burgondes et les Francs.

Lorsque le christianisme se fut generalement repandu dans
les provinces transalpines les divisions preexislantes de l'ordre
temporel, servirent de base aux divisions de l'ordre spirituel.
— Chaque province civile forma une province ecclesiastique;

37) Cod. Just. Lib. XL Tit. 61. De fundis patrimonialibus. — Lex
Gratiani et Valentin.: »Fundi patrimoniales qui ad domum nostram.
devoluti sunt."

3S) Voy. Notilia Dignit. Imp. „Comes Tractns argentoratensis",
(Haul-Rhin). „Dux pror. Sequaniae, Olinone", (Haute-Alsace.)

39) Notilia Dignil. „Comes sacrarum largitionum, l'inlendant du
Domaine public"; „Comes rerum privatarum, l'inlendant du domaine

imperial ou prive\<( — L'un et l'autre de ces hauts fonctionnaires avail
sous lui un grand nombre d'officiers speciaux, nomniös Rationales,
Procuratores, etc.

w) C'est ce que l'on prouve par le passage suivant: „Erat quoddam
vetus castellum et Juliano quondam Caesare constrnctum
rocitatnm C astrum Bagaudornm, quod tunc dicebatur Fossaten-
sis. — Itaque locus ille, sicut usque hodie ita et tunc regales erat
fiscus." — (vil. S. Bobholeni abbat, ap. D. Bouqt. I. III. p. 565.)
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et chaque cite municipale devint le siege d'un eveque diocesain
subordonne ä l'eveque melropolitain de la province4'); en sorte

que les termes de diocese (diocesis) el de cite (civitas) repre-
sentaient la meme circonscription territoriale. Dans certaines

provinces de moindre importance ou mediocrement peuplees,
comme celle des Alpes Graues et Pennines, qui n'avaient pas
de metropole civile42), ou dont l'eveque metropolitain avait

perdu sa preeminence; comme par exernple celui de la province
des Alpes maritimes45); les eveques de ces provinces se ratta-
chaient, comme suffragants (coepiscopi) ä la metropole
ecclesiastique de l'une des provinces voisines; d'oü il suit que l'on
trouve, par exceplion des metropolitains dont la Suprematie

spirituelle s'etendait sur deux ou trois provinces contiguues.
Au surplus l'ordre elabli par les Bomains dans le gouvernement

civil et politique de la Gaule, eprouva diverses altera-
tions pendant les troubles et les usurpations qui agiterent le regne
des derniers empereurs d'Occident44).

La Viennoise (provincia Fiennensis) la plus etendue des sept
provinces meridionales de la Gaule, comprenait dans sa circonscription

treize dioceses ou cites episcopales (civitates; pagi),
plus ou moins peuplees y compris Vienne sa metropole civile et

ecclesiastique45) Cetle metropole, plus anciennement capitale
de la confederation des Allobroges, puis colonie romaine opu-

''!) Voy. Guerard, Essai sur les divisions territoriales de la Gaule,

p. 47.

42) Voyez les anciennes notices des provinces de I'empire, dans

D. Bouqt. (t. I. p. 121—124) el le Gall. Chr. nov. T. 12. arl. Taren-
taise.

43) L'eveque d'Embrun, melropole civile de cette province, ne fut
retabli dans son ancien rang de metropolitain qu'ä la fin du 8. Siecle.
— Voy. Gall. Christ. T. III. arl. Embrun.

44) La nolice des dignihSs et celle des provinces de I'empire, r6di-
gecs au V. siecle, represenle plustot le Systeme normal de l'adminis-
Iralion imp6riale que son «Slal reel.

4ä) Voy. la Notice des provinces de la Gaule, (D. Bouqt. 1. p. 122

et suiv
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Iente"") et protegee par cinq collines couronnees d'autant de

forts47), s'etait elevee, sous Adrien, au rang des villes les plus
iniportantes de la Transalpine "8). Dans son enceinte fort etendue,

siegeaient en meme temps le vicaire ou lieutenant-ge-
neral du pretoire des Gaules, le proconsul ou gouver-
neur particulier de la province, avec le nombreux cortege de

leurs subordonnes. — La magistrature de la cite, composee de

familles riches et anciennes, formait un corps illustre, decore
du titre eminent de Senat49). Telles etaient les prerogatives de

la cite de Vienne lorsque Firruption des hordes franques dans

le nord de la Gaule obligea le prefet du pretoire ä transporter
son siege de Treves ä Arles, (entre 399 et 405)50). Cet evenement
fut bientöt suivi de la translalion du vicaire des Gaules de la
cite de Vienne dans celle d'Autun8').

Des ce moment la Ville de Vienne perdit la preeminence
dont eile avait joui jusqu'alors dans le midi. L'eveque d'Arles,

nagueres suffragant de l'archevcque de Vienne, qui ambition-
nait pour son propre siege la dignite de mefropolitain, provo-
qua le partage de la province consulaire dont Vienne etait la

46) „Accolit Alpinis opulenta Vienna Colonis." (Auson. de Gallis.)
47) Ces cinq collines porlaient les noms de Crappum (St. Just.);

Etimedinm, (le fort de Pipes); Sospolium, (mont Salomon); Quiriacum,
(St. Blandine); Pompeiacum, (mont Arnaud). (Voy. Aymar. Rivallii,
Delphinalis, de Allobrogibus. Edif. A. de Terrebasse. Vienna. 1844.

8. p. 10.)
4S) » Viennensis ciritatem exultat decore mitltarum opibus, quibus

potiores sunt Vienna ipsa, et Arelate et Valentia; quibus Massilia jun-
gitur." — (Amm. Marcellinus, Libr. XV. cap. XL §. 14.)

4!>) Voir la Notice des disnites de I'empire, citee plus haut; et

Chorier hist. gen. du Dauphine. (T I p. 195.)
«>) Honn. Bouche, hist. de Provence, T. I. p. 308.

5:) Dans le meme temps oü l'emper. Honorius adressait son fameux
decret sur les Conventus, et qu'Agricola, prüfet du prr-toire des Gaules.
rtSsidait ä Arles, c. ä. d. en 418. (D. Bouquet T. 11.) Un .Julius
gouvernait, comme lieutenant du pr6fet, les provinces du cenlre el
du nord avec le titre de Rector Galliae, et rösidait ä Aulun. (In vila
S. Germani Aulissiodor. ap. Gall. Chr. nova. T. XII. p. 262.)
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metropole civile; on divisa celle-ci en deux parties, pour en

former la premiere et la seconde Viennoise (Viennensis prima
et secnnda); cetle derniere esl plus connue sous le titre de
province d'Arles, du nom da sa nouvelle capitale52).

Ainsi qu'on l'a dejä remarque, les divisions ecclesiasliques
suivaient regulierement l'ordre des divisions civiles, ensorte que
le partage arbitraire de la province consulaire de Vienne en-
traina, en meme temps, le demembrement du ressort spiriluel
de l'archeveque metropolitain de cette ville.

Dans ce partage fort inegal qui fut modifie plusieurs fois

pendant le cours du Vc. et du Vle. siecle, la province
ecclesiastique de Vienne ne conserva definitivement que les evöches
de Grenoble, de Geneve, de Viviers, de Valence et de Die"),
mais, en compensalion, cette province metropolitaine s'agran-
dit successivement des dioceses de Tarantaise et de 3ion en

Valais, qui formaient nagueres la province civile des Alpes
Gra'ies et Pennines; puis de l'eveche d'Aoste detache de l'Italie
en 57554), et iinalement de celui de St. Jean de Maurienne, erige
seulement vers l'an 580a). Depuis lors les eveques suffragants
de ces neuf dioceses sont restes sous la dependance spirituelle
de l'archeveque de Vienne, jusque vers le milieu du dernier
siecle.

A l'autorile de metropolitain, ce prelat joignait celle de

primat ou de vicaire perpetuel du Siege apostolique dans sa

province, ainsi quo dans les provinces ecclesiasliques attenan-

¦«) Voy. Gall. Chr. T. I. p. 519. et Guörard, loc. cit. p. 105.
ä3) La bulle du Pape Leon le Grand de l'an 450, relative ä la question

de Suprematie des archeveques de Vienne el d'Arles, n'atlribue
au premier que quatre suflragants; savoir Geneve, Grenoble, Tarantaise

et Valence. — Mais la bulle d'Anaslase II de l'an 497, y ajoula
Die el Viviers. (Voy. Chorier, Etat polil. du Dauphine, T. I. p. 128—153.)

ä4) Voy. Gall. Chist. T. XII. p. 700, 731 el 804. — et les bulles des
pape* Leon de l'an 450 et Nicolas I. de l'an 858, cihSe par Chorier,
loc. cit. I. p. 151. 152.

ss) Bulle de Nicolas I. (supra) — et Besson, hist. ecclesiasl. de
Savoie. p. 282.

Hist. Archiv vn 7



98 Memoires pour servir ä l'histoire

tes des Alpes maritimes ou d'Embnin et des Alpes Pennines
dont la ville de Moutiers en Tarantaise devint plus tard le

chef-lieu. — Lorsque (vers 794) les eveques de ces deux villes
obtinrent la dignite d'archeveques, les droits de Suprematie de

Vienne sur ces deux provinces furent expressement reserves1'6).

En sorte que des le VI0, siecle la Suprematie de l'archeveque
de Vienne s'etendit depuis l'extremile des Alpes Rheliennes ä

lest jusqu'aux montagnes de l'Auvergne ä l'ouest, et du nord
au sud depuis le lac de Geneve ä la Durance et au mont Ven-

toux. Elle embrassait ainsi le Dauphine, le duche de Savoie,
le Valais, le duche d'Aoste et la vallee de Suze en Piemont.

A la verite l'ancienne division administrative de la Gaule

en provinces consulaires ou presidiales ne s'est pas maintenue
dans l'ordre civil, apres la chüle du regime imperial;
neanmoins eile s'est perpetuee, presque jusqu'ä nos jours, dans le

gouvernement spirituel de l'Eglise. Ensorte que les provinces
nietropolitaines et l'ordre ecclesiastique correspondaient quant
ä leur circonscription territoriale aux provinces civiles de la

periode romaine, sauf quelques changements peu importants
qui coulirment cette regle generale5'). II parait meme que
les rapports intimes crees entre les diverses sections des

provinces par le regime administratif de l'Empire, survecurent
ä l'abolition de ce regime au milieu de la confusion de la

conquete et du morcellement de la Gaule, et que ces anciens

rapports ne furenf pas sans influence sur la formation et l'eten-
due des nouveaux etats fondcs par les Goths, les Burgondes et
les Francs entre le Rhin et les Pyrenees. — On observe eflec-

tivement, non seulement dans les progres de la conquete de

ces nalions barbares, mais aussi dans les partages subsequents
de la monarehic franque, que les cites ou pagi compris aupara-

s«) Voy. Gall. Christ, nova. T. III. Pro\. d'Embrun, p. 1065 el
T. XII. prov. de Tarantaise, p. 700.

57) Cette regle a e!6 mise dans tout son jour par le savant essai

de Mr. B. Guörard de l'Inslilut, sur les divisions lerritor. de la Gaule,

p. 42—46, 78—80, que nous avons dejä cito plus haut; — il nous dis-

pense de lout commentaire ulteneur.
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vant dans la meme province roraaine suivirent presque constam-
ment le sort de leur ancienne metropole civile et ecclesiastique58).

Ainsi nous voyons par exemple, que le royaume fondfj
dans les Gaules par les Burgondes au Ve. siecle, embrassait six

grandes provinces romaines, dont les cites furent comprises
ä peu pres en entier dans ce nouveau royaume, savoir:
la grande Sequanaise, les Alpes Grales et Pennines, la premiere
Lyonnaise, les deux Viennoises et les Alpes maritimes. Quant ä

la porlion des deux dernieres provinces situee au midi de la

Durance, jusqu'ä la mer, qui se trouvait dejä occupee par les

Visigoths avant l'arrivee des Burgondes, eile fut tour-ä-tour
prise et reprise, par ces deux peuples qui se disputaient cette

parlie importante du littoral de la mer59).

Ces cites avec leurs territoires respectifs, erigees ä leur
tour en autant de petites provinces separees, formerent la base

du nouveau Systeme de divisions territoriales et administratives

qui subsista dans la Gaule, depuis l'invasion germanique
jusqu'ä la fui de la seconde race des rois francs00). Chaque cite
(civitas ou pagus) prit le nom de comte (comitatus) et fut gou-
vernee en parliculier, par un officier royal, portant le titre de

comte (comes), qui reunissait le commandement militaire (im-
perium) aux atlributs du pouvoir civil (potestas) exerces nague-
res par les proconsul* et les magistrats romains6').

Lorsque les Burgondes eurent etendu leur domination dans
la Gaule meridionale (vers 470), la ville de Vienne, quoique
bien dechue de son anlique splendeur, devint la capitale de ce

nouveau royaume02), dont nous avons dejä fait connaitre l'eten-

r's) Voy. nolre dissertation intilulee, essai sur l'elablissement des

Burgondes dans la Gaule au Ve. siecle (Mem. de l'Acad. royale de Turin,
premiere sörie, T. XL. p. 293.)

*9) Voy. les souscriplions du c61ehre concile d'Epaune (en
Dauphine) tenu en 517 — et D. Plancher, hist. de Bourg. T. I. p. 30—31.

6°) Voy. Guerard, lieu cito, p. 46 et 53.

C1) Voy. de Savigny, bist, du droit rom. (Tom. I. chap. IV. §. tt.
p. 203).

r'2) Grpg. Turon. hisl. fr. Lib. IL cap. 32. „Godegisetits ¦
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due. — Apres son incorporation ä la monarchie des Francs

(anno 532), la metropole de Vienne ful le siege de gouverneurs
particuliers instilues par les rois Merovingiens, sous les titres
divers, mais equivalents, de ducs, de patrices ou de recteurs65).
Ces gouverneurs, dont l'autorile etait superieure ä celle des

comtes, administraient plusieurs provinces composant par leur
reunion un duche (ducatus), ou un patriciat (patriciatus); titres
dont le dernier etait particulierement affecte aux gouverneurs
des provinces burgondes64).

Sous la domination Merovingienne, la Burgondie fut divisee
en deux ou trois patriciats, savoir: la Ci.s- et Transjuranc;
tantöt reunies et tantöt separees en deux gouvernements; et la

Viennoise avec laquelle il ne faut pas confondre la Provence

qui dependait des royaumes d'Austrasie et d'Aquitaine65).
Les patrices de Vienne gouvernaient tous les pays renfermes

enlre le Rhone, la Durance el les Alpes Pennines, ou en d'autres
termes les trois anciennes provinces gallo-romaines soumises

ä l'autorite primaliale de l'eglise metropolitaine de Vienne.
Plusieurs documents qui datent de la premiere race des rois
francs, peuvent servir ä dcterminer l'etendue de ce gouvernement66)

et particulierement le lestamenl du patrice Abbon,

Viennam triumphans, tamquam si jam totum possideret regnum (Bur-
gundionum) ingreditur."

6i) Patricii, duces. rectores. >id. Guörard, loco cit. p. 45.

°4) Willibaldns palricius (Burgundiae} colligens secum ¦

mitltitudinem de patriciatus sui termino (Vid. Fredeg. Chron. ap.
Duchene ss. T. I. p. 766.)

65) La Provence cödee aux Francs par les Goths en 536, dependil
successivement des royaumes d'Auslrasie et d'Aquitaine et eut des

gouverneurs particuliers nommös ducs ourecteurs, quelque fois patrices
jusques en 736. — (voy. D. Vaissette. hist. du Langued. t. I. passitn).

66) Voy. le diplome de Thierry III de l'an 678, concernant Chram-
nelinus, Eveque d'Embrun adressö aux patrices de Bourgogne
superieure et inf(5rieure (ou Viennoise), „Audoberto et Roccono patricii."
et aux metropolitains (correspondants) deSens, de Besancon, de Lyon,
de Vienne, et un cinquierae dont le siege est incerlain. (apud Mabillou
de re dipl. p. 469. N". X.)
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le celebre fondateur du monasterc de laNovalcse, dans la vallee

de Suze en Piemont.
II resulte de ce teslament dato du regne de Thierry IV, soit

de l'an 739"), qu' Abbon avait ete revetu de la dignite de pa-
trice de Vienne par Charles-Martel, prince des Francs, et qu'il
avail succede ä Agnarius qui exercait cette charge en 72268).

II parait en outre qu'äpres la rebellion et la chiile de Matironte,
duc ou recteur de Provence, ce prince avait reuni le gouvernement

de ce duche ä celui du patrice Abbon en 73669). La
grande irruption des Maures ou Sarrazins d'Espagne, vaincus

par Charles-Martel (anno 732), avait force ce patrice ä se refugier
ä Suze, au milieu des Alpes. C'est dans cette ville qui depen-
dait alors de l'eveque deMaurienne, suffragant de l'archeveque
de Vienne, qu'il stipula la fondalion de l'abbaye de la Novalöse

(Novaliciensis) en 726 environ; il parait toulefois que ce

patrice faisait sa residence ordinaire dans Tun des chäteaux
forts qui dominaient l'ancienne cite de Vienne70).

La longue ünumeration des immenses possessions que le

patrice Abbon, legua par son testament ä l'abbaye de la Novalese,

nous fait voir que ses domaines etaient repandus dans la

plupart des dioceses ou pagi* compris dans les provinces mötro-
politaines dependantes de la Suprematie ecclesiastique de

l'archeveque de Vienne, savoir: les eveches de Vienne, y compris la

portion du diocese de Lyon situee ä la gauche du Rhone; ceux de

Grenoble, de Die, d'Einbrun, de Vaison, d'Apt, de Riez, d'Arles,

67) Apud Mabillon de re dipl. Lib. VII. N°. LX1I. p. 507. et ap.
Muralori. Rer. Ital. ss. T. II. pars 2. p. 744.

6S) Du Cange Gloss. h. v. — „Patricias in pago Viennensi (res) quas

per judicio Agnarico patricio evindicavimus." (Testam. Abbonis.
ubi supra.)

69) Voy. un Docum. de l'eglise de St. Victor de Marseille, de
l'an 780 environ, oü il est parlä du patrice Abbon, comme gonverneur
de Marseille ou de Provence, sous Charles-Martel. — (D. Marlennc
ampliss. collect. T. I p. 41.)

,0) „Residebat in castro Vienuense." (Chron. Novaliciensis. Lib. II
c. 18. ubi supra).
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deMarseille, deToulon, deMaurienne (ou deSuze), deTarantaise

et de Geneve"). La plus grande partie de ces domaines etaient

patrimoniaux; mais, dans Ie nombre, il s'en trouvait aussi qui
provenaient de confiscations ou de la liberalite des rois francs,
soit des maires du palais72). Ces renseignements nous permeltent
d'apprecier l'etendue du ressort et de la puissance des patrices
de Vienne sous le regne des Merovingiens.

L'histoire des provinces meridionales, et divers monuments
de l'eglise de Vienne, nous fönt connaitre quelques-uns des

predecesseurs du patrice Abbon, revetus de la meme dignite,
depuis la chüte du premier royaume des Burgondes, jusqu'ä
celle des rois francs de la premiere race, (534—751),5). Apres
sa mort, la charge de duc et de patrice, qui faisait ombrage
ä la nouvelle dynastie, fut supprimee par Pepin-le-Bref, dont

les successeurs instituerent, ä la place de ces gouverneurs
inamovibles, des inspecteurs generaux divisionnaires, appeles
missi dominici, dont les fonctions etaient temporaires et revo-
cables ä la volonte du souverain. Le ressort de ces inspecteurs

generaux, formant une legalion ou missie (missalicum),
embrassait regulierement plusieurs dioceses ou comtes (pagi);
mais ces legations ne correspondaient exactement pour le nombre

71) Voy. Locorum in Abbonis testamento memoratorum expositio ;
apud Mabillon de re dipl. Ed. IL Suppl. c. IX. p. 647.

72) „ Donamus res.... (quas) per preceptione domni Theodorici

regis et inlustri viri domni Karoli, in pago Dienst, Wapincensi et

Gratianopolitano conquisivimus dum Riculfus,. gente Sarraceno-

rum sibi sociavit et palatium nobis cessit."- (Testament. Abbonis.

ap. Mabillon, loc. cit. p. 511.)

73) Le premier des patrices de Vienne tut Naamat en 535. (Ado.
Vienn. in Chron.). —Puis le duc Ansemond eu 543 environ, (Mermel.
hist. de Vienne, p. 131.) — Le celebre Mumole qui, par exceplion,
fut en meme temps duc de Provence et patrice de Vienne en 571,

(Greg. Turon. Lib. IV. c. 52.) ainsi que ses successeurs Leudegisile,
Nicetius, Hictor (de 587 ä 673), enfin Agnaritts, qui fut patrice
de Vienne (722) tandis qu' Antener 6tail duc de Provence (anno710—714)

(voy. Du Cange, Gloss. verbo Palricius).
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des pagi, ni aux anciennes provinces civiles des Romains, ni aux
provinces ecclesiastiques etablies sous les Francs74). Le tableau de

ces missies prouve cependant que l'on avait egard dans leur
distribution aux rapports qui subsistaient entre les anciennes provinces
raetropolilaines. Ainsi, parexemple, dans la distribution des missies

inslituees l'an 823 par l'empereur Louis-le-Debonnaire, la
Tarantaise est comprise avec le Viennois et le Lyonnais dans la meme

legalion "'). Quoi qu'il en soit, il est certain que la tradition des

relations creees entre les populations d'une meme province sous

l'administrafion romaine, subsisterenl sous le regime franc.

Mais si les divisions civiles, etablies sous ce nouveau regime,

n'expliquent pas sufiisarament le maintien de ces relations

traditionelles, il faudra reconnaltre que la cause de cette persis-

tance reside dans la puissance des liens crees par la hierarchie

ecclesiastique.
Eu effet, si l'on considerc I'empire que le haut clerge gallo-

romain dut prendre d'emblee sur l'esprit rüde et inculte des

conquerants barbares, particulierement dans les provinces de

l'est et du midi, toufes penetrees des traditions et des moeurs
de la civilisation romaine. Si l'on reunit en faisceau lous les

faits qui atlestent l'ascendant exerce dans les conseils des rois

Rurgondes et Francs par les eveques de l'eglise orthodoxe'6),
el enfin si l'on se rappelle que les divisions et les rapports de

l'ordre spirituel avaienl ele calques dans l'origine sur ceux de

l'ordre civil, on comprendra facilement que ces rapports se

soient maintenus et perpefues pendant une longue suite de siecles

apres la chüte de la domination romaine en occident.

La dignite d'eveque metropolitain et celle de primat ou

vicaire du St. Siege, donnait aux prelats qui en etaient revetus

74) Voir Guerard, divis. de la Gaule sous les Francs, p. 67 ä 69.

75) » Missaticum (II.) de auuo 823. Pagus Lugdunensis ; Tarantasitt ;

pagus Viennensis." (Guerard, 1. c. p. 161.) Ici Ie mol pagus parait l'equi-
valent de provincia, comme le prouve du reste le tableau.

76) Voy. Gregoire de Tours el Fredegairc passini; et Guizot, Essai

sur l'histoire de France, p. 217. §. IV. Du Clerge.
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le droit important de convoquer des assemblees provinciales,
composees non seulement de leurs cvöques suffragants, mais en

outre des princes et des seigneurs lai'ques de leurs provinces77).

Ces assemblees oü le clerge exercait une preponderance
morale qui resultait de l'esprit religieux, quoique tres-supersti-
tieux, de ces temps recules, deciderent plus d'une fois de la
decheance ou de l'exaltation des souverains et de la fondation
de nouveaux etats monarchiques78).

C'est donc par une suite toute naturelle des rapports tradi-
tionels qui unissaient entr'elles les diverses populations soumi-

ses ä la meme autorite spirituelle ou pastorale, que des

contrees, placees d'ailleurs dans des condilions physiques et eco-
nomiques tres-diverses, telles que la region des Alpes et les

plaines du Rhone ont continue ä former ensemble comme un

petit corps de nation äpart, sous les divers regimes politiques
qui se sont succede depuis le Ve. jusqu'au XIe. siecle. Celte
unite ne fut inlerrompue dans ce long intervalle que deux fois,
savoir ä l'epoque du partage de la monarchie carlovingienne
entre les fils de l'empereur Lothaire (de 855 ä 869) et en second

lieu apres la chüte de cette dynastie, par l'ereclion presque si-
multanee des deux royaumes de Provence et de Bourgogne-
Jurane (anno 879 et 888), la Savoie et le Dauphine ayant fait partie
du premier, tandis que les Alpes Graies et Pennines appartin-
rent au second79), (de 888 ä 933).

Beunies de nouveau pendant pres d'un siecle sous les der-
niers rois Bodolphiens, ces provinces devaient necessairement

lors de la dissolution de ce royaume, se confondre et se perdre
dans la vaste etendue de I'empire germanique. Mais la natio-

77) Voy. Chorier. Dissert. sur la primatie de Vienne. Etal polit
T. I. p. 151. et suiv. el ü. Bouquet T. XL Praefatio, p. ccj.

7S) St. Avit, archeveque de Vienne, jouil ä la cour de Gondebaud

et de son fils Sigismond du meme credit que St. R6mi ä celle de CIo-

vis. Pfus tard nous voyons les archeveques de Vienne Otramne et

Bernoin, disposer de la couronne de Provence, aux cdlebres conciles

de Mantailles (879) el de Valence (890).
79) Voy. Arl de verilier les dates, T. II. p, 427—430.
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nalite que ces vallees alpines avaient conservee malgre les par-
tages de territoire et les changements politiques si frequents de

cette epoque, fut sauvee gräces ä l'habilete, ä la prudence et

ä la fermete des representants de deux anliques races, dont

l'une sous les noms de comtes d'Albon et Dauphins de Viennois,

s'eteignit au moment de son plus grand eclat, en ajoutant un

nouveau et riche fleuron ä la couronne des Capetiens, tandis

que l'autre sous le simple titre de comtes dm Maurienne sut reunir

sous son autorite les debris de cette royaute expirante, et pre-
parer les fondements d'une monarchie nouvelle qui compte de

nos jours plus de huit siecles d'existence glorieuse.
D'autres grands vassaux de la couronne imilerent cet exem-

ple avec plus ou moins de succös et formerent plusieurs princi-
pautes indepentantes dont l'origine remonte egalement au XL.
siecle; tels furent les comtes de Geneve les sires de Faucigny,

de La-tour-du-pin de Colignv et d'autres moins puissants:
mais la duree de ces petits etats, etablis sur des bases moins

solides, ne depassa guöres le regime qui les fit naitre, et ils
furent successivement absorbes dans le royaume de France et

dans les etats Sardes.
En meme temps que ces souverainetes laiques, surgirent

diverses principautes ecclesiastiques; telles que Celles des ar-
cheveqües de Vienne et d'Embrun; des eveques de Valence, de

Grenoble, de Geneve, deMoutiers (enTarantaise), de Lausanne

et de Sion en Valais, dont l'independance fut encore de plus
courte duree et plus contestee.

L'origine des unes comme des autres a ele l'objet de beaucoup

d'hypotheses. Quelques auteurs leur ont attribue des cir-
constances fabuleuses, ou deiigurees par des traditions
populaires. D'autres ont neglige de tenir compte des diverses pha-
ses de leur existence politique; et en confondant les nombreux
attributs du pouvoir souverain, on a etendu arbitrairement les

limites territoriales du domaine de l'ordre ecclesiastique, en

s'appuyanl sur des documents peu fideles ou interpretes d'une
manieie erronee.

II y aurail donc coovenance ä examiner la formation de
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chacune de ces principautes sous deux poinls de vue differents:

l'un, quant ä leur circonscription et ä letendue de leur
souverainete, l'autre quant ä l'origine de leurs premiers fondateurs;
ce qui conduirait ä diviser un tel travail en deux parties. La

premiere comprendrait tout ce qui concerne l'histoire choro-

graphique des contrees dont il est question, considerees au point
de vue de la formation des principautes föodales et des liels
immediats. — On reuuirait dans la seconde les documents el

les faits historiques servanls ä faire connaitre l'origine dynasti-

que des familles princieres qui ont fonde ces petits etats.

2.

ELECTION DE BOSON

ROI DE BOUBGOGNE ET DE PROVENCE.

Pour bien comprendre par quelle suite de revolutions poli-
tiques la Provence, Ie Dauphine, la ville de Lyon et une partie
de son territoire furent reunis au royaume de Rourgogne-Jurane
et devinrent, par suite de cette reunion, partie integrante de

I'empire d'Allemagne, d'abord sous le nom de royaume d'Arles,

puis sous celui de terres d'Empire, il faut necessairement re-

monter jusqu'ä l'epoque oü ces provinces se detacherent spon-
tanement de la monarchie carlovingienne pour former un etat

separe, et donnerent le signal du demembrement de cette mo-

marchie en deferant le titre de roi au celebre Roson, comte de

Vienne el duc de Provence.
Ce demembrement et la chüte de la seconde race, qui en lut

la consequence, tiennenl ä plusieurs causes dont aucune peut

ehe n'aurait suffi ä eile seule pour determiner cette chüte, mais

qui toutes concoururent ä ainener falalement ce resultat.

Pour nous qui, apres dix siecles, pouvons embrasser d'un

seul regard toutes les phases successives de celte cataslrophe,
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et röcapituler toutes les circonstances qui contribuerent ä la

rendre inevitable, eile nous apparait comme une revolution
beaucoup plus soudaine et plus generale qu'elle ne le fut reelle-
ment. Mais eile n'a pas du produire la meme impression sur
les generations contemporaines dont chacune n'a pu apercevoir
qu'un ou deux actes de ce long drame qui s'ouvrit vers la fin
du IX8. siecle et se prolongea pendant toute la duree du siecle

suivant').
La decomposition lente et progressive de I'empire fonde par

Charlemagne fut bien moins la suite d'une revolte des peuples
conlre I'autorite qu'il avait ltiguee ä ses descendants qu'une re-
action lente mais continue contre le principe de l'unite que son

puissant genie avait momentanemenl impose, par la force, ä

des nations trop dissemblables pour se plier longtemps aux
exigences imperieuses d'un pareil Systeme. L'uniformile du

regime politique cree par les Capitulaires faisait violence ä la

diversite des races et contrariait les besoins les plus pressants
des peuples, dont les habitudes variaient suivant les localites
et leurs circonstances economiques.

L'une des principales causes de la dislocation de l'Empire
franc nous est revelee par un ecrivain contemporain d'un grand
poids, Reginon, qui dit qu' apres la deposition ou la mort de

l'Empereur Charles-le-Gros, les differentes nations qui avaient
ete reunies pour la demiere fois sous son scepfre, se separörent,
et que chacune se donna un roi choisi dans son propre sein2).

Cependant, ajoute le meme ecrivain, parmi les descendants de

Charlemagne il ne manquait pas de princes capables de gou-
verner les peuples; mais comme aucun d'eux ne surpassait les

autres, soit par les prerogatives de la naissance ou du genie,

') Depuis le couronnement de Hoson, anno 879, jusqu'ä l'avene-
menl de Hugues Capet, chef de la 3e. race, anno 987.

2) »Posl cujus (Caroli Crassi) mortem, regna quas ejus ditioni pa-
ruerant, in partes a sua compage resolvuntur, unumquodque de
suis visceribus regem sibi creari disponit. " (Reginonis Chron., ad an-
num 888). Pertz, Monum. Germaniae ss. 1. I. p. 598)
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soit par un ascendant personnel assez incontestable pour forcer
tous ses emules ä reconnaitre sa sup riorite, I'ambition et les

rivalites armerent ces princes les uns contre les autres et les

pousserent mutuellement ä se faire les instrumenta de leur propre
destruction5). Ces discordes interieures favoriserent sans doute
les usurpations des grands beneliciers de la couronne, mais ces

entreprises isolees n'auraient pas eu de succes durable, si elles

n'avaient ete encouragees et soutenues par les peuples, faligues
des guerres civiles qu'eiigendraient ces rivalites dynastiques et

preis ä saisir l'occasion de reconslituer leur individualite en se

separant de la monarchie carlovingienue, pour se soustraire

par lä aux effets desastreux des partages reiteres de I'empire
qui froissaient toutes leurs babitudes.

Les populations gallo-romaines du midi ne sympathisaient
pas avec Celles du nord. Les premieres suivaient Ie droit
romain et parlaient la langue romane; les gallo-francs par contre
etaient regis par le droit germanique et usaient de dialectes tu-
desques. A cet antagonisme des races se joignail le souvenir de

leurs anciennes defaites sous Charles-Martel, Pepin-le-Bref el

Charlemagne4). Les Provencau.x se rattachaient aux Golhs de

la Septimanie et aux Aquitains par la conformite de la langue
et des institulions politiques5), et leurs frequentes revoltes te-

moignent de l'impatience avec laquelle ils subissaient le joug
des Carlovingiens6).

Les peuplades pastorales lixees dans les grandes vallees des

3) »Non quia principes Francorum deessent, qui regnis impe-

rare possent, sed quia inter ipsos aequalitas discordiam augebat,
nemine tanlum ceteros precellente, ul ejus dominio reliqui se submil-
tere dignarentur. Multos idoneos principes Fraucia genuisset,
nisi fortuna eos, a?mulatione virtulis, iu peruiciem mutiiam armasset.

(Reginonis Chron. — ubi supra).
4) Sur i'antagonisme des peuples du midi et du nord de la Loire,

voir Aug. Thierry, lettres sur l'hisl. de France: passim.
s) Savigny, hisl. du droit romain chap. IX.
5) Provinciales ab Lothario deficiunl, sibique potestateni totius

Provincia; usurpaut. (ann. Bertin. ad ann. 843).
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Alpes Graues et Pennines etaient unies aux habitants des plaines
qui bordent le Bhone, depuis Lyon jusqu'ä la Durance, par les

liens traditionnels de la Subordination ecclesiastique qui les

rattachaient a la metropole de Vienne7). Leurs rapports avec
les Provencaux etaient fondes sur le voisinage, sur la simili-
tude des dialectes intermödiaires entre le provencal proprement
dit et la langue franco-romane du nord8), ainsi que sur la con-
formite des reglos du droit prive9). Ces rapports remontaient
aux dernieres annees du regne des Merovingiens, soit ä l'epoque

oü le Patrice Abbon reunit sous son gouvernement tous les

pays situes au midi et ä l'orient du Bhöne, depuis Lyon jusqu'ä
la mer de Provence (0). Ces relations subsisterent sous les car-
lovingiens, ainsi que le prouve une assemblee generale des

eveques et des comtes de cette region tenue vers l'an 853, sous
le regne de l'empereur Lothaire au bourg de Salmoring dans le
Viennois, oü se reunirent les archeveques de Lyon, de Vienne
et d'Arles et leurs suffragants, avec une douzaine de comtes,
pour deliberer sur les affaires generales de toute la Provence").
Cette assemblee etail prösidöe par le cölebre Gerard, dit de

Roussillon, auquel l'empereur Lothaire avait confie le gouvernement

de la Provence et du duche de Lyon") qui lui etaient
echus dans le partage de la monarchie fait ä Verdun en 843.

7) Voir notre premier memoire.
8) Racine, naviguant sur le Rhone, öcrivail eu 1661 ä Lafontaine:

„J'avais commencö des Lyon ä ne plus comprendre la langue du pays

„. ce malheur s'accrut ä Valence, etc.<( (Septieme lettre de Racine).
9) Le droit romain s'ötait relevö dans le midi sous la domination

franque. (Savigny, l. c.)
10) Voy. notre premier mömoire.
n) Venienles venerabiles patrum, illustrissimaque societas

comitum, solilo more Salmoringam villam, ibidem de
communi Iraclarent utilitate totios provincle etc. (Carlul. de l'Egl.
de Vienne f°. 40. - Charvet, hist. de l'Egl. de Vienne, p. 191.)

12) Gerardus, illustris comes el marchio fidelissimus noster
(Dipl. de Lothaire 1. de l'an 851. env. — ap. d'Acherii spicil

t. III. p. 340. edil in-fol. — Loup de Ferriere donne ä Görard le (itre
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Apres la mort de cet empereur ses trois fils Louis, Lothaire

et Charles, se reunirent ä Orbe dans la Transjurane pour faire

le partage de l'heritage paternel, (anno 856). Charles, le

troisieme, eul pour sa part la Provence, ainsi que tous les pays bornes

au nord et ä l'ouest par le cours du Rböne, jusqu'ä la Durance15),

contree que certains ecrivains contemporains designenl sous

le nom collectif de duche de Lyon (ducatus Lugdunensis)"1).
L'ancienne denomination de Burgundie (Burgundia) etait döjä
alors plus particulierement röservöe ä la Bourgogne Cis et Trans-

jurane, renfermee entre la Saöne, le Bhöne et les Alpes Pennines,

laquelle, dans le partage dont il est question fut aftribuee

au roi Lothaire, fröre de Charles15).
On chercherait vainemenl ä decouvrir une idee politique

dans les regles qui prösiderent ä ces divers partages de

I'empire, oü l'on ne consultait ni la nationalite des peuples, ni
leurs besoins, ni les bornes naturelles de leurs territoiresi6).
Le seul fait qui domine dans le chaos de ces dömembrements

successifs, c'est le droit que s'attribuaienl tous les fils de suc-
cöder par egale portion aux etats qui avaient appartenu ä leur

pere, n'imporle ä quel titre. On remarque en outre que ces

partages se reglaient en general bien moins suivant l'etendue

de duc dans une lettre relative ä I'ölection d'Adon, archev. de Vienne.
(D. Bouquet. hist. de Fr. t. VIII. p. 516.)

13) Partage des ötats de l'empereur Lothaire 1. fait apud Urbam le
22 septembre 856. (D. Bouquet. 1. c. t. VII. p. 72.)

14) Lotharius Imperator regnum inter filios divisit.... Carolo Pro-
vincim regnum largitus est. (Ann. Mettenses ad annum 855). — Carolo

minori Provinciam et partem Burgundiae consignare jubet. (Adonis
Vienn. Chron. ad hoc annum.) — Carolo Provinciam et Ducatum
Lugdunensem distribuunt. (Ann. Bertin. ad annum 856.) apud D. Bouquet.
t. VIII.

u) Ann. Bertin. ad ann. 859. — Ann. Mettenses ad hunc annum.
(D. Bouquet. t. VIL p. 75-189.)

16) Le partage du royaume de Lothaire-le-Jeune, fait eu 870 ä

Meisen entre Charles-le-Chauve et Louis de Germanie est un exemple
frappant de celfe confusion. (Hincmari, annales ad hunc annum).
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des territoires ou la lorce numerique des populations que d'apres
le nombre des grands vassaux ou la richesse des villes, des

abbayes ou des benefices royaux qu'ils renfermaient. En un
mot l'heritage palemel se divisait comme la fortune d'un particulier

et la politique n'y avait que peu ou point de part.
Les etats cedös ä Charles-le-Jeune par le traite d'Orbe por-

terent des lors le nom de royaume de Provence (Provincice
regnum), et ce prince prit le tilre de roi de Provence, sous

lequel il est connu dans l'histoire'7). Outre la Provence et le
duchö de Lyon ce nouveau royaume coraprit toute la region des

Alpes depuis Nice jusqu'au mont Joux18), ä l'exception du
diocese de Geneve qui appartenait ä la Transjurane").

Les bornes donnees ä ce nouveau royaume etaient naturelles

et repondaient en gönöral aux besoins et aux habitudes
traditionnelles des peuples qui en faisaient partie. Sa Constitution

en etat separö et indöpendant ranima chez ces peuples
des idees d'individualite politique et d'autonomie en attendant
l'occasion de s'affranchir ouvertement des liens qui les atta-
chaient ä la dynastie carlovingienne.

Charles etait encore mineur lorsqu'il prit possession du

royaume de Provence. L'empereur Lothaire lui avait donne pour
gouverneur ou mentor le celebre Gerard, surnomme de Roussil-
lon, qui sous les titres de comte de Vienne, de margrave de

Provence et de duc exerca l'autorite souveraine dans le royaume
sous Ie nom de son pupille20). Görard justilia la confiance de

17) Carolas Provincia; rex. (Ann. Bertin. ad ann. 858. 1. c.)
Carolas rex qui Provinciam regebat (Ann. Mettenses. ad hunc ann. f. c.)

lS) Lotharius rex cum fralre suo Carolo Provincia? rege amicitiam
firmavil, dalis ei duobus episcopalibus ex regno suo, id est Bellisio et
Tarantasia (Ann. Berlin, ad ann. 858.)

«) Vide supra ad ann. 859.

20) Gerardus comes, magislcr et nutrilor noster
(Diplome de Charles, roi de Provence de l'an 857. ap. D. Bouquet 1. c.

I. VIII. p. 396.) — Gerardus illustris comes atque marchio (Dipl.
de l'empereur Lothaire 1. Ibidem p. 389.) — Loup de Ferriere l'appelle
duc dans une lettre de l'an 860. (Ibid. t. VII. p. 516.)
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l'empereur en soutenant les droits de ses fils contre leurs oncles

Charles-le-Chauve et Louis de Germanie ").
Charles, roi de Provence, atteint d'öpilepsie, mourut tres-

jeune en 863, sans laisser d'enfants. L'empereur Louis et le

roi Lothaire, freres aines du defunt, se rendirent chacun de

leur cöte en Provence22), oü ils convinrent de partager entr'eux

ce royaume qui n'avait subsislö qu'environ 8 ans. Le premier
retint la Provence proprement dite, qu'on appelait aussi le

duche d'Arles25), et laissa au second le duche de Lyon, ainsi

que les dioceses de Belley et de Tarantaise, qui furent ainsi

reunis ä la Transjuranc, aprös en avoir öle detachös pendant

quelques annees24). En meme temps les deux souverains lais-

serent, d'un commun accord, au duc Görard, le gouvernement

general du royaume de Provence25), pour le defendre soit contre

les entreprises des pirates qui infestaient les bouches du

Bhöne26), soit conlre les entreprises de Charles-le-Chauve qui
ne cessait de convoiter la possession des etats de ses neveux27).

L'ambition insatiable de ce monarque n'ötait qu'une vaine

parodie de celle qui avait immortalise son grand-aieul. Tandis

2J) Ann. Bertin. ad hunc annum. (Ibidem, p. 80.)
22) Ludovicus ll.ili.v Imperator Provinciam venit; hoc audito

Lotharius illuc pergit (supra).
23) Ducatus Arelalensis ducatus Provinci*. (Ibidem, p. 185.)

24) Morluo Karolo juniore, et Lugduni sepultus, Ludovicus
Imperator in Ilalia cum fralre Lolhario regnum fratris mortui partitur;
accepit autem parlem Transjurensis Burgundia; simul et Provinciam;
reliquam parlem Lotharius rex sibi relinuil. (Adonis Vienn. Chron.
ad ann. 863. — Ibidem, p. 55.)

25) Placitum in Vienna civitate in mallo publico ante inclitum Gerar-
dum comitem seu Adonem archiepiscopum Facta notilia in mense

Aprilis anno primo regnanle Lothario rege (postobitum Caroli), (Charlul.
de l'abbaye de Cluny, ex Rivas mss). — Diploma Lolharii regis pro
Gerardo comite suo. (Ap. Bouquet VIII. p. 410.)

2B) Annal. Bertin. ad ann. 869. — D. Bouquet I. VII. p. 107.

27) Lotharius rex, metuens avunculum suum Carolum (Ann.
Bertin. ibidem.}
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que Charlemagne aspirait ä subjuguer les nations ötrangeres,

son petit-fils, timide et lache en face des Normands ne cher-

chait ä s'agrandir qu'aux depens des rois de sa propre famille.
Par un odieux mölange de faiblesse, de ruse et de tyrannie, il
s'aliöna les grands de l'Etat et discredita aux yeux des peuples
le pouvoir souverain, dont il n'usait que pour obeir ä ses ca-

prices et pour le livrer ä ses favoris28).

Apres la mort de Lothaire roi de Lotharingie (anno 869)29),

il demasqua ouvertement ses projets. S'ötant entendu avec son

fröre Louis-le-Germanique, ils partagörent entr'eux les etats de

Lothaire50), au pröjudice de leur neveu l'empereur Louis II,
auquel cet herilage revenait de plein droit51).

En effet le pacte fait ä Verdun en 843 enlre les trois fils

de Louis-le-Döbonnaire ötablissait en faveur de chacune des

trois branches de la maison carlienne un droit de succession

lignagere, ä l'exclusion des membres appartenants ä une autre

branche32). Ce fut en vain que le pape Adrien adressa plusieurs
leltres, soit aux deux rois, soit aux eveques, soit aux comtes

des divers etats de I'empire, oü il qualifiait ces entreprises de

crime, de paijure, d'usurpafion manifeste, en menacant d'ex-

communication tous ceux qui les favoriseraient55). Le roi Charles

n'en persista pas moins dans son dessein de s'emparer de

la Provence54).

28) Carolus quosdam ex nobilioribus regni aut publice adjudicalos
gladio percussil, aut dolo deceplos perdidit. Carolus sentiens vires

regni a se defecisse fuga; lalibulum quaesivil. Reginonis Chron.
ad ann. 866.

29) Ann. Mettenses ad hunc annum.
30) Dans l'entrevue de Mersen sur la Meuse, anno 870. — Reginonis

Chron. ad hunc annum.
31) Regnum Lotharii „ quod D. Ludovico Augusto juxta divi-

nas et humanas leges debetur« — (Epistolas Hadriani II Papa? ad pro-
ceres regni etc. Ap. D. Bouquet t. VII. p. 146-148.)

32) »Jurejurando juravimus quod nemo nostrum regnum alterius
metas invaderet. (Ibidem p. 449.)

3V) Ejusdem epistola ad episcopos regni Caroli. (Ibid. p. 450.)

34) Ibidem-

Hill Archiv mi '¦
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L'empereur Louis II, son neveu, etait alors occupe ä com-

battre les Sarrasins enCalabre, et, par consöquent, hors d'ötaf

de s'opposer par les armes aux entreprises de ses deux oncles.

Le duc Gerard, son lieutenant en-decä des Alpes, se vit ainsi

röduit ä ses propres ressources, frop faibles pour rösister avei

succes aux forces röunies de la Neustrie et de l'Aquitaine que

le roi Charles mena en personne contre lui et avec lesquelles

il investit la eile de Vienne dans les premiers jours de sep-

tembre 8705S).

Le duc ne s'ötait point renferme dans la ville; il en avai

confie la defense ä la comtesse Berthe, sa femme. Quant ä lui,

apres avoir arme tous les chäleaux du pays, il s'ötait porte i
Avignon au devant des renforts que l'empereur lui avait fai

esperer56). Les anciens remparts romains de Vienne ainsi qui
les trois forts qu'ils reliaient entr'eux etaient encore debout et ili
furent döfendus avec courage. Aussi le siege se prolongea-t-il pen
dant pres de quatre mois avec des chances diverses, tandis que lei

campagnes environnantes etaient livrees ä la plus affreuse devasta

tion"). Ne pouvant se rendre maifre de la eife par la force

Charles eut recours ä la corruption. Ses emissaires s'introdui-

sirent dans la ville, et soit par promesses, soit par menaces

Ms gagnerent les prineipaux habitants58).

La comtesse Berthe avait fait connaitre au duc, son mari

lextremitö oü eile etait reduite. D'un autre cötö la saison dei

neiges etant arrivöe, les passages des Alpes se trouvaient fer

35) Ann. Berlin, ad hunc ann. (Ibidem p. 112). — Mabillon, (ann

benedict. t. III. p. 141—144) a donnö un abrögö de la vie du duc Gerard

dit de Roussillon, et certaines lögendes composöes en son honneur par
fent des succes qu'il aurait remportös sur les armes de Charles-le-

Chauve en 859 et 861, aux environs de la Saöne. (Voir le catalogui
des msc. de la bibliothöque de Berne par J. R. de Sinner. t. II. p. 213.

-6) Chron. Vezeliacensis. ap. Bouquet t. VII. p. 272.

¦<7) „ in qua obsidione circumjaeentes, regiones nimis fuen

devaslahc. {Ibidem).
3S) Carolus ingeniöse cogitans magnam partem eorum qui in Vienn;

erant sibi conciliavif. (Ibidem).
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mos, et il n'ötait plus permis d'espörer d'etre secouru par l'em-

pereur. Görard ne songea plus alors qu'ä mettre ses inlörets
ä couvert. II se rendit au camp de Charles, et apres avoir fait
ses condilions avec le roi, il lui livra la ville de Vienne, la
veille de Noel59). Maitre de cette imporlante cite, Charles-le-
Chauve se fit donner des otages pour la remise des chäteaux
forts du pays, permit au duc Görard, et ä Berthe, sa femme,
de se retirer en Bourgogne avec ses bagages et joyaux40), el
investit le comte Boson, son beau-fröre, du gouvernement de

la ville et du comte de Vienne41).
Dans le meme temps la Bourgogne-Jurane öprouvait un nouveau

demembrement, non moins contraire aux traditions et aux
interöts des populations bourguignonnes. Cette contree se divi-
sait geographiquement en deux parlies, savoir la Cis-Jdrane ren-
fermöe entre la Saöne et le Jura42), et la Transjurane situöe
entre le mont Jura et les Alpes pennines; l'une el l'autre firenl
partie du royaume de Lolhaire-le-Jeune jusqu'ä sa mort45).
Mais tandis que la Cis-.Iurane ou province de Besancon etail

39) »Gerardus veniens, Carolo civitatem dedit, in qua idem rex,
vigilia Nativilafis domini inlravil." (Ibidem').

40) Voir Mabillon ann. benedict. t. III. p. 141 el suiv.
4t) » Carolus rex Bosoni, fralri uxoris suae, Viennam commi-

sit." Ann. Berlin, ad ann. 871. (Ibidem). Placitum »publice in Viennam

civilalem habitum, in presenlia D. Adonis, ejusdem Ecclesias ar-
chiepiscopi el Erlul/i, vicecomitis, missi illustris Bosonis comitis." (apud
d'Acheri, spicil. I. XII. p. 154.) — Ce document prouve que Boson exerca
röellement dans Vienne rautorile que le roi Charles-le-Chauve lui avail
conföröe en 870 ou 871.

42) Burgundia Cisjnrana vel cis-ararica; dönomination que les
modernes ont etendue mal ä propos ä la Bourgogne Viennoise. (Voir
Schöpftini, commenlationes, p. 255.)

43) On trouve dans Zapf, monum. anecd. p. 12. une charle concer-
nanl l'öglise de Lausanne datöe', regnante domino nostro Lothario rege,
anno XIII. id est anno 868. Les ann. Bertin. disent ä la vöritö que
Lothaire cöda en 859 ä l'empereur Louis, son fröre, les övechös de

Geneve, de Lausanne et de Sion; mais si cette donatiou eut lieu eile
resla sans effet. (Voir dans D. Bouquet, I. VIII. p. 412. La charte
de Lothaire en faveur de la reine Thiedberee. d. d. anno 866.)
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administröe par des comtes amovibles et peu connus, ce roi
avait donne (anno 859) le gouvernement supörieur de la Trans-

jurane, avec Ie titre de duc ä Hcgbert, fröre de la reine Thied-
berge, sa femme legitime44).

Ce duc, quoique clero, etait marie (clericus conjugatus); il
s'empara de la riebe abbaye de Saint-Maurice d'Agaune (en
Valais, en l'enlevanl ä l'eveque de Syon qui en etait abbe; il
posseda en outre les abbayes de Saint-Martin de Tours et de

Lobbes"5). Lothaire ayant repudie Thiedberge (en 862) pour
epouser Waldrade, sa coneubine, Hugbert, outre de l'injure
faite ä sa soeur, qui s'ötait refugiee aupres de lui46), se revolta
contre le roi et defit trois armöes envoyöes contre lui pour le

döpouiller de ses bönefices el de ses emplois47). L'appui que
ce duc, rebelle ä son souverain, trouva dans les Transjurains
nialgre les desordres de sa vie privee48), nous montre la
disposition des peuples ä se ranger du cötö des gouverneurs de

provinces assez önergiques pour se saisir de l'autorite immediate
au detriment du pouvoir central'9).

Cependant l'empereur Louis ayant fait oecuper les princi-
paux passages des Alpes pennines50), tandis qu'une nouvelle
armee envoyöe par Lothaire s'avanrait par le Jura sous les

ordres de Conrad, comte d'Auxerre, Hugbert, menaeö d'etre

pris entre ces deux ennemis, marcha hardiment au devant de

ce dernier qu'il rencontra pres d'Orbe, oü il lui livra une ba-

4J) Ann. Mettenses ad annum 859.

4') Lettre du pape Benoit III aux övöques du royaume de Charles-
le-Chauve. (Labbe, concil. t. VIII. p. 233. sub ann. 857.)

46) Uxor Lolharii, timens odium viri sui atque insidias, ad fratrem
hiium Hugberlum aufugil. (Ann. Bertin. ad ann. 861. Ap. D. Bouquet
t. VII. p. 76.)

,7) Ann. Mettenses. (Ibidem p. 94).
4S) Supra.
•<9) „Sed loca inaccessibilia inier Juram et alpes penuinas seditiosis

prebebanl receplaculum « (Ibidem).
50) Muratori Ann. d'ffal. ad ann. 864.
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taille dans laquelle il lüt tue d'un coup de dard qui lui perca
la langue51).

Conrad, dit le Jeune, etait fils de Conrad VAncien, comte
de Verberies etd'Auxerre, oncle maternel de Charles-le-Chauve82).

Disgraciö par ce monarque pour avoir embrassö le parti de

Waldrade contre la reine Thiedberge, il etail passe au service

de Lothaire, qui, apres la victoire remportöe ä Orbe, lui donna

le gouvernement de la Transjurane ainsi que l'abbaye royale de

Saint-Maurice en Valais55).
Dans Ie partage des Etats de Lothaire fait ä Mersen en 870

enlre Charles-le-Chauve et son fröre Louis-le-Germanique, la

Bourgogne-Jurane fut dömembree de la maniöre la plus irregu-
liöre 54). Le comte de Port (Portcnsis) (Departement de la Haute-

Saöne), la cite de Besancon et l'abbaye de Saint-Claude, (Con-

datum), se trouvent dans le lot de Charles, tandis que les

comtes de Scoding (Salins), d'Emaous (bailliage de Dole), de

IVarasch (Pontarlier) et d'Elsgau (Montbeliard, Porrentruy) ainsi

que la vallee de Moutiers et l'Abbaye de Grandval jusqu'ä
Soleure (Grandis vallem; Solodurum) sont places dans le lot de

Louis-le-Germaniqueb5).
Ce partage, fanieux par les guerres civiles qu'il engendra,

ue fait aucune mention de la Transjurane56). Cette porlion de

l'heritage de Lothaire, voisine de l'ltalie, etait gouvernee alors

par le comte Bodolphe, fils du comte Conrad, qui reconciliö

avec le roi Charles-le-Chauve, avait obtenu de celui-ci le gouver-

51) Mabillon, ann. benöd. t. 111. p. 52 et 111, ad ann. 86L — Ann.

Mettenses, ad ann. 866. sed male.

ä2) Mabillon, ann. böuöd. I. III. p. 74 el 680.

53) Charles lui enleva Ie comlö d'Auxerre pour le donner ä Hutmes,

fröre puinö de Conrad. (Art. de. virif. les Dates. I. II. p. 555.)

54) Ann. Berlin, ad ann. 870. ;i|>. IL Bouquet I. VII. p. 109 l

5ä) Ibidem (vide SchöpfUni, comiueiitat. p. 255.)

46) Schöpflini se liompe (I. c.) en l'alliibuaut ä Louis-le-Germanique;

il se fonile, (p. 256. note «), sur un passage tronquö des nun.

bertin. qui prouvenl (out le contraire.
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nement du comte de Paris ou de Verberie"). Bodolphe s'ötait de-

clare pour rempereur Louis II, fröre et höritier legitime de

Lothaire68). Cependant le bruit de la mort de cet empereur s'ölant
faussement röpandu en-dec,ä des Alpes, Louis-le-Germanique
envoya des l'annee suivante son fils Charles, prince ou vice-roi d'Ale-
mannie contre les Transjurains, pour obliger les grands du

pays ä le reconnailre comme souverain, entreprise dans

laquelle ce prince ne röussit qu'en usant de contrainte89). Quelques

mois apres (mai 872), dans une entrevue que riinperatriee
Engilberge eut ä Trente avec le roi Louis-le-Germanique, ce-
lui-ci rendit ä rempereur, son neveu, la portion du royaume
de Lothaire qu'il avait occupöe ä la suife du partage de

Meisen60). Ensorte que la Transjurane et la partie supörieure de

la Bourgogne Cis-jurane furent reunies aux etats de Louis,
empereur et roi d'Italie.

Au mois de septembre de la meme annee i'impöralrice
Engilberge, se rendit ä St.-Maurice oü eile avait donne un rendez-

vous ä son oncle Charles-le-Chauve, qui ne vint pas61). Elle
eontirma le comte Rodolphe dans le gouvernement de la Bour-

57) Lui-meme prend le titre de Vermeriensis comes dans la dona-
(ion qu'il fit en 878 au couvent de Ste. Colombe de Sens. (Mabillon,
ann bened. t. HL p. 680.)

5S) Rodolphus humilis comes, nec non Abbas sancti Mauricii
agaunensis cede ä l'imperatrice Engilberge, femme de l'empereur Louis, les

terres situöes en Toscane döpendantes de cette abbaye. (Gall. Christ.
I. XII. p. 792). Celte charte doit ölre du mois de seplembre 872 oü

cette impöratrice fut ä Saint-Maurice. (Ann. Bertin. ad hunc annum).

59) Ludovicus, rex Germania;, audiens nepotem suum Ludovicum

Imperat. morluum, filium suum Carolum in terram quam (ipse Imperator)

ultra Juram habebat, direxit; ut quos posset, sacramenlo ad ejus
fidelitatem constringeret, sicut el fecit. (Ann. Bertin. ad ann. 871 ap.
D. Bouquet t. VII. p. 113.)

60) Ann. Bertin. ad ann. 872. (Ibidem).
61) Ibidem. Charles apprenant la reslitution faite ä Trenle par son

fröre Louis, rebroussa chemin, et se conlenla d'envoyer ä sa niece des

plönipotentiaires qui ne purenl s'enlendie avec eile.
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gogne-Jurane et dans la possession beneficiaire de l'abbaye
royale de St.-Maurice d'Agaune62).

L'empereur Louis II mourut dans la force de l'äge, le
12 aoüt 875, ne laissant qu'une fille nomraee Hermengarde,
sous la tuteile de l'imperatrice Engilberge, sa mere et de Bö-

ranger, duc deFrioul, son parent65). Cet evenement aussi fu-
neste qu'inattendu ranima entre les deux branches frangaise et

germanique de la race carlienne toutes les guerres dynastiques
auxquelles la succession de Lothaire-Ie-Jeune avait dejä donne
lieu et remit en question le sort des peuples tant en-decä qu'au-
delä des Alpes6").

Charles-le-Chauve, ayant ete informö de la mort de son

neveu, ne perdit pas un instant pour s'emparer de la couronne
imperiale qu'il laissait vacante, et pour supplanter Louis, son
fröre aine, auquel cette couronne semblait devoir appartenir
suivant la rögle de succession qui avait jusqu' älors prevalu65).
II partit de Langres le 1. septembre, accompagne des grands
qu'il avait resolu de mener en Italie avec lui, passa ä St. Maurice,

franchit le mont Joux et arriva heureusement ä Pavie vers
la fin du meme mois66). De lä il se rendit ä Rome oü ä force

d'intrigues et d'argent, il fut couronne empereur dans la basi-

lique St. Pierre, le jour de Noel 875, par le pape Jean VIII67).
C'est de ce couronnement que date la haute fortune de Boson
comte de Vienne, qui accompagnait le nouvel empereur dans

ce premier voyage d'Italie68).
Suivant le temoignage d'un ecrivain du IX0. siecle, Boson,

62) Vide supra.
63) Ann. Bertin. ad hunc ann. — Muralori, ann. d'ltal., ad ann.

875—877. — Böranger ötait petit-fils de Louis-Ie-Döbonnaire, par sa
möre GisMe. (Ibidem).

64) Ann. Bertin. ad anii. 875.

65) »Quia maior natu erat Imperator appellabatur.« Ann. Mettenses.

ad ann. 843.

66) Ann. Berlin, ad ann. 875. — Muratori, ann. t. VIL p. 203.
67) Ibidem, ad ann. 876, a ualivitate Domini sumpta.
5S) Ann. Bertin. ad ann. 876 (vide infra).
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fröre de Bichilde, seconde femme de Charles-le-Chauve, etait fils

d'un comte nomme Beuves, (Buvinus1)9'), et d'une soeur de la reine

Thiedberge, femme legitime du roi Lothaire70). Quoique cette

origine ait ötö genöralemenl admise par les modernes, neanmoins

les savants auteurs de l'art de verifier les dates ont cru pouvoir en

adopter une autre71). Partant du fait incontestable que Boson

etail fröre de Bichard, dit le Justicier, duc de la Bourgogne in-

förieure72) et se fondant en outre sur le testament d'Eccard, comte

d'Autun (d. d. 876)73), oü Bichard parait effectivement comme üls

de Thöodoric et neveu du teslateur, ils en ont conclu que
Boson etait egalement fils de Thöodoric. Mais cette conclusion

ne s'accorde pas avec l'histoire qui nous parle de Thöodoric

comme etant le contemporain et l'emule de Boson74). Au reste

ces deux systemes peuvent se conoilier en admettant, ainsi que

nous croyons pouvoir le faire, que Boson et Bichard n'ötaient

que freres uterins, et que le premier fut reellement fils du comte

Beuves, tandis que Bichard dut le jour au second mariage de

leur mere avec le comte Thöodoric75).

Beuves ou Bovon, pöre du duc Boson et de I'iniperatrice
Richilde, avait succede dans le gouvernement du comte d'Ar-
dennes (comitatus Ardennuensis) ä son fröre aine le comte

Richard qui possedait de grands benöfices dans celte partie de

69) Boso filius Buvini quondam comitis (Ann. Bertin. ad ann. 869

- apud D. Bouquet I. VII. p. 107.)

70) Theudberga, Lotharii regis relicta, matertera Bosonis comitis

et Richildis. (Ann. Bertin. ad ann. 869 — apud D. Bouquet t. VIL p. 107.)

71) Art de vörifier les dales, t. IL p. 427 ödit. in-fol.
72) Richardus frater ipsius Bosonis (regis). — (Ann. Bertin. ad

ann. 882. apud D. Bouquet t. VIII. p. 36.)

7") Testament d'Eccard, comte d'Autun et duc de Bourgogne, fröre
de Thöodoric: „dono germano meo Theodoriro et Biccardo filio suo."

— (Apud Perardum p. 25. No. V. — Eccard nomme aussi dans ce

testament la reine Thiedberge, belle-soeur de son fröre Thöodoric, parmi
ses lögalaires: „dono Teutbergane tixori Lotharii." (Ibidem, p. 26.)

7') Ann. Bertin. ad ann. 879. — Ap. Bouquet l. VIII. p. 33.

7S) Voir les tables gönöalogiques ä la fin du mömoire.
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l'Austrasie76j. On presume qu'ils etaient eux-memes fils d'un comle

Bichard, plus ancien, revetu vers la fin du VIII6. siöcle de la

charge de proviseur des üsc royaux de Charlemagne 77). L'histo-

rien Nilhard assure que ces comtes, affectant le nom de Bichard,

sortaienl de la meme souche que le celebre Angilbert, pöre de

cet historien et mari de Berthe fille de ce grand empereur78).

D'autre part on serait induit ä croire que du cöte paternel

leur famille avait une origine saxonne79). On lit dans un

document conlemporain que le premier des comtes de ce nom et

son fröre Richolf ayant embrasse le christianisme et pris le parli
de Charlemagne dans ses guerres contre les Saxons, la haine

de leurs compatriotes restös payens, les forca ä s'expatrier et

ä se fixer en-decä du Rhin dans les domaines qui leur
apparlenaient du cöte malernel80).

Richard, comte en Ardennes, fils, selon toute apparence
de celui dont on vient de parier, jouit d'un grand credit sous

le regne de Louis-le-Döbonnaire8i). Dös l'an 825 il fut envoye

comme dölöguö de l'empereur, (missus dominicus), dans les

trois provinces de Lyon, de Vienne et de Tarantaise, composant
ensemble ce que l'on appelait une missie (missatieum)**). En-

76) Diploma Lolharii lmperatoris qua „Richardus quondam comes

»inluster res suas, in proprio solo, per fratrem suum Buvinum tradidit

»monaslerio Prumiensi« anno842. (D.Martenne ampliss. coli. t. I. p. 101.)

77) Richardus comes villarum regiarum provisorem. (Vita Hludo-

vici pii. C. VII. ap. Pertz, Monum. Germ. SS. t. I. p. 290.)

7S) Bichardus qui ex eadem progenie erat qua et Angilbertus.

(Nithardi bist. lib. IV. Ibidem t. I. p. 671.)
79) Reclamatoria epistola ad Ludovicum pium Imperat. »Paler meus

„Richart et patruelis nomine Richolf missus dominicus Caroli Imperat.

„super Elbam, ambo Saxones heredifas eorum in ipsa ex-

„ titeraf Saxonia.« (apud Duchesne ss. t. IL p. 724.)

so) »Paler meus fugil in pago Marsheim, in maleruani hereditatem

»suam.« (Ibidem). (Confcr. Poet. Saxon. Ann. ad annum. 785—793.)

81) „ famulante nobis Richardus Ostiarius noster.«

(Diploma Ludovici pii Imperator, d. auno 839. apud D. Martenne, amptis>.

coli. t. I. p. 97.)
S2) Capilul. Ludovici pii. Aquis gran. d. anno 825. (Apud. Pertz.

Legum. I. p. 246.1
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suite ce monarque l'öleva ä la dignitö de grand-maitre du pa-
lais imperial d'Aix-la-Chapelle85), et lui fit don du fisc appelö

Villantia, situe dans les Ardennes prös de la celöhre abbaye
de Prüm 84).

Mais bientöt eclatörent les funestes divisions qui armörent
les fils de l'empereur contre leur pöre. Le comte Richard prit,
ainsi que Walla, abbe de Corbie, le parti de Lothaire85) et

lüt enveloppe dans la disgräce de ce dernier qu'il dut suivre
dans son exil en Italie (anno 834)86). Apres avoir partage le

sort du fils rebelle, le comte Richard fut aussi compris dans

le pardon göneral accorde par l'empereur qui lui rendit ses

domaines, confisques au profit de la couronne (anno 839)87). Ce

comte ne survecut que peu de temps ä sa röintögration; il
mourut vers l'an 842 sans laisser de posterite, apres avoir donne

ä l'abbaye de Prüm le fisc de Villantia qu'il tenait de la muni-
ticence de l'empereur88).

Le comte Beuves (Buvinus), fröre-germain de Bichard, fut

son unique höritier et son successeur dans le Comte d'Arden-
nes89). Par son mariage avec la soeur de la reine Thiedberge.

83) Supra. — Ostiariorum magister, chef des huissiers du palais

(Hincmari de ordine palatii).
84) Diploma Ludovici pii d. anno 839. »Concesseramus ei quam-

„dam \illam in Arduenna cujus vocabulum est Villancia." (supra).

85) Richardus perfidus unus ex insidialoribus Lotharii. (Thegauus in

vita Ludov. pii, cap. 47), anno 833—834. ap. Pertz. ss. t. I. p. 600.

S8) »Emergentibus mafis quidam conspiraverunt, et ejusdem

partis memoratus Richardus fautor extiterat, atque cum filio noslro

Lolhario abscesserat." (Dipl. Ludov. pii de anno 839, supra).

87) »Nunc quia lilius noster una cum suis ad nostram concordiam

properavit placuit etiam misericordiae nostra? ut prascriplo
Riciiardo ad proprium restituere.« (Ibidem).

8S) Diploma Lotharii Imp. quod fieri jussit de rebus quas, „Richardus

quondam comes Muster, per fratrem suum Buvinum, monaslerio

Prumiensi tradidit.« d. d. anno 842. (D. Marlenne, ampliss. coli. t. I.

p. 101.)
89) Preceplum (confirmalionis) Lotharii II regis. d. d. 865. »Ri-
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il devint le beau-frere du roi Lothaire et du fameux Hugbert,
duc de la Transjurane90). Beuves, comte d'Ardennes mourut
ä son tour vers l'an 865"), laissant un fils le celebre Boson,

qui portait le meme nom que son ai'eul maternel, et une fille
Ricuilde donl la haute fortune devanca et prepara celle de son

fröre. Leur möre se remaria bientöt avec le comte Thöodoric
dont on a parle plus haut, et de ce mariage naquit Richard,
fröre uterin de Boson 92).

Celui-ci, comme neveu du roi Lothaire ou plutöt de la
reine Thiedberge tint ä la cour de ce prince une place distin-
guöe95), tant que ce dernier vecut en bonne intelligence avec

sa femme legitime. Boson le suivit dejä ä la Conference de

Coblenz oü il se renconlra en 860 avec ses deux oncles
Charles-le-Chauve el Louis-le-Germanique94). II fut aussi charge

en 862 d'un message confidentiel du roi Lothaire son souverain

pour Charles-le-Chauve qui söjournait dans sa villa royale
de Toussy95). Dans ces entrefaites la reine Thiedberge fuyant
les embüches et les persöcutions de Lothaire et de Wald-
rade, sa concubine, s'ötait reliree dans le royaume de Char-

chardüs, vir inluster, jam circa obitus sui, res proprietatis germano
suo Bivino tradidit.« (Ibidem, p. 174.)

90) Hugbertus quondam Bosonis filium. (Epistol. Benedicti Papas III.
apud D. Bouquet l. VII. p. 384.) Hugbertus abbas frater Thiedberga;
reginaß. (Ibid. p. 194.)

91) »Testimonia qui viderunt quod Folcradus fidejussor quondam
Bcvini comitis " (Praeceplum Lotharii regis. d. d. anno 865. ubi

supra).
92) Vide supra Testament. Eccardi Comitis fratris Theodorici ä. d.

anno primo Caroli (Cafvi) Imperatoris, i. e. anno 876. (Ap. Perardum

p. 25.)
93) Lothaire le jeune öpousa Thiedberge, taute maternelle de Boson,

en 856. (Ann. Mettenses. ad hunc ann. apud D. Bouquet t. VIL p. 189.)

9i) Convenlus apud Confluentes, ann. 860. (Pertz. 1. c. legum t. I.

p. 469). » La'i'cis firmitalem Mallfridus, Boso etc.«
95) »Quando ad Tusiacum veni, adportavil mihi Boso ex parle nc-

»poli noslro (Lotliario), apostolicis epislolas ele.« (Ap. Duchesne rer.
fr. ss. t. IL p. 442.)
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les96); le duc Hugbert, son fröre, lüt tue en voulant venger sa

soeur et ses biens conlisquös par Lothaire97). Boson entrainö
dans la catastropbe de sa famille matemelle, dut abandonner
le service de ses persecuteurs et passa ä la cour du monarque
qui avait donne asyle ä sa tante et ä sa mere. Charles-le-
Chauve ayant perdu la reine Hermentrude, sa premiere femme,

envoya, par l'entremise de Boson, un message ä la mere de

celui-ci98), et ä sa tante, la reine Thiedberge, veuve de Lothaire,
pour leur demander Bichixde, sa soeur. Boson la lui amena

au palais de Douzy99); eile plut au roi qui la conduisit ä

Aix-la-Chapelle en attendant la ceremonie du mariage officiel,
qui eut lieu publiquement dans ce palais au mois de janvier
suivant (anno 870)10ü). A dater de cette alliance, Boson fut compte
parmi les membres de la famille royale et nominativement compris

dans les priores publiques instituees dans les öglises dotees

par le souverain10<). Charles lui avait donne l'abbaye de

%) [Thietberga] uxor Lotharii, timens odium viri sui atque iusi-
dias, ad fratrem suum Hugbertum in regno Karoli aufugil.« (Ann.
Bertin. ad ann. 861. apud D. Bouquet t VII. p. 76.)

97) Omnes res quondam Huberti abhalf.», fratris Thiedbergae, quas

pro ejus infidelitale, nostra regni dignitas (i. e. dominium) sortita est.

— Prwceptum Lotharii regis, d. anno 866 — apud D. Bouquet. VIII
p. 412 nola).

9S) La möre de Bosou et de Richilde etait remariöe au comte
Thöodoric, possesseur de riches bönefices sur le bord occidental de la Saone.

(Testament du comte Eccard dejä cito). Le douaire de Thiedberge
elait en partie situö sur la rive opposee dans les comtös d'Emaous el
de Scoding en Bourgogne (Precept. Lotharii regis, ann. 866 supra).

") Exequente Bosone, hoc missaticum apud matrem et materteram
suam Thiedbergam, Lotharii regis relictam, sororem ipsius Bosonis,
nomine Riciiildam, mox sibi adduci fecit. ^1««. Bertin. ad ann. 869.

— Ap. 1). Bouquet t. VIL p. 107.

10ü) Noviomagum Palatium [Carolus] in die septugesimae predictam
Richildcm desponsatam etdotatam, in conjugem sumpsit. Ann. Berlin.
ad ann. 870. — Ibid. p. 108.

m) Dipl. Caroli Calvi pro Eccl. sancti Diouysii, ann. 870. — „l'l
lumines ardeanl una pro patre, altera pro genelrice, 3. pro nobis, etc.

seplima pro Roso.ne, faruiliari nostro. D. Bouquet t. VIII. p. 629—630.
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St.-Maurice en Valais102); mais ce don resta sans effet, cette

abbaye se trouvant entre les mains du comte Rodolphe, ainsi

qu'il a ötö dit plus haut.
On a vu qu'aprös la prise de Vienne (anno 870), Boson

avait ete fait Comte de Vienne par le roi Charles-le-Chauve qu'il
avait accompagne dans cette expedition105). Ce gouvernement
ne s'efendait pas alors au-delä des bornes du diocese de meme

nom, et ne comprenait point la Provence, qui appartenait
encore ä l'empereur Louis II, ni le Lyonnais qui etait gouverne
par le comte Guillaume I.'04). Mais comme heau-frere du roi
et invesli de toute sa confiance, Boson exerca de fait un pouvoir

absolu sur les pröfets et les vassaux de la couronne etablis

sur les bords du Rhone et de la Saöne. Charles lui donna

plusieurs abbayes en commende dans les comtes de Mäcon, de

Cbälons et d'Autun ""') entr'autres celle de Tournus sur laquelle
il attira les bienfaits du roi106). Plus tard il fut encore gratifiö
des abbayes de Saint-Bönigne de Dijon et de Saint-Germain
d'Auxerre 107), suivant Tabus de ce temps oü les lai'ques jouis-

102) Carolus rex, eidem Bosoni, abbatiam sancti Mauricii dedit.
(Ann. Bertin. ad 869. supra).

103) Ann. Bertin. ad ann. 871. (supra).
10») Voir l'art de vörif. le dates. t. II. p. 466). — Quand ä la

Provence l'empereur Louis II en avait confiö le gouvernement avec le
titre deMarchion, au comte Adaibert deToscane, mari de Rotiiilde,
qui ölait soeur de Guy, duc de Spolöte. (Epist. Johannis Papa? VIII.
apud Duchesne, ss. t. II. n°. 52.)

10;) Ces comtös ötaient gouvernös dans ce temps-lä par le comte

Eccard, grand-benöficier de la Bourgogne Eduenne, oncle paternel de

Boson. (Teslam. du comte Eccard (Heccardus) de ann. circa 876 apud
Perardum. p. 25.)

106) Diplome de Charles-le-Chauve en faveur de l'abbaye de Tournus

de l'an 875, »ob deprecatione Bosonis carissimi nostri, do-
namus cellam s. Romani in pago Matisconensi.« (D. Bouquet t. VIII.
p. 647.)

107) Diplomes du meme pour Saint-Bönigne de Dijon, anno 877,

(Ibidem, p. 656) et de Louis-Ie-Böaue pour S. Germain, anno 878. —

(Ibid. t. IX. p. 399.)
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saient ä titre de beneiices royaux de la meilleure partie des

revenus des grands monastöres.

Le comte Boson accompagna Charles-le-Chauve dans le

premier voyage qu'il fit en Italie pour s'emparer de la couronne

imperiale, (Noel 1475)<08). Apres avoir quittö Rome le nouvel

empereur revint ä Pavie oü il fut proclamö roi d'Italie par les

eveques lombards et un petit nombre de comtes de cette region

qui s'etaient declarös pour lui109). Ce fut dans cette assemblee

que Charles-le-Chauve, rappele en France par l'invasion de la

Lorraine ,10), constitua Boson, son beau-fröre, duc ou vice-roi
de Lombardie, posa sur sa töte une couronne ducale, et le

proclama son lieutenant dans le royaume d'Italie; il lui laissa

en outre le choix des collegues qui devaient l'assister dans ces

haules fonctions "').
L'Italie etait alors partagee en deux factions. A la töte de

la premiöre ötait le pape Jean VIII, qui s'ötait declare ouver-
tement pour Charles-le-Chauve comme etant plus ä portöe de

le secourir d'un cötö contre les Sarrasins et de l'autre contre

les ducs de Spolete et de Benevent qui usurpaient le patrimoine
de l'Eglise romaine. L'autre faction qui tenait le parti de

Louis, roi de Germanie, et de ses üls, etait dirigee par l'im-
pöratrice Engilberge, veuve de l'empereur Louis II, et avait

pour chef principal, Börenger, duc de Frioul, parent de cette

princesse et tuteur de sa fille Hermengarde112).

10S) Synodus apud Ticinum acta mense februario anno 876. — Uli

qui in Italia interfuerunt; Signum Bosonis Signum Richardi Comitis

etc. Ap. D. Bouquet t. VII. p. 689.

109) Electio Caroli Imperatoris ab Italici regni Episcopis el oplima-
tibus apud Ticinum. (Supra).

no) par ies armöes de son fröre Louis-fe-Germanique, son con-
current a la couronne impöriale. Ann. Bertin. ad ann. 875.

l11) »Bosone, uxoris suaj fratre, dcce ipsius terrae conslituto, el

corona ducali ornato, et colfegis ejus, quos idem Dux expetüt, in

eodem regno reliquit." (Ann. Bertin. ad ann. 876. — Ap. Bouquet l. VII.
p. 119.)

MS) Andrew presbyteri chron. (ap. 1). Bouquet t. VIL p. 206.) „Sem-



de Provence et de Bourgogne-Jurane. 127

Les divers peuples röpandus dans la peninsule Italique
n'ötaient point encore parvenus au degre de fusion qui forme
le premier ölement de l'unite nationale. Les habitants des
provinces du nord, tels que ceux de la Cisalpine, de la Ligurie
et des Alpes Cottiennes, se rapprochaient infiniment plus des

peuples de la Provence et des contrees transalpines par la langue

et les urioeurs115) que des peuples du centre ou des
provinces möridionales de cette presqu'ile114). On ne doit donc

pas s'etonner de voir les premiers chercher des souverains parmi
les rois et les princes qui regnaient de l'autre cöte des Alpes.
En ölevant son beau-frere, Boson, comte de Vienne, ä la

dignitö de vice-roi et de gouverneur de la Haute-Italie,
l'empereur Charles-le-Chauve parait avoir consulte les convenances
politiques des peuples subalpins, aussi bien que ses inclinations
personnelles.

Au gouvernement de la Lombardie415), ce monarque reunit
celui de la Provence ou du duche d'Arles qui jusqu'alors avait
ete administre au nom de l'empereur Louis II, par un comte
Adalbert avec le titre de margrave (marchio)110). A la recom-
mandation du pape Jean VIII, fe duc Boson parait avoir laisse
ä ce margrave et ä la comtesse Rothilde, sa femme, l'administra-
tion d'une partie de la Provence oü ils possedaient de riches

per Ilalienses geminis uti dominis volunt." (Luitprandus ticinensis
histor.)

113) Le pape Jean VIII dans une de ses lellres appelle ces peuples

» gentes togatw." (Labbe, Concil. t. IX.)
1H) H. Leo. Geschichte der italienischen Staaten, t. I. p. 284.

1Iä) Boson est qualifiö de »Dux inclytus et sacri palalii archimi-
nister atque Imperatoris missus Italia?", dans les actes du synode de

Pavie (febr. 876). (Ap. D. Bouquet t. VII. p. 689 et dans un diplöme
de Charles-le-Chauve de l'an 877. Ibidem, p. 656.)

u6) De parte Adalberti gloriosi Marchionis seu Rotild* comitissae,

rogamus ut eorum comitatu in Provincia posita, sie ut jam (empöre
longo tenuerunt ila deineeps habeant." (Episl. Johannis Papas Bosoni

glorioso prineipi. No. 52 ubi supra).
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benöfices. Ainsi Boson domina presqu'en roi (ut regibns) des

deux cötes des Alpes depuis Pavie jusqu'ä Lyon "7).

Lorsque Charles-le-Chauve fut relourne en France, Boson,
duc de Lombardie, seconde par le pape Jean VIII,"8) mit tout
en oeuvre pour affaiblir la faction germanique et pour en dö-
tacher l'impöratrice douairiöre Engilberge119), et Börenger, duc
et margrave de Frioul. Ce dernier qui etait propre neveu de

Charles-le-Cbauve120) lüt aisement ramene au parti de l'empereur

par la promesse de le maintenir dans ses dignitös et ses

immenses benöfices. II s'unit de la plus ötroile amitiö avec
Boson qui lui abandonna le gouvernement de la Lombardie
Orientale jusqu'ä l'Adda12').

Hermengarde, fille unique de l'empereur döfunt Louis II et

d'Engilberge, fut le gage de cette reconciliation. Cetle jeune
princesse, unique rejeton de la branche ainee des Carlovingiens
dont eile etait l'höritiöre naturelle, avait ete fiancöe ä Leon, fils
aine de Basile, empereur d'Orient122). Depuis la mort de son

pöre, eile demeurait ä Trevise sous la garde du duc Börenger,
son parent, auquel l'impöratrice Engilberge l'avait confiee.
Suivant les Conventions secrötes faites entre fui et le duc Boson,

ce dernier s'avanga en armes sur les niarches de Trevise (anno 877)

et la princesse Hermengarde lui fut livree par les conlidents

117) C'est ainsi que nous croyons qu'on doil entendre le passage
controversö de Beginon. (ad ann. 877): » Carolus dedit Bosoni.
provinciam eum regi appellari jussit, etc. Les chroniqueurs don-
nent souvent le titre de reguli aux princes qui alfectaienl la souverai-
nelö sans etre des rois.

118) Johannis VIII Epist. No.2et3. (Ap.Duchesne,Script, t. III. p. 867.)

n9) Charles-le-Gros, fils de Louis-le-Germanique, ayant pris la

ville de Breccia, anno 876, s'ötait emparö des tresors qu'Engilberge
conservait dans le monaslöre de S. Julia en reife ville. (Epist. Johannis.

Papae. No. 15. Ibidem).
12°) Börenger etait fils de Gisöle, soeur germaine de Charles-le-

Chauve. (Muratori ann. d'Ilal. ad ann. 877.)
121) Börenger s'en ötait emparö l'annee pröcödente. (Muratori Ann.

ad ann. 875 ä 877. — IL Leo. 1. c. p. 276.
122) Anno 869. (Muratori ann. d'Ilatie ad hunc ann.)
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de Börenger125). Cet enlövement concerte passa dans le public
pour un rapt12"), parce que ceux qui y etaient interesses atten-
daient le retour de l'empereur en Italie pour accomplir le

mariage projete125).
L'annaliste de Fulde, portö par esprit de parti ä accueillir

tous les bruits döfavorables ä Boson, fait entendre qu'il etait
dejä marie et qu'il s'ötait döfait par le poison de sa premiere
femme pour epouser la princesse d'Italie126). Une autre erreur
fort repandue a pu donner quelque vraisemblance ä cette ac-
cusation trop grave pour etre admise lögerement. Les auteurs

contemporains parlent ä diverses reprises d'un comte Boson
dont la femme Ingeltrude, fille du comte Mattfrid, ayant aban-
donne (vers l'an 856) son mari, vivait depuis plus de sept
annees separce de lui et avait encouru pour cela les censures

röpötöes de l'Eglise127). Mais les lettres que le pape Jean Vlli
ecrivit en 878 pour faire rendre aux deux filles de ce comte et

d'Ingeltrude leur patrimoine que le roi Louis de Baviere et
le comte Mattfrid retenaient128), semblent demontrer qu'ä celle
öpoque le comte Boson, epoux d'Ingeltrude etait mort ou retirö

123) Boso, Berengarii faclionc, filiam Hludovici lmperatoris Hirmen-
gardem quae apud eum morabatur, iniquo confudio, in matrimonium
sumpsit. Ann. Bertin. (male) ad ann. 876. — Apud D. Bouquet 1. VII.
p. 119.

124) pel. vt-m rapuerat. (Ann. Fuldenses ad ann. 878. sed male. —
Ibidem, I. VIII. p. 38.)

125) L'impöratrice Engilberge ölant ä Breschia au mois de mars
877, (nouv. style) y fit son testament; on y voit que sa fille
Hermengarde n'ötait pas encore fiancöe ä Boson; „Si Ermengarda, unica

filia mea, religiosa veste induerit ele.« (Muratori, ann. ad hunc ann.)

126) »Boso, qui propria uxore veneno extineta" (Ann. Fuld. ad

ann. 878 1. c.)

127) Ann. Bertin. ad ann. 863 — (ap. D. Bouquet 1. VII. p. 83). —
»Uxor Bosonis Comitis qua; jam Septem annis relicto viro fugit.«
(Nicolai Papa; Epistol.)

12S) Epistol. Johannis VIII, No, 37 et 46. Ap. Duchesne ss. t. III.
„, 889—892.
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du monde129), pendant que le duc Boson y tenait une place

importante. D'ailleurs le pape Jean, parlant de ce dernier, lui
donne ordinairement les titres de fils adoptif (dilectus filius),
de glorieux prince (gloriosus princeps)""); d'oü nous concluons

que ces deux personnages n'eurent de commun entr'eux que le

nom et que le duc ou prince Boson ne fut röelleinent marie

qu'une fois151).

L'empereur Charles-le-Chauve ötant arrive au mois de sep-
tembre (877) ä Pavie oü le pape Jean s'ötait rendu pour le

recevoir152), les noces de la princesse Hermengarde avec le duc Boson

furent cölöbröes dans cette capitale avec une pompe inu-
sitöe455). Peu de jours apres l'impöratrice Bicbilde ful couron-
nee ä Tortone par le meme pontife134). On confondit dans le

public ces deux cerömonies, et le bruil se rcpandit au loin que
l'empereur avait fait couronner roi son beau-fröre Boson135).

Quoi qu'il en soit, les grands et le peuple des provinces de I'empire

s'accoutumerent insensiblement k considörer ßoson comme
le collegue de l'empereur156).

Les pompes de Pavie et de Tortone furent presqu'imniö-

129) Filiahus dcdum Bosonis comitis. — Filiabus Bosonis ndper
comitis. (Ibidem).

13°) Epistol. No. 30—41 et 60. (Ibidem).
131) C'esl ce que prouve d'ailleurs le jP. Anselme, hist. gönöal. de

la m. de France l. I. p. 58.

132) Boson etait allö ä la rencontre de l'empereur jusqu'ä Besancon.

(Dipl. de Charles-le-Chauve pour l'öglise de Viviers donnö » Ob amo-

rem Bosonis ducis nostri carissimi.« — 11 aoüt 877. — D. Bouquet

I. VIII. p. 672.)
133) » Carolus Imperator Bosoni, germano Richildis reginas, Hermin-

gardem in matrimonium jungit. Dies nupliarum, lanto apparatu, lanla-

que ludorum magnificenfia celebratus est, ut hujus celebritalis gaudia

modum excessisse feranfur.« (Reginonis, ehr. ad ann. 877.)

134) Ann. Bertin. ad hunc annum.
!3S) Dedit eidem Bosoni Provinciam et Corona in vertice capitis im-

posila, eum regem appellari jussit. (Regina, Ibidem).
136) Jam dudum domini Caroli Imperatoris defensor et adjutor neces-

sarius. (Acta concilii Mantalensis apud Labbe, concil. coli. t. IX. p. 503.)
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diatement suivies d'une double catastrophe. On apprit bientöt

que Carloman, neveu et compötiteur de Charles-le-Chauve, avait

passe les Alpes Carniennes et qu'il s'avancait avec une armöe

teutonique pour chasser son oncle de l'Italie157). L'impöratrice
Richilde et la princesse Hermengarde, sa belle-soeur, se re-
tirerent en Maurienne, et l'empereur, s'enfermant dans la ville
de Tortone, envoya le duc Roson en Provence pour qu'il lui
amenät promptement toutes les forces qu'il pourrait rassembler

dans le midi du royaume158). Mais depuis son couronnement
ä Rome, Charles-le-Chauve avait deplu aux principaux seigneurs

francs, en affectant d'adopter le luxe et les eörömonies de la

cour bysantine159); et depuis que l'empereur leur avait octroyö
l'heredite des benöfices et des charges dont ils n'avaient joui
jusqu'alors qu'ä titre precaire140), les hauts fonctionnaires de

l'ötat ne mettaient plus le möme zöle ä le soutenir contre ses

concurrents141).
Les renforts que l'empereur attendait impatiemment n'arri-

vaient pas, et d'un autre cöte son neveu Carloman faisait chaque

jour de nouveaux progrös dans la Venelie142). Charles,

dejä malade145), fut pris d'une terreur panique et quitta preci-
pitamment Torlone pour repasser les Alpes. Arrive au village
d'Avrieux, au pied du mont Cenis, il appela pres de lui
l'impöratrice Richilde, qui l'attendait ä St. Jean de Maurienne, et

expira dans ses bras sous un toit de chaume (in vilissimo ti-
gurio) le 6 oclobre 87714").

137) Ann. Bertin. Fuldeiises, hoc ann. (ap. D. Bouquet t. VII.)
138) L'empereur comptait principalemeni sur les troupes de la

Provence de la Septimanie et de l'Auvergne. (Ibidem).
139) Venit imperator griecanico more paratus. (Aimoine, de gest.

Fr. Lib. V. cap. 33.)
,40) Capitul. de Kiersy, de anno 877. (ap. D. Bouquet t. VIL

p. 701—705.)
141) Nonnulli primores regni advetsus eum conjuraverant. (Ann.

Bertin. ad ann. 877.)
142) Muratori, ann. d'ltal. hoc ann.
143) Febre corruptus. — (Ann. Bertin. hoc ann.)
m) Ann. Fuldenses: „dysenteria? morbo" — Ann. Bertin. ad hunc
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Peu de jours aprös cet evenement tragique, Carloman, restö

inaitre de la Lombardie, faisait son entree ä Pavie145), oü il
se fit reconnaitre comme roi d'Italie par ses partisans14S). Mais

apres quelques semaines de sejour dans la pöninsule, ce prince

repassa les monts et ful bientöt frappe d'une paralysie qui

l'empecha d'y reparaitre 147). La possession de l'ltalie fut donc

pour lui purement nominale et les factions qui dechiraient ce

pays, continuörent comme auparavant ä se disputer le pouvoir,
sous pretexte, pour les uns, de faire prövaloir l'autoritö de

Carloman, et pour les autres, celle du Pape ou du duc Boson qu'il
protegeait148).

Au moment oü Charles-le-Chauve se pröparait ä passer pour
la seconde fois en Italie, il avait dösigne nominativement dans

l'assemblee de Kiersy, les grands qui, soit pendant son ab-

sence, soit en cas de mort, devaient assister son fils Louis dans

le gouvernement du royaume149). Le duc Boson fut de ce

nombre150), quoiqu'il düt aecompagner l'empereur au-delä des

monts oü il le preceda meme pour pröparer les voies ä ce

monarque151).

ann.« Transiendo monte Cinisio ad locum qui Brios dicitur, obiit-"
— Sur ce lieu oü Charles expira, voyez la savante dissertation de

Monseigr. Billiet, archeveque de Chamböry, dans les möm. de la

sociötö academ. de Savoie.

145) Le 13 octobre- — Voyez Böhmers Regesien: Karolinger, p. 89.

146) Ann. Fnldenses, ad ann. 877.

147) Anno 878. (Voy. Böhmer 1. c. p. 90.)

148) Epistol. Johannis Papac VIII. (voy. Muratori, Ann. d'Ilal. ad

ann. 878). — Lambert, duc de Spolöte, et Adalbert, marquis de Toscaue,

ainsi que l'archeveque de Milan, tenaienl le parti de Carloman.

Börenger, duc de Frioul, l'archeveque de Ravenne et l'övöque de Pavie,

etaient avec le pape pour Roson.
149) Capitul. Caroli Calvi Imper. ann. 877. (Apud D. Bouquet

l. VII. p. 702.)
'50) „ et quauto sajpius pro nostro utililafe potuerunt,

Boso el Bernardus, " (Ibidem).
läl) Epistol. Hincmari Rhemensis archiep. Ludovico Balbo regi,

anno 877: »Quando paler vester de constitutione regni dispo-
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Dös que Louis-le-Begue fut informe de la mort de son

pöre, il se häta, par le conseil de l'archeveque Ilincmai
d'appeler auprös de sa personne le duc Boson et les autres

grands de l'Etat dösignös par son pöre pour former son
conseil152). Boson et l'impöratrice veuve, sa soeur, joignirent
Louis ä Compiegne oü Bichilde lui apporta l'acte de derniere
volonte de l'empereur avec les insignes de la royautö155). Apres
avoir exige de lui la promesse sacramentelle de maintenir le

clerge dans la pleine jouissance de ses immunitös et de ses

biens, et de confirmer les seigneurs lai'ques dans la possession
des benöfices et des charges (honores) dont ils etaient pour-
vus154), l'assemblee le proclama roi et le nouveau monarque
recut l'onction royale des mains de l'archeveque de Reims155).

Les dispositions faites par Charles-le-Chauve avant sa mort
ne laissaient ä son fils Louis que le vain titre de roi, et atlri-
buaient toule la realite du pouvoir aux cinq ou six magnats

(primores regni) qu'il avait dösignös pour rögir l'Etat,5C), ä

savoir Hugues, abbö de St.-Martin-de-Tours, Duc ou gouver-
neur de l'Anjou, et son fröre Conrad, comte de Paris; le duc

Boson; le comte Thöodoric, grand-chambellan du roi157), et

suit, omnes primores adfuerunt excepto ipso Bosone qui cum

patre vestro perrexit. (Apud Bouquet t. IX. p. 255.)
,S2) »Proplerea sub celeritate, mittite ad Bosonem ut vobis

convenire provideanl." (ubi supra).
i53) Le 30 novembre 877. — (Ann. Bertin. ad hunc ann. ap. D. Bouquet

t. VIII. p. 26.)
1S4) »Paclis honoribus singulis quos petierunt primores regni."

1 döcembre 887. (Ibidem 1. c. p. 27.)

«5) 8 döcembre 877. (Ibidem 1. c. et t. IX. p. 300.)

H6) yj(ie Hincmari epistola supra citata t. IX. p. 255. —
Bernard II, marquis de Gothie, ayant conspirö conlre le roi, fut excom-
immiö dans le concile de Troyes et privö de ses bönöfices en 878,

(Bouquet t. VIII. p. 33. No. b.)
u7) Le comte Theodoric chambellan (Camerariits) de Louis-lo-Bögue.

ne doit par etrö confondu avec son homonyme, — le comte Theodoric.
fröre d'Eccard, comte d'Autun, et pöre de Richard dit le Justicier. —

Le Second mourut avant l'an 885. (vide Pirard p. 32), tandis que lc
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Bernard, comte ou margrave d'Auvergne158). Etroitement unis

entr'eux par la parente et par leur inlöröt personnel, ces

proceres se partagerent, d'un commun accord, le gouvernement

du royaume, qu'ils diviserent pour cela en un cerfain

nombre de vastes departements qu'on qualilia du titre de

duchös, tels que les duches de France159), d'Aquitaine160), de

Septimannie de Provence et de Bourgogne161), oü chacun d'eux

s'allribua une autorite exclusive et presque absolue sous la

simple röserve de la fidölite düe au roi.
Le duc Boson etait le chef de cetle nouvelle Pentarchie qui

parait avoir ete formee sous les auspices du pape Jean VIII
dans le concile de Troyes (anno 878)162), et sanctionnee par les

lettres que ce pontife ecrivit aux seigneurs qui en faisaient partie

pour les engager ä persister dans leur alliance avec Boson265),

qu'il avait solennellement adopte comme son fils dans cette cö-

lebre assemblöe164), afin, dit le pape que » se dechargeant sur

premier, (qui öfait fröre d'Aledran comte de Vöxin) vivait encore sous

Ie regne du roi Eudes, dont it füt Tun des principaux adhörenfs. (Art
de virif. les dates, t. IL p. 681

1SS) Pöre de Guillaume-Ie-Pieux, fondateur de Cluny. - (Ibidem,
1. VIII. p. 33. No. C.)

I59) Hugo abbas, ete Duces praeipui Galliae regionis. (Ann.

Fuldenses ad ann. 886. — Ann. Mettenses ad ann. 867). Hugo abbas

moritur. Ducatum quem tenuerat el strenue rexerat.... (Ibidem ad

ann. 886. — ap. Bouquet t. VIII. p. 67.)

lf>°) Guillaume-le-Pieux, fils de Bernard, comte d'Auvergne (supra)
porla le titre de duc d'Aquitaine. (vid. Bouquet t. VIII. p. 90. No. b.)

161) Richard, comte d'Autun en 880, (Ihid t. IX. p. 418) devint duc

de Bourgogne. Ibid. t. VIII. p. 90.

162) Ap. D. Bouquet t. IX. p. 302.

163) Vide Epistol. Johannis papaa VIII ad Hugonem abbatem, Theo-

doricum elBernardum, iflustrissimos regis francorum primates, ut cum

duce Bosone foedus amicilia; iclum, et erga regem Ludovicum fidelila-
tem servenl. (Ap. D. Bouquet t. IX. p. 176.)

16') »Bosonem gloriosum principem per adoplionis graliam filium
meum effeci .« (Johann. VIII Epist. ann. 878. ap. Bouquet t. IX.

p. 173. — idem. p. 175.)
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»ce fils de tous les soucis du gouvernement temporel, il püf

ovaquer plus librement aux soins de l'Eglise a165).

Le pape, chasse de Rome, par la faction des ducs de Spo-

lete et de Toscane qui prötendaient Fobliger ä donner la
couronne imperiale ä Carloman, fils de Louis-le-Germanique, etait

venu par mer chercher un asyle et des secours en France166)

Ayant abordö le 11 mai, fete de la Pentecöte (878), ä Arles,
ville principale du duche de Provence, il y fut recu par Boson

el la princesse Hermengarde, sa femme, qui l'enlourerent de

soins et de respect et l'accompagnörent jusqu'ä Lyon167), d'oü
Jean VIII se rendit ä l'assemblee de Troyes dont on vient de

parier. Elle s'ouvrit le premier aoüt de la möme annee, et le

roi Louis-le-Bögue, accompagne de Boson et des autres princes

du royaume y rejoignirent le pape au commencement du

mois suivant168).

Dans cette enlrevue le pontife romain pul se convaincre

que Louis-le-Bögue, prince faible et maladif, etait, par lui-meme,
incapable, non seulement de porter le fardeau de la couronne
imperiale qu'il lui avait röservee en secret, mais en outre de

lui donner les secours dont il avait le plus pressant besoin pour
rötablir ä Rome son autoritö usurpöe par les princes voisins et

pour döfendre le patrimoine de St.-Pierre conlre les irruptions
incessantes des Sarrasins 169). Toutes les espörances du pontife
fugilif se (ournörent alors du cöte du prince Boson qui occupait
la seconde place dans l'ötat et qui par son caractöre aussi ener-
gique qu'entreprenant rösumait dans sa personne comme les

l6i) »Ut ille in mundanis discursibus, nos liberi in his quaß ad deum

pertinent, vacare valeamus.« (Ibidem p. 173.)

i66) Ann. Bertin. ad ann. 878, apud D. Bouquet t. VIII. p. 28.)

167) Ibidem, et Johannis VIII. papw epist. Angelbergm Imperatriet:
„Arelatem intravimus illicque Bosonem principem, generum
veslrum et (iliani vestram domnam Hermengardani alloquentes ..,..<'
(Ap. Boucptet f. IX. p. 161.)

lB8) Ibidem.
,69) Johannis VIII Epist. ad Ludovicum Balbum regem et Bosonem

principem. anno 878. (Ibidem p. 157.)
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anciens maires du palais170) toute la puissance qui manquait au

souverain. Depuis son arrivee en France Jean VIII avait öcrit

ä l'impöratrice douairiere Engilberge, belle-möre de Boson, que

»par amour pour eile et en memoire de feu l'empereur Louis,

»son illustre et pieux epoux, il considerait le prince Boson et

»la princesse Hermengarde comme ses propres enfants, et qu'il
»desirait avec la permission de Dieu porter le prince de toutes

»les manieres aux digr.itös les plus grandes et les plus elevees

»sauf toutefois son propre honneur«171). Ce qui suppose que
dös lors le pape avait conru la pensöe d'ölever Boson au tröne

de Provence et d'Italie, oü semblaient l'appeler fatalement, d'une

part, l'affaiblissement progressif du pouvoir royal dans les mains

des carlovingiens, et de l'autre la nöcessitö urgente de pourvoir

ä la delivrance de l'Eglise de Rome opprimee par la

faction germanique et röduite ä payer tribut aux infidöles172).

La couronne royale d'Italie, independante de la couronne

imperiale, comme le dömontre la double consöcration de

Charles-le-Chauve et de ses predecesseurs, etait reslee elective"z) et

le fut encore pendant pres d'un siecle, c'est-ä-dire jusqu'ä I'ave-

nement des Ottons174). Comme epoux de la princesse Hermengarde,

fille unique et höritiöre de Louis II, roi d'Italie, Boson,

duc de Lombardie ou des provinces cisalpines, pouvait prötendre

170) Des l'an 872 Charles-le-Chauve avail mis le comte Boson ä la

töte de la maison de Louis-le-Bögue, avec le litre de Grand-Chambrier
et de Grand-Mallre des huissiers du palais, „Camerarium et ostiario-
rum magister." (Ann. Bertin. ad h. ann. ap. I). Bouquet l. VII. p. 114.)

i'1) Johannis VIII. Epist. Angilberga; Imperalrici: »Bosonem et

Hermenüardem, pro amore vestro et vestri nuper et piissimi conjugis

(Ludovici Imperat.) tamquam filios amplectenles eosdem pennissu
Dei ad majores excelsioresque gradus promovere desideramus." (Apud
D. Bouquet t. IX. p. 161.)

l72) Johannis VIII Epist. passim. (D. Bouquet l. IX.)
,73) »Nos unanimiler vos, Italici regni regem eliyimus." Acta elec-

tionis Caroli Calvi (jam Imperatoris) in synodo Ticinensi. (Muratori
rer- italic. ss. t. \\.)

174) Muratori ann. d'Italia ad ann 876.
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ä cette couronne sans heurter les opinions dominantes dans

la pöninsule175). Sa belle-möre, l'impöratrice Engilberge dotee

de proprietes immenses dans la Lombardie, travaillait ä creer
ä son gendre des partisans tant parmi les princes laiques que
parmi les eveques176). Soit qu'il füt question de rötablir le

pape dans sa souverainete temporelle, soit qu'il s'agit de

soutenir par les armes son titre de duc de la Cisalpine177), Boson

disposait de toutes les forces de la France möridionale et

d'une partie de l'Aquitaine 178). II n'avait aucune Opposition ä

redouter de la part des autres princes neustriens, ses collegues,

qui etaient occupös ä defendre la France septentrionale contre
les incursions des Normands, et qui ne songeaient d'ailleurs

qu'ä se rendre de plus en plus independants dans leurs gouver-
nements respectifs179). II pouvait meme compter sur la neutra-
litö du comte Bodolfe, gouverneur de la Transjurane, et par
consequent etait maitre d'ouvrir ou de fermer les passages des

Alpes Pennines180).

Depuis la mort de l'empereur Louis II, roi d'Italie, auquel
la Transjurane avait ete restituee par Louis-le-Germanique,
cette contree elait resfee comme abandonnee ä elle-meme181).

175) Voir Muratori, Ann. d'Ital. ad ann. 878, 879. — H. Leo,
Geschichte v. Italien, p. 284.

17(i) Johannis VIII, papac, Angilbergac Imperalrici Epistola; apud
ü. Bouquet l. VIII. passim.

177) Le comte Sitppon, döpouillö par Charles-le-Chauve du duchö
de Spolefe, avail ölö fait duc de Lombardie par le roi Carloman, au
pröjudice du duc Boson. (Muratori ann. ad ann. 878).

17S) [» Carolus CalvusJ Bosoni honores Gerardi, comitis Bituricensis
dedit, eum in Aquitaniam misit et disposilionem ipsius regni ei com-
misit.« (Ann. Bertin. ad ann. 872, apud Bouquet t. VII. p. 114.)

179) »Regni principes nimia rerum cupidine sese praeire contenderenl,
quisque ut poterat rem dilatahat.« (Richeri, hist. lib. I. cap. 4. apud
Pertz. ss. t. III.)

l8°) Vide Gallia Chr. nova. T. XII. p. 792.
IS1) On voit par le traitö conclu ä Foron, (l nov. 878) que le partage

de la succession de Louis II ölait reslö eu suspens depuis sa mort.
De reguo quod Ludovicus Imperator (enuil, quia necdum divisio facta
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Le comte Rodolfe y dominait presqu'en souverain sous les aus-

pices de l'impöratrice veuve Engilberge que les deux branches
rivales des Carlovingiens avaient egalement intöret ä mönager182).
11 etait, comme on le sait, fils de Conrad, comte de Paris et

neveu de Hugues, abbe de Saint Germain d'Auxerre, proches
parents et conseillers principaux de Charles-le-Chauve 185). Lors-

que ce monarque s'ötait rendu en Italie pour y prendre la
couronne imperiale, il avait traverse librement par trois fois la
Transjurane et le mont St. Bernard avec son armöe, et autant
de fois Bodolfe avait accueilli et höbergö l'empereur, son oncle,
dans l'abbaye de St. Maurice d'Agaune dont il etait abbe la'ique
(Abba-Comes)18"). Ce fait sulfirait ä lui seul pour monlrer que
le gouverneur de la Transjurane etait plus porte ä soutenir les

intörels de la dynastie francaise que les pröfentions formöes sur
ce pays par la dynasfie germanique et que la meilleure intel-
ligence existait alors entre le comte Bodolfe et le duc Boson,

qui, dans son premier voyage, accompagnait l'empereur son

beau-fröre18b).
Toutes ces circonstances semblaient s'accorder pour pro-

mettre un heureux succes au projet forme secrötement par Ie

„est, quicumque modo illud tenet ita teneat, donec ilerum simul veni-

„enles etc.« Ap. D. Bouquet t. VIII. p. 31.

182) Vide Gall. ehr. t. XII. p. 792. — Walther, övöque de Sion en

Valais, assisla aux conciles lentis par Jean VIII ä Ravenne, anno 877,

el ä Troges anno 878, (ibidem), oü les partisans des princes germani-

ques n'assistaient pas.
183) Celle parenlö remontail comme on sait, ä l'impöratrice Judith,

möre de Charles-le-Chauve et soeur de Conrad VAncien, ai'eul pater-
nel du comte Rodolfe. (Ann. Bertin. ad ann. 862. — Ann. Mettenses

ad ann. 888.)

I8') [» Carolus Calvus1 Kalendis septembris iter suum per St. Mau-
ricii monasterium pergens, montem Joris transiit etc.«; (ann. Berlin.
ad annum 875); » Rediit per montem Joris el per monasterium sancti
Mauricii et per Vesontium (Ibidem ad ann. 876). — „ Cum Ca-

ballorum copia de Francia Ilaliam petiit veniens ultra Juram
ad Urham. (Ibidem ad ann. 877. — D. Bouquet t. VII. p. 119—123.)

ms) Vide supra synodum Ticinensem- apud D. Bouquet t. VII. p. 689.
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pape, qui n'avait poinl reconnu le roi Carloman, de lui substi-

tuer sur le tröne d'Italie le prince Boson, son fils adoptif186).
Mais avant de reprendre le chemin de Borne oü il ne pouvait

renfrer qu'avec les secours que Louis-le-Bögue lui promet-
tait et dont Boson devait avoir le commandement187), il voulut

resserrer encore les liens qui attachaient ce prince ä la famille

royale. Le roi s'ötant rendu ä une somptueuse föte qui lui avait

ete Offerte par le duc Boson et la princesse Hermengarde, sa

femme, ä Troyes, le 11 septembre, leur fille Engilberge qui
venait ä peine de naitre fut fiancee ä Carloman, second fils
de Louis-le-Bögue188). Cette alliance avait d'un cöte l'avantage
de procurer ä ce jeune prince l'appui du plus puissant vassal

du royaume, et de l'autre cöte celui d'assurer ä Boson la con-

tinuation de son pouvoir dans la prevision d'un changement de

regne que la mauvaise sante de Louis faisait prevoir comme

prochain.
Peu de jours aprös, le roi et le pape se separerent, Tun

pour se rendre ä Compiögne, l'autre pour retourner en Italie,

accompagne du duc Boson, de la princesse Hermengarde et

d'Agilmar, eveque de Clermont en Auvergne'89). Louis-le-Bögue,
empöche par ses infirmitös de se mettre ä la töte de l'espöce
de croisade entreprise, ä la priore du pontife, pour le remettre

156) »Pontifex, assumpto Bosone, cum eo machinari studuit, quo-
modo regnum Ilalicum de potesfafe Carlomanni auferre, et ei commil-
tere potuisset.« (Ann fuldenses ad ann. 878; apud D. Bouquet t. VIII.
p. 38.)

157) Johannis VIII Epist. ad Ludovicum Balbum, d. d. anno 878,

ap. D. Bouquet 1. IX. p. 175.

1SS) In crastino (IV Idus sept. — 11 sept.) Ludovicus rex invilalus
ä Bosone ad domum illius perrexit et desponsavit filiam Bosonis
Carlomanno filio suo. (Ann. Bertin. ad ann. 878. — Ibidem p. 31.)

189) »Papa Johannes Trecas movens, Cabillonem petiil, indequc
per Moriennam iler agens per clausas Montis Cinisii, Italiam, a
Bosone et uxore illius deductus, inlroivit.« — Ann. Bertin. ad ann. 878,

ap. ü. Bouquet t. VIII. p. 31. — Epistol. Johannis VIII Ludovico Balbo

rege. (Ibidem 1. IX. p. 175.)
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en possession du siöge de Borne, avait expressöment chargö le

duc Boson de cette haute mission190) ä l'accomplissement de

laquelle les eveques de la Gaule, aussi bien que les vassaux
du royaume, avaient ete sommös de concourir ä main armöe191).

Le pape s'arröta äChälons, lieu fixö pour le rassemblement
des gens de guerre commandös pour lui servir d'escorte, et

au besoin pour forcer les obstacles qu'il pourrait rencontrer
dans sa marche. Cependant la suite fait voir que les provinces
de la Gaule occupees ä se garantir elles-memes des irruptions
des Normands, ne montrörent que peu d'empressement ä röpondre
aux sommations du roi et du pontife romain192). Le nombre de

gens de guerre que le duc Boson put reunir pour former l'es-

corte du pape, fut ä peine süffisant pour repousser les altaques
des brigands qui infestaient les gorges de la Maurienne et les

passages du mont Cenis195). Neanmoins, gräces ä la vigilance
de celui qui le commandait194), le convoi arriva heureusement
le 24 novembre (878) ä Turin, et fit son entröe solenneile ä

Pavie peu de jours aprös195). C'est alors seulement que le pape

190) »Quia [rex Ludovicus] pro infirmitate non potuit [nobiscum

venire] dedit nobis Bosonem principem, sibi ex omni parte conjunctum,

qui nie per inimicos St. Dei ecclesiaä salvum duceret.« — (Epist.
Johannis VIII ad Berengarium comitem et omnibus optimatibus Lonj*o-

bardorum regni. — Concilior. Collect, ed. Coleti t. IX. p. 91, No. 128.)

a91) »Vos coepiscopos meos, mecum cum omnium hominum veslro-

rum armata bellico manu convenire quaeso ..." (Concilium Tricassi-

num anno 878. — Ibid. p. 321.)

192) »Inter hoc episcopos, quos Serenitas vestra in nostrum jussit

venire adjutorium, scias praeter Agilmarum nullum venisse.« — (Epist.
Johannis VIII. No. 125 ad Ludovicum Balbum. — Concil. coli, t XV.

coli. 90.)
193) „ per Moriennam iter agens, per clusas Montis Cinisii

Italiam introivit.« (Ann. Berlin 1 c.)
19*) »Keferimus de Bosone qui tarn prudenler, parere in omnibus

nobis studuil.,. vitae suae non pepercerit, uflro se morli tradere non

dubitavit.« (Epist. Johannis VIII ad Ludovicum Balbum, ubi supra.
No. 125.)

t9ä) »Octavo Kalendas Decembris. Taitrinum venimus inde Den
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et son protege rencontrerent des obstacles et des complications
dont ils n'avaient peut etre pas calcule toute la portee.

Des son arrivee ä Turin Jean VIII avait expedie aux evö-

ques et aux proceres (optimates) de la Haute-Italie des lettres
de convocation pour une diete generale qui devait s'assembler
dans le mois de decembre ä Pavie, »afin de pourvoir aux ne-
»cessitös de l'Eglise de Bome et au gouvernement du royaume
»subalpin«, livre ä l'anarchie depuis la mort de l'empereur
Charles-le-Chauve196). Son neveu Carloman, roi de Baviere,
frappe de paralysie et prive de l'usage de la parole depuis son
retour en Germanie197), n'avait ete reconnu comme roi d'Italie
que par un petit nombre de prölats et de grands vassaux, plu-
töt ennemis personnels de Jean VIII que dövouös ä la dynastie
germanique198). Parmi les principaux adversaires du pape se

trouvait Ansbert, archeveque de Milan, qui revendiquait pour lui
et pour les eveques lombards le droit de disposer de la
couronne d'Italie sans le concours du pontife de Rome, auquel ils
reconnnaissaient parcontre celui de decerner la couronne
imperiale"9). Parmi les princes laiques Jean VIII avait pour ennemis
döclares les puissants margraves Lambert de Spolete, et Adal-

Duce, Papiam veniemus. (Johannis VIII Epist. Wibodo Episc. Par-
mensi. — (Concil. Coli. t. XL p. 97, No. 142.)

1%) Epistolae Johannis papat VIII, ad Anspertum, archiepiscopum
Mediolani, „ ut sibi cum omnibus episcopis suis Papiam secunda die

post festum >S. Andrem occurrerel.« (Concilior. coli. ed. Coleti, t. XL
coli. 90. No. 127). — Item ejusdem fere argumenli ad alios episcopos

ibidem, No. 139, 140, 142. — Item ad Bengarium comitem, seu omnibus

optimatibus Longobardorum regni. Ibidem No. 128, 131. — Item
ad Supponem comitem, No. 130.

197) Ann. Fuldenses ad ann. 879.
198) Allocutio Johannis VIII ad synodum Tricassinum de Lamberti

et Adalberti marchionum excommunicatione. (Concilior. coli. t. XL
p. 311.)

199) Epist. Johannis VIII. papae ad Anspertum archiepiscopum Me-
diolanensem: »jubet ne quemquam regem excipiat antequam ipse im-
„peratorem elegerit.« (Concil. coli. f. XL col. 101. No. 155.) Muratori,
ann. d'Itat. ad ann. 879.
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bert deToscane, beau-fröre de ce dernier, qui occupait la Ro-

magne et une partie de la Transpadane dont les vassaux et les

eveques s'ötaient vus contraints de reconnaitre la souverainete

nominale du roi Carloman200). Le Comte Suppon dont on ä

parlö, et que ce roi avait nomme duc de Lombardie pour l'op-

poser au duc Roson, se croyait oblige de garder, au moins

dans les apparences, la foi juree au prince allemand, quoique

personnellement il inclinät plutöt vers le pape201).

Quant ä Börenger, duc de Frioul et margrave de V\erone,

depuis la mort de l'empereur Charles-le-Chauve202), son oncle

matemel, il s'ötait tenu dans une sorte de neutralite entre les

partisans döclares de Carloman et le candidat du pape, avcc

lequel ce prince, Tun des plus illustres et des plus puissants

de l'Halie Orientale, entretenait des rapports intimes et trös sui-

vis205). Dans les lettres de convocation que le pontife romain

adressa aux eveques et aux grands de la Haute-Italie, il exal-

tait les obligations qu'il avait contractees envers le duc Boson

de maniöre ä leur faire entrevoir assez clairement de quelle

maniöre il entendait röcompenser ses Services204).

Le pape sentait la necessite de mettre un terme ä l'anarchie

des factions qui dechiraient lTtalie, en placant la couronne sur

la töte d'un prince capable de les comprimer205), et de döfendre

20°) Ann. Fuldenses ad ann. 878. — (apud Pertz t. I. p. 392.)

2M) Johannis VIII Epist. ad Supponem comitem. (Concil. coli. f. XI,
No. 107 et 130. — C'est ainsi que nous croyons pouvoir inlerpreter le

sens de ces deux lettres.
202) Epist. Johannis VIII ad Berengarium regia; prosapia ortum.

(Concil. coli. I. XL No. 85.)

203) Epistola; Johannis VIII ad Berengarium comitem: »audivimus

„caritatis quam erga nos semper habueras .« (anno 878. mense

novembri). — (Concil. coli. t. XL No. 131.)

204) Item ad Berengarium seu omnibus optimatibus Longobardorum

regni: »Bosonem principem qui me per inimicos sanctaj Dei ecclesiae

»salvum ducerel.« (anno 878 mense novembri). (Ibidem, No. 128.)

20>) Epist. ejusdem Papae ad Anspertum, archiepisc. Mediolanensem :

„ne per dissidiam regnum hoc amplius in perturbalione persistal."

(Ibidem, No. 155, col. 101.)
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l'eglise de Rome contre ses ennemis Interieurs et extörieurs206).
Les rivalites dynastiques et l'öloignement habituel des rois car-
lovingiens empechaient ceux-ci de remplir celte double täcbe

qui ne pouvait etre accomplie avec succes que par un prince
energique, indöpendant de tous les partis et libre de fixer sa
residence ordinaire dans la pöninsule. Or Boson, gendre du

dernier empereur qui eut regne sur lTtalie de fait comme de

droit, el dont la mort prematuröe avait ouvert la porte au
dedans ä l'anarchie207), et au dehors ä l'invasion des Maures ou Sar-

rasins, paraissait ötre l'homme prödestine ä delivrer le pays de

ce double flöau. Comme epoux de la princesse imperiale et

royale Hermengarde, appelö ä succeder aux immenses proprietes

territoriales qui formaient la dotalion de l'impöratrice
Engilberge, sa belle-möre208), et d'ailleurs reguliörement investi par
l'empereur Charles-le-Chauve du titre de duc ou vice-roi de

Lombardie, Boson avait ä cette couronne des droits ögaux ä

ceux dont se prövalurent, plus tard, les ducs de Spolete et de

Frioul, ainsi que les margraves d'Ivröe lesquels n'appuyaient leurs
pröfentions au fröne que sur leur parente plus ou moins proche
avec la dynastie carlovingienne qui avait transplantö leur race
dans la, pöninsule en les dotant de grands biens et des

emplois les plus ölevös209). Mais les titres et les avantages per-
sonnels qui justiliaient le choix que le pape paraissait avoir lail

206) Ibidem: »ul sanclarum ecclesiarum statum, et quietem rei-
„ publica;, et de noslra veslraque omnium salute tractemus.«

207) La mort de l'empereur Louis II donl tous les öcrivains con-
temporains fönt un öloge complel, est considöröe par les hisloriens de
ITlalie comme ayant ouvert l'öre de l'anarchie et des guerres civiles
qui dösolcrent cette pöninsule pendant plusieurs siöcles. (Muratori,
ann. d'Hal. ad annum 875.)

20S) Vide Muratori, Antiqnit. Ital. Dissert. XX. t. II. p. 109 et seq.
209) La plupart des grands vassaux du royaume d'Italie, tels que

les ducs de Spolete el les marquis d'Irrie suivaient, comme on sait, la
loi salique. Quant au duc Börenger 1er., Luitprand, son panögyriste, as-
sure qu'il ötait comme les pröcödenls d'origine franque, (francigenum)
(D. Bouquet f. IX. p. 107.)
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du duc Boson pour le porter au tröne de lTtalie ötaient preci-
sement ceux que les grands de l'ötat, ses rivaux, redoutaient

le plus de rencontrer dans le prince appelö ä les gouverner.
L'indöpendance qu'ils avaient usurpöe depuis quelques annees

dans leurs gouvernements respectifs, leur faisait, au contraire,
dösirer la continuation d'un etat de choses si favorable ä leur

agrandissement personnel210). C'est la raison pour laquelle la

plupart des princes laiques s'abstinrent de paraitre ä l'assemblöe

convoquee ä Pavie par le pape, et empecherent en outre les

eveques de s'y rendre, en leur persuadant que le pontife romain

empietait sur leurs prörogatives en voulant se meler de l'elec-

tion d'un nouveau roi d'Italie211).
Dans ces entrefaites Charles-le-Gros, roi d'Alemanie, voyant

l'etat de paralysie incurable de son fröre Carloman, avait passö

les Alpes Tyroliennes ä la tete d'une armee tudesque avec le projet
de s'emparer de la couronne dTtalie pour son propre compte212).

Depuis son retour en Lombardie, Jean VIII avait adressö

au roi d'Alemanie une lettre fulminante oü il lui faisait savoir

»que sur les pressantes recommandations de l'empereur Char-
»les et du roi Louis-le-Bögue, il avait adopte pour fils bien
»aime l'illustre prince Boson en le chargeant du maintien de

»l'ordre et de la paix dans l'ötat, afin de pouvoir lui meme

»vaquer plus librement aux affaires de la religion. En consö-

»quence il sommait le roi de se renfermer dans les limites de

»son propre royaume, menacant d'avance d'excommunica-

»tion tous ceux qui seraient assez temöraires pour s'ölever

» contre l'autorite de son fils d'adoption« 2'5). Cefle menace

21°) »Quia semper Italienses geminis uti dominis volunt, quatinus

»alterum alterius terrore ccerceant.« (Luitprandi hist. lib. I. cap. 10.)

211) Muratori, ann. d'Ital. ad annum 878.

212) Anno 878, mense novembri, Carolus, fraler Carlomanni, Ita-
liam primum intravit. — (Chr. augiense, ap. D. Bouquet t. VIII. p. 101.)

213) Epist. Johannis VIII ad Carolum regem: »Quapropter contenti

»termino regni veslri, pacem et quietem habere studete: quia modo

» et deinceps excommunicamus omnes qui contra (Bosonem) filium nos-

»trum tentaverint.« (Concil. coli. t. XL col. 87. No. 119.)
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11 etil que peu d'effet, car d'un cöte les Aliemands ravagerent
ies domaines de l'inip ratrice Engilberge situös dans les euvi-
rons de l'anne el de Plaisance *'*), tandis que de l'autre Lambert,

duc de Spolete, semparail, les armes ä la main, de l'exar-
(bat de Ravenne et metlait le siege devant la capitale de cette
province il5i. Les forces que ie. prince Boson avail amences avei
lui de France etaient insullisanles pour rösister ä tant d'enne-
mis ä la fois et les neiges qui obstruaienl döjä les passages
des Aipes, ne lui laissaienl pas la laculfö d appeler ä lui les ren-
forts dont il aurail eu besoin pour se maintenir daiis la Cisal-
pine jusqu'au relour du prinlemps.

Daus ces conjonclures Jean VIII comprit que le moment
n elait pas venu d'execuler les projets qu'il avail lormös pour
l'ölövation de son prolögö. II vit la nöcessite d'altendre poui
les röaliser que la mort de Carloman qui s'annoncait comme
prochaine216) ramenäl la vacance du tröne d'Italie, et se con-
lenta, pour le moment, de convoquer un nouveau concile ä Rome

pour le mois de mai de l'annee suivantc (879), et de defendre
en atfendanf ä l'archeveque de Milan, prima! du royaume de
Lombardie, el ä ses suffraganls, de proceder ä l'öleclion d'un
nouveau roi avant quo liii-möme eül disposö de la couronne
imperiale217), et de preter un appui quelconque aux rois de la
France teutouique dans le cas oü Tun deux tenlerait une des-
cente en Kalie sans y avoir ötö appele par lui-nienic218).

2I4) Idem. Wihhodo, episc. Parmenst. (Ibidem, col. HO. No. 173.
2lä) »Epist. Johannis Papa; VIII ad Ravennales ul civitalem contra

„Francos (leulonicos) Lamberli defeudanf.« (Concil. coli. t. IX. col. 94
\o. 133.)

2,b) Item, ad Anspertum archiep. Mediol. „et quia Carlomannus,
„corporis incommodilate gravatos, regnum jam reliuere ncquivil."
(Ibidem p. 101. No. 155.;

2'7) Ibidem: „Ideo ante.i uullum absque nostro consensu regem de-
„betis recipere. Nam ipse, qui ,i nobis e.sl ordinandus in iiupcrium
„a nobis priinum debet esse vocatus el eleclus.« (S. D.) (Ubi supra).

2,s) Item, Epist. No. 181: „ ul cum eo qui de re^ibus liancorum
„Ilaliam ingressus fuerit, uullum absque nostro consensu, placilum fa-

cere praesumalis." (Ubi supra. col. 114.)

Ilisc \r. Im MI '"
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En attendant ie pape se dötermina ä relourner ä Rome pai
la voie maritime, et alia s'embarqiier ä Genes, le seul port de

l'llalie qui ne füt pas occupö par ses ennemis219). En meme

lemps le, duc Boson repiit le chemin de la Provence, oü il
rentra dans les premiers jours de l'annee suivante (879), toujours
accompagnö de sa femme Hermengarde, princesse non moins

courageuse que lidöle et capable de seconder son epoux dans

tous les plans formös pour son ölövation.
Tan dis que Boson etait occupö dans son gouvernement de

Provence ä faire tous les preparatifs nöccssaires pour rentrei
des le printemps en Italie, ainsi qu'il en ötail convenu avec le

pape220), les infirmitös de Louis-le-Bögue avaient pris un ca-

raclere de plus en plus alarmant.
Le pontife n'ignorait pas que les grands qui entouraient

la personne du roi, etaient peu disposös ä seconder ses plans

el ceux du duc, son fils d'adoption, sur l'llalie, et il
ötail fort ä craindre qu'ils n'eussent proiite de l'absence de ce

dernier pour le supplanter dans la faveur du souverain. C'est

dans le but de leur rappeler l'alliance qu'ils avaient faite sous

ses auspices, au synode de Troyes que Jean VIH adressa

aux princes francais une lettre pressanle pour les engager ä

persövörer dans leur union avec Boson, »union qui«, disait-il,
»ötail necessaire pour maintenir la paix dans le royaume«221);
mais qui avant tout devait procurer au pape l'appui dont il avait
besoin pour ölablir sa Suprematie dans la pöninsule522). De son

2l9) Muratori, ann. d'Ital. ad ann. 878.

22°) Epist. Johannis VIII (ad Rosonem). No. 180. 1. c. col. 113.

221) Epistola Johannis VIII ad Hugonem, Theodoricum et Bernar-
dum fratres comites (Fraucorum) »ut foedus cum Bosone iclum servenl.«

(s. d.) (Concil. coli. No. 137). — Thöodoric avait cpousö dit-ou,
une soeur de Hugues l'abbö; Bernard ötail mariö ä la soeur de

Thöodoric; c'esl pourquoi le pape les dit freres. (Bist, de Vergy.
liv. I. ch. 2. p. 29.)

222) Epist. Johannis VIII. ad Ludovicum Balbum. No. 125). »Sicut
»nobis veslra est repromillere sublimilas, adjulorium ad debellan-
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cöte le duc Boson, laissant ä la princesse Hermengarde le
soin de poursuivre les preparatifs commences dans le midi,
s'ötait mis en route pour se rendre aupres du roi quil rejoi-
gnit au commencement de mars (ann. 879) ä Troyes et qu'il
trouva dejä frappö de la maladie dont il mourut bientöt225).

Pendant l'absence de Boson, le grand-chambrier Thöodoric
avait obtenu de Louis-le-Bögue le gouvernement de la

Bourgogne Eduenne224), vacant par suite de la mort du comte
Eccard. Ce gouvernement comprenait alors les trois comtes
d'Autun, de Chälons et de Mäcon et plusieurs autres districts
moins importants: ces lerritoires formerent plus tard le
duche de Bourgogne225). Le comte Bernard de Poitiers,
margrave de Gothie, s'en etait violemment emparö pour se ven-

ger de la perte de ses benöfices et de ses dignitös (honores)
dont il avait öle döpouillö par ses rivaux, ä la suite de l'ex-
communication lancee contre lui par le pape au synode de

Troyes226). Cetle concession du roi en faveur de Theodoric,
döplnt au duc Boson qui possödait dans celte portion de la

„dos hostes nostros, virorum bellatorum adminiculum praebealis.« —
(Concil. coli. t. XL)

223) »Rex Trecas perrexit, sed ingravescente infirmitate
Hugonem abbatem, Bosonem etc.. Augustudunum misit. .« (Ann.
Berlin, ad ann. 879. 1. c.)

224) Ducatus Augustodunensium. (Ann. Vedastini ad annum 878, ap.
D. Bouquet t. VIII. p. 79. — Thöodoric esl qualiliö de Comes Augusfo-
dunensis dans un diplome de Louis-le-Bögue du 23 janv. 879, qui fixe
l'öpoque oü le roi donna ce comfö ä Thöodoric. (Ap. D. Bouquet.
t. IX. p. 415.)

22i) L'öpitaphe du comte Eccard, que l'on dit avoir ötö fröre de
Thöodoric C<«- de Chalons, et Bernard, dit Vitelus, comte d'Autun, tuö
en 872, fait supposer que le premier gouvernä ces (rois comtes ä la
fois: „Hie princeps Acardus triplicis honoris consulis arce tenens, trip
„licati miminis omen." (Mabillon, ann. Benedict, t. III. p. 19(5.)

22B) Ann. Bertin. ad ann. 878, ap. D. Bouquet. I. V1I1. p. 31. Ce

Bernard, neveu de Gozelin, ahbö de St. Denis cl eveque de Paris, esl
difförent d'un autre Bernard, comte et margrave d'Auvergne, luteur de
Louis, fils de Louis-le-Bögue. (Ibid. p. 33. nofes b et f).



148 Memoires pour servir ä l'histoire

Bourgogne införieure plusieurs abbayes227) et divers benöfices

söculiers plus ou moins importants, ce qui lui faisait dösirer de

n'avoir pas de concurrents dans le gouvernement des comtes

limitrophes de son duche de Lyon228).
Ce facheux differend etait sur le point de degönerer en une

guerre ouverte, lorsque le celebre Hugues, dit l'Abbö, parent
et principal conseiller du roi, parvint ä menager entre les deux

prelendanls un accommodement portant que Boson aurait le

gouvernement du comte d'Autun et des pays riverains de la

Saöne et qu'il eederait en echange au comte Thöodoric les

abbayes donl il avait joui dans ces contrees229). On voit par cet

arrangement que Boson etait plus jaloux d'ötendre son pouvoir
que d'accumuler des trösors au pröjudice des eglises et des

monasteres envers lesquels il se montra constamment liberal
et gönereux350). II ne s'agissait plus que de dompter la

röbellion du duc Bernard qui s'ötait retranchö dans la ville
d'Autun et de l'expulser de cette forte cite251). Apres avoir

227) »Abbalias quas Boso in istis partibus habueral.« (Ann. Bertin.
ad ann. 879. I. c

228) Diverses Charles de Charles-le-Chauve et de Louis-le-Bögue
„datas ad deprecationem Bosonis ducis et comitis" indiquent que ce

dernier jouissait ä titre de bönöficier (in locarium) de plusieurs
terres döpendanl des monastöres de «St. Philibert de Tournus, de Char-

lieu, de Poutieres, de St. Germain d'Auxerre et de «Sr. Benigne de Dijon
situöes dans le voisinage de la Saöne (vide diplomala Caroli Calvi,
d. anno 875 el 877. (Ap. D. Bouquet t. VIII. p. 647—656) et Ludovici

ilulbi, d. a. 878. (ibidem, I. IX. p. 399 et 413.)

229) »Inter Bosonem autem et Theodoricum, mediante Hugone ab-

bäte, convenlum est: ul Boso comilatum Augustodunum habere!, et

Theodoricus abbatias quas Boso in istis partibus habueral. * (Ann.

Bertin. ad ann. 879. 1. c.)
230) Voyez plus haut les donations royales faites » ad deprecationem

Bosonis ducis."
231) »Ludovicus rex volens ire in partes Augustoduni ad conipri-

mendum rebellionem Bernardi Markionis, usque ad Trecas perrexil.
Sed quia longius ire non poluit, Hugonem abbalem et Bosonem,

sed et Theodoricum Ausustudunum misit. " (Ann. Bertin. ad ann. 879. I.e.)



de Provence et de Bourgogne-Jurane. 149

donne aux seigneurs qui l'avaient accompagne ä Troyes des

ordres pour cette expcditio« militaire, Louis-le-Bögue, inca-

pable d'aller plus loin, se retira ä Compiögne, oü il mourut le

10 avril 879, ägö seulement de trente-trois ans832). Cet övöne

ment tragique et prömature changea complöleineiit la face des

affaires, en faisant disparaitre la faible barriere qui relenait

encore l'ambition demesuree des grands de l'Etat. Ceux-ci se

divisörent el devinrent les chefs des principales factions qui
pendant plus d'un siecle se disputörent la couronne, et con-

sommörent ä leur profit le demembrement de la monarchie car-
lovingienue255).

Apres avoir epouse Ausgarde dont il eut Louis 111 et Carlo-

mau qui regnörent apres lui, Louis-le-Bögue fut plus tard Obligo
de la repudier, ce mariage ayant ete coutraclö sans l'assenli-
ment de son pöre Charles-le-Chauve*54); il lui lit prendre pour
femme Adelaide255), que Louis laissa en mourant enceinte de

l'enfant qui porta plus tard le nom [de Chai'les-le-Simple23C;.
Cette seconde union ne fut pas reconuue par l'Eglise, et le pape
Jean VIII, quoique d'ailleurs tres-empresse ä complaire au roi,
avait refüsö de couronner Adelaide comme reine au ronrile de

Troyes, parce que Ansgarde, sa premiere femme, ölail encore

232) »Ipse (rex) autem IV idus aprilis obiit.« — (Ibidem).

233) Hcgues l'abbö, dont on a parlö, pröpara les voies d'un cölö ä

ses deux fröres utirins Eudes el Robert, rois de France, el de l'autre
a Rodolphe, son neveu, roi de Bourgogne-Jurane, el Bernard
d'Auvergne est la lige des ducs indöpendanls d'Aquitaine. Quant ä Boson

il ne fif que devaucer de.quelques annöes ses rivaux moins audacieux,
mais plus heureux que lui dans leur poslöritö.

234) Ansgarde ötait fille du comte Harduin el soeur d'Odon, comte
cn Bourgogne, qui dit-on fut pöre de Bernon, premier ahbö de Cluny.
(Ann. Berlin, ad ann. 862. ap. Bouquet. 1. VIII. p. 78). Mabillon, ann.
Bönöd. I. HL p. 221.

235) Adelaide ötait soeur de Vulfhard, abbö de Flavigny. (Mabillon,
ibidem).

2W) Ann. Mettenses. ad ann. 878. (v. st.) (Bouquet VIII, p. 61.)



150 Mömoires pour servir ä l'histoire

vivante237). D'un aulre cöte en la repoussant de son lit,
Louis avait lui meme donnö carriere aux doutes qui s'ölevörent

sur la legilimite de ses fils dont l'aine Louis III elait ä peine

ägö de 14 ans lorsque son pöre, mourant, le designa comme

son successeur au tröne de France et de Neustrie"8).
Des que la nouvelle de la mort du roi fut repandue dans

le royaume, les eveques et les grands de l'Etat se partagörent
en deux camps opposös. Les uns ä la töte desquels etaient l'abbe

Gozelin259) et Conrad, comte de Paris, mettant de cöte les fils

de Louis-le-Bögue dont ils consideraient la naissance comme

entachee d'un vice qui les excluait du tröne340), se häterent

d'offrir la couronne ä Louis-le-Jeune, roi de la France teutoni-

que qui franchit le Bhin avec une arniee pour s'emparer de la

succession de son cousin-germain241).
D'un autre cötöHugues-l'Abbö, grand-oncle paternel des princes

francais, Theodoric grand-chambrier et parent du feu roi242) et

237) Acta concil. Trecensis. d. anno 878. Tit. V. A. XIV. t. XL col.

314—322. Mabillon, ann. bened. I. HL p. 221.

23S) .4««. Bertin. ad ann. 879. (Ap. D. Bouquet, t. VIII. p. 33). —

Louis-le-Bögue lui avail donnö pour tuteur (bajulitm), Bernard,
margrave d'Auvergne, preuve certaiue qu'il u'avait pas encore allein! Page

de la majoritö royale.

239) II ötait abbö de St. Germain des Pres et de St. Denis el de-

vint övöque de Paris.

240) „Pro nihilo ducens adolescentes filios Ludovici, et velut dege-

„neres despiciens, eo quod eorum genilrix repudiata fueril." (Re-

ginonis Chron. ad ann. 879). Pertz, monum. germ. Script. 1.1. p 591

241) Ann. Bertin. ad ann 879. — (Ap. D. Houquet. t. VIII. p. 33).

— Ludovicus Baibus rex morilur Tunc de regno Francia; varie

sentientibus, aliis iflud filiis Ludovici Balbi de concubina, judicantibus,
aliis Bosoni provincia; regulo illud promilteulibus, aliis illud reguo
Germania; sociare volentibus « (Chron. Turonensi. ap. Bouquet,

IX. 46). — (Ann. Vedasl. ad hunc ann. (879) ejusdem fere argum,
I. VIII. p. 80.)

242) Thöodoric ötait propre fröre d'Alödran comte de Vöxin. „ Hegü

Ludovici nroninaui." (Dn Bouchel pr. p. 235.)
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Bernard, comte d'Auvergne, s'enlendirent pour faire couronnei
Louis Hl4me du nom fils aine de Louis-le-Bögue. Cette cöremo-

nie eut effectivement lieu au monastere de Ferneres, d'une

maniöre presque clandestine, en prösence de quelques öveques et

d'un petit nombre de vassaux de la couronne345), rassemblös ä

la bäte pour accomplir cet acte avant l'arrivee du roi de Ger-

manie qui s'ötait avance jusqu'ä Verdun.

II est fort douteux que le duc Boson ait pris part au

couronnemenl des enfants de Louis-le-Bögue. Aprös la mort

du roi il ötait reste dans la Bourgogne Eduenne dont il
avait pris possession suivant les Conventions faites entre le Comte

Thöodoric et lui244). Mais peu de semaines aprös ces evene-

ments, le duc, etant ä Autun, avait par condescendance pour
la memoire de sa mere remis Ie gouvernement de ce pays au

comte Richard, son fröre uterin245), qui, dans la suite se vif

contraint de subir tour-ä-tour la Suprematie des divers preten-
dauts ä la couronne246), mais qui par son habilete el sa valeui

personnelle sut se faire respecler de tous les parlis dont il finit

par sc rendre indöpendant. Quant au duc Boson il se retira

dans son gouvernement de Provence oü l'appelait une lettre

secrete et trös-pressanle du pape Jean VIII.

2") »Quosdam episcopos el alios." (Ann. Bertin. ad ann,

879. ap. D. Bouquet. I. VIII. p. 34.)

244) »Abeuule Ludovico rege viam lolius carnis, magnificus dus

Boso comitatum Augustodunensem pacifica susceptione adeptus esl.«

(Charle d'Adalger, övöque d'Autun, dans Munier, hist. d'Autun p. 55

(s. date). Cetle piöce fait voir que la bonne intelligence n'ölail poinl
encore rompue enlre ie duc et le chambrier Thöodoric.

245) Voir la charte de Boson et de la princesse Hermengarde en

dale du 25 juillet. (VII. Kai. augusti) 879, anno primo post obitum

Ludovici regis, sonscrile par Richard comte d'Autun. — (Duchesne hist.
de Vergy preuves p. 12.)

246) Richard esl positivement qualifiö de Comes Augustodunensis
dans un diplonie du roi Carloman du 30 nov. 880. (ap. D. Bouquet
l. IX. o. 418
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Depuis son retour ä Borne, le pontife n'avait point cessö

de travailler ä l'accomplissement des plans concertös au

synode de Troyes247). II avait möme röussi, ä ce qu'il
parait, ä dötacher de la faction teutonique et ä gagner au parti
de Boson un des plus riches et des plus puissants seigneurs
de l'llalie, Adalbert I, margrave de Toscane248), en lui faisant

esperer la restitution de certains benöfices, (comitatu) situös en

Provence, dont le duc Boson s'ötait saisi en reprösailles de la

guerre que le margrave et son beau-frere, Lambert, duc de

Spolete, avaient faite au pape l'annöe pröcedenle349).
Jean VIII qui ne pouvait pas encore ölre informe de la mort

de Louis-le-Bögue et de l'espöce d'interrögne qui avait suivi cet

övenement öcrivait au duc Boson: »que le moment d'agir et

»d'executer ce qui avait ete secretement projete entr'eux ötait
»enfin arrive«250); »et pour stimuler son zele et son ambition,
il ne craignait pas de lui citer ce passage des Epitres de Sl.-Paul

(II Cor. chap. 6): » voici maintenant le temps favorable; voici le

»jour propice pour atteindre le bul de vos desirs«251). En möme

temps le pontife, entourö de toute part par les infideles (pa-
ganos), laissait enlrevoir au duc que s'il tardait plus longlemps

247) Epist. Johannis VIII. No. 180: »Secretum quod deo auxiliaule,

„ vobiscum Trecis existentes habuimus, immulilaliim ac fixum nostro

»apostolico peclore retinemus, et (otis nisihus optamus perficere.« Data

mense maji, anno 879. — (Concil. coli. f. XL col. 113.)

24S) Epist. Johannis VIII ad Bosonem, gloriosum principem, »De

„parte Adalberti gloriosi marchionis, seu Rotildm comitissa;, conjugis

„ eius, cognoscat nobililas veslra, quod vobis in omnibus fideles el de-

» votos amicos eos esse cognovimus.« — Dat. in mense Aprilis. Ind. XII.
(anno 879). — Ibidem, No. 164.

249) »Rogamus ut eorum comitata in provincia posila, deinceps pro
„nostro amore securiler habeant.« — (Ibidem).

25°) Epist. Johannis VIII ad Bosonem, No. 180. „quaproptcr si ex-
„cellentia; veslra; libel, jam hoc ipsum ad effectum debelis perducere

» si placet agere, quod agendum esl, agite.« — (ubi supra).
2S1) »Ecce nunc tempus acceplabile, ecce nunc diessalulis, quibus

vestra potesfi? efficacifer dcsideria explerc " - (Ibidem)
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ä remplir ses promesses363), il se verrait contraint bien malgre

lui, de solliciter ailleurs, c'est-ä-dire aupres des princes ger-
mains, les secours dont il avait le plus pressant besoin pour
rösister ä ses ennemis255).

Teile ötait la Situation perplexe oü se trouvait le prince
Boson, lorsque la naissance de Charles-le-Simple, fils posthume
de Louis-le-Bögue dont la reine Adelaide accoucha au mois de

septemhre (879)*"), \iut mettre le comble ä la confusion qui
couvrait le royaume et ä l'incertilude qui regnait sur la legiti-
mitö des droits des divers prötendanls ä la couronne255).

Les peuples de la France romane, indifferents ä ces questions

dynastiques, demandaient avant toutes choses que le chef

de l'Etat füt un prince viril, capable de gouverner par lui meme

de reprimer l'anarchie intörieure et de les döfendre conlre les

invasions des Normands256) et des Sarrasins, qui devenaient de

jour en jour plus fröquentes et plus redoutables2").
Aucun des fils de Louis-le-Bögue n'ötait pour le moment

Z52) Nos enim sponsionem vestram nimium praesfolaules ,...."
(Ibidem).

253) „Idcirco pro instanti necessitate alio auxilium quaerere.« (Ibidem).
254) Ann. Vedast. ad ann. 879. — Ap. D. Bouquet, l. VIII. p. 80.

— [Sur ce prince, trop sevörement jugö par les historiens modernes

voir les excellentes Etudes sur le regne de Charles-le-Simple, par Mr.

Boriinet, professeur ä l'universilö de Liöge dans les Mim de l'Acadi-
mie royale des sciences de Bruxelles, l. XVII. 1844.]

25ä) Quoique le fils posthume de Louis-le-Bögue füt öcartö du (röne
ä cause de son jeune äge, ob ejus infantiam (Richeri hist. lib. I. cap. 4.

apud Pertz, Script. I. HL), il n'avait pas moins des droils au partage
de la succession palernelle: „defuncto rege Ludovico (Balbo) regnavil
„pro eo filius ejus Carolus." (Ademar, Caban. ehr. ap. Bouquet, t. VIII.
p. 231.)

2ä6) „ instante immanissima Normannorum persecutione." — (Flo-
doardi, hist. Reinensis. Ibidem, p. 158.)

2ä7) Chron. de Sl.-Denis: „Li Sarrasins avoient de toutes pars eu-

„ clos le royaume.« »Li Norman! si avoient fait nioult de maux au

„royaume, et dura ceste doleur par plus de XL aus.« (Bouquet, t. VIII.
n. 336-337.)
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en äge d'accomplir cette rüde täche et de repoudre ä la jusle
attente des peuples288). Les differents corps de nations qui com

posaient la France occidentale habituös depuis quelque temps
ä n'oböir qu'aux grands investis de l'autorile directe dans leurs

gouvernements respeclifs se detacherent les uns des autres
et songerent ä pourvoir ä leur propre sürete en appelant au

pouvoir supreme le chef qu'ils jugörent le plus capable de les

proteger et de defeudre leurs foyers conlre les ennemis intö-
rieurs et exterieurs259).

Presse par le pontife romain de passer les Alpes pour recevoir

de ses mains la couronne de Lombardie, dont le roi litu-
laire, Carloman, se mourait en Baviöre sans laisser de posterite

legitime260); sollicitö en meme temps par les eveques et les

seigneurs lai'ques de la Gaule meridionale, qui, pour retenii
ce prince au milieu d'eux, ne craignaient pas de lui offrir de re-
lever en sa faveur le tröne des anciens rois de Bourgogne et

de Provence261), Boson, quoique gendre, beau-fröre, neveu

et beau-pöre des einpereurs et des rois carlovingiens, bien

loin de bäter par ses intrigues un dönouement inevitable, comme

ses ennemis l'ont prötendu 262), parait, au contraire, avoir hösilö

2ä8) »Regna jam non naturalem dominum praestolantur.« (Reginon
ehr. ap. Pertz, Script. III. p. 598.)

259) »Regna in partes a sua compage resotvunlur,
»unumquodque de suis visceribus regem sibi creari disponit.« (Regino-

nis, ehr. ibidem)-
260) Epist. Johannis VIII ad Wibbodum episc. parmensem: »Si

„fortasse ad Carlomannum pro ejus corpore infirmitate ire non posse

„ contigeril«. — Dat. mense maji 879. (Concil. coli. No. 173. t. XL
col. 110.)

261) Quoi qu'en disent les chroniqueurs devouös aux Carliens, les

acles du synode de Mantaille altestent que les övöques qui y procla-
mörent Boson, avaienl pris l'initiatire en lui offrant fa couronne. On

lit dans ces actes: „Etsi (Boso) consideratione tanti laboris primo re-

»nuerit et abdixerit.... tandem mox colla promittendo submisit."

(Syuod. Mantalense ann. 879. Concil. coli. t. XL col. 503).

K2) Ann. Berlin, ad ann, 879 »partim comminafione conslrictis,

„partim cupidilate llleclis/' Reginon. ehr. ad hunc ann, »Episcopos,
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ä porter le premier coup sur l'edifice chancelant auquel l'onibre
majestueuse et röveree de Charlemagne tenait lieu de gardien,65).

S'il faul en croire les chroniqueurs conlemporains, dont la

partialilö en faveur des Carliens rend le tömoignage quelque peu

suspect, ce fut Hermengarde qui döcida le duc, son mari, ä

franchir la derniöre marche du tröne en lui disant » qu'une prin-
»eesse comme eile, lille d'un empereur d'occident, et fiancee

»naguöres au fils d'un empereur d'Orient, ne pouvait pas vivre

»sans porter une couronne«264). Celle de Provence s'offrait ä

lui sans effort; au contraire, la dominalion de lTtalie ne pouvail
ölre acquise et maintenue que par la force des armes: la plus

vulgaire prudence prescrivait donc ä Boson de consolider sa

puissance en-deQä des Alpes avant de songer ä l'ötendre au

delä, täche qui ötait röservöe ä son fils Louis, dit l'Aveugle,
quoiqu'il ne lüt pas encore ne ä l'epoque dont nous parlons265).

Cependant, tout en favorisant l'ölövation de Boson, Jean VI11

avait ses vues personnelles; elles tendaient evidemment ä se

rendre lui-möme l'arbitre souverain des destinees de la pöninsule

italique. En appelant le duc de Provence au tröne de

Lombardie, tandis qu'il entretenait des intelligences secretes

„partim minis partim suasionibus in societatis federa colligit." (Ap.
I). Bouquet, t. VIII. p. 34 et 61. No. C.)

2t") C'esl au milieu de ces hösitations que Boson sonscrivil uue
charte commencaul par ces mots: »Ego Boso Dei gralia io quo» sum,

»et dilecta conjux Hirmengardis proles imperialis". Data VIII. Kai
Augusti anno 879). post obilum Ludovici regis. — (Duchesne, hist. de

Vergy, preuves, p. 12.)

26i) Ann. Berlin, ad ann. 879. »Boso, persuadente uxore sua,

„qua; nolle vivere se dicebal, si filia Iniperaloris Kaliae, el desponsala

„(filio) Imperaloris Giaecia;, nun dum suum regem uon facerel, etc."
(Ibidem, p. 34.)

2t") Lc premier eniant que Boson eut d'Hermengarde tut une fille,
fiancee, comme on l'a dil, ä Carloman, el qui epousa plus lard Gull
laume-le-pieux duc d'Aquitaine. Elle se nommait Engilberge, comme
son a'ieule maternelle. -— Louis n'ötail pas encore nö au moment de la

prise de Vienne, seplembre 881. — (Vide infra).
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avec les princes germains Louis-Ie-Jeune et Chailes-le-Gros, aux-

quels il faisait tour-ä-tour esperer de les promouvoir ä la dig-

nite imperiale266), le pontife romain voulait se mönager le pouvoir

de disposer selon son gre des deux couronnes, et la fa-

culte de les dominer egalement en les opposaut l'uue ä l'autre267).

Mais en s'asseyant d'abord sur le tröne de Provence, Boson,

qui sans doute avait entrevu le but de cette politique ultramon-

laine, se döclarait iudependant et se döbarrassail de la tulelle

incommode du pape, qui, trompe dans son atlente, retira ouver-

temenl son concours ä ce prince qu'il avait tant de fois et si

solennellement pioclamö comme son fils et son vicaire tempore

I en Italic268).
Le siege metropolitain de Vienne ötait occupö dans ce temps-

lä par Otramne, successeur de l'arcbevöque Addon, mort en

876, en faveur duquel le pape Nicolas I avait conlirme ä son

öglise la primatie et le vicariat apostolique dans sept provinces
de la Gaule möridionale. C'est en vertu de ces privilöges

que l'archeveque de Vienne avait coutume de convoquer chaque

annee au printemps et en automne une assemblee generale (sy-
nodus des prelats et des seigneurs de ces provinces269). La

röunion d'un synode ä Mantaille dans le territoire de Vienne,

266) Epistol. Johannis VIII. No. 160, 173, 186, 197: »Si romanuiu

„sumpserilis imperium omnia regna subjecla existent.« — No. 216 ;

»Longo jam tempore vos ad culmen imperii volentis perducere.« —

Datas iu mense Aprilis, Junii el Augusti, Indict. XII, i. e. anno 879. —

(Concil. coli. I. XL)
267) Idem, ad Anspertum, archiep. Mediol. No. 155. »Jubel ne

„quemquam regem excipial aule quam ipse iniperatoreni elegenl.«

(Ibidem).
26s) Jean VIII donne encore ä Boson les tilres de dileclum filiuin

el gloriosum principem dans une lettre qu'il lui öcrivit au mois de juillet
ou d'aoül 879. (Ibidem, No. 213. col. 150). Depuis lors il se declara

ouvertement contre lui. (Vide epist. No. 249, col. 173 et infra).
269) Bulle du pape Nicolas 1 de l'an 858: » ad Privilegium Viennen-

„sis ecclesia; Septem provincia; perlinerenl, in quibus praesul vices

„nostras agens, conventus synodales indicerel.« (Chorier, ötal. polil.

du Dauphiuö, l. I p. 153—155.)
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au mois d'octobre 879) sous lä prösidence de l'archeveque

Otramne, primat des Gaules, n'avait donc rien en soi d'illieite

ou d'inusitö270). Cette assemblee, plus nombreuse et plus so-

lennelle qu'ä l'ordinaire ä cause de l'espece d'interrögne oü la

mort de Louis-le-Bögue avait plongö le royaume271, ne dut sa

i ölöbrite qu'ä la resolution qui y fut prise de deferer la

couronne au prince Boson. La gravite des circonstances attira au

concile de Mantaille272) un grand concours de prelats et de

seigneurs des provinces environnantes qui supportaient les memes

maux et eprouvaient le meme besoin d'y porter remede. A cöte

des eveques de la province de Vienne, on y voit siöger ceux

de la Provence, de la haute Aquitaine, du Lyonnais, de la

Bourgogne cis-et Iransjuranne et de la Tarantaise, au nombre

de vingt-trois prelats dont six metropolitains.
Les övönements qui motivörent l'ölection de Boson sont rap-

pelös en peu de mots et en conformitö parfaite avec les don-

nöes authentiques de l'histoire dans les actes de ce fameux

synode275). Les pöres du concile exposent que depuis assez

longtemps et notamment depuis la mort de leur dernier roi

(Louis-le-Begue)2'4), ils se trouvent prives de tout gouvernement

270) Diploma Caroli Calvi ann. 871: »Metropolitanas Viennensis

„cum subjectis sibi praesulibus provinciarum galliarum, s. synodum

»bis in anno teneret.« (Ibidem).
2n) Acta concilii Mantalensis anno 879. Idibus octobris: »Cum

„ convenissent sancfi patres conventum celebraluri apud Mantalam terrt-

„torii Viennensis de mullis ecclesia; negotiis traclaturi.« (Concil. coli,

t. XI. col. 503.)
272) Ce lieu devenu cölöbre par l'ölection de Boson au tröne de

Bourgogne est siluö dans une riche plaine du Dauphinö appelöe la Va-

loire (Vallis anrea) ä cinq Iieues au sud de Vienne commune d'An-

neyron, dopt, de l'Isöre. II est appelö Mantala, Mantula etMantellum
dans diverses charles du temps, et ful une des principales rösidences

de Charles, roi de Provence, Fun des prödöcesseurs de Boson. (Voir

Charcet, hist. de l'Eglise de Vienne).

2") Acta concilii mantalensis, ann. 879. Idibus octobr. (Concil.

coli. t. XI. col. 503—506.)
274) On voil par ces actes que les prölats et les grands de ces
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regulier, non seulement en ce qui concerne les biens de leurs

eglises, mais aussi par rapport aux biens des nobles et de tout

le commun peuple confiö ä leur sollicitude pastorale275), et li-
vrös sans secours et sans protection aux violences de leurs
ennemis intcrieurs et extörieurs.276). Dans ce peril extröme ils
ont rösolu avec les principaux seigneurs du royaume qui se sont

joints ä eux dans cette assemblee377), de se donner un roi qui
eüt loutes les qualitös necessaires pour regir la nation suivant

les preceptes marquös dans les livres saints, et pour faire ces-

ser les angoisses du peuple en remödiant aux calamitös publi-
ques27S). C'est dans cette vue que jetant les yeux sur tous ceux

qui pouvaient ötre ä portee de cette dignite, ils les ont arretes

d'un consentement unanime sur le prince Boson qui leur ä paru
la möriter pröferablement ä tout autre: homme illustre que

l'empereur Charles avait dejä depuis longtemps cree son lieute-

nant et son coadjuteur dans le gouvernement de ces

contrees279) et que le roi Louis qui vient de mourir avait ölevö aux

plus hautes diguites du palais280); prince vaillant dont la re-

provinces considöraient le tröne comme vacant el les fils de Louis-le

Bögue comme incapables de lui succöder.
27s) »Persona; curam vel regimen gerere jam olim

»tarn sibi patres quam principes et totum vulgus carentes

„presertim cum rege communi morte recepto, nulfus in eos sua viscera

»per caritatis largitatem extenderit, anxiari pfurimum compulsi sunt,
« (Ibidem).

276) Quia non solum in infernis, sed etiam in apertis (externis) ini-

„ micos pessundari funditus videbantur.« (Ibidem).
277) »Simul cum nobilioribus ad hanc necessitatem submovendam

» idoneas personas considerarent.(< (Ibidem).
27s) » Cujus adminiculo tarn in veteri Teslamento, quam et in novo,

»consuevit populo condignnm regimen exhiberi.« (Ibidem).
279) »Homo jam dudum in principatu domni Caroli (imperatoris)

» defensor et adjutor necessarius.« (Ibidem).
28°) » Cujus post se Ludovicus rex filius ejusdem imperatoris am-

»plificare delegerat.« (Ibidem). — Aflusion ä la charge de grand-mai-

tre du sacre palais dont Bosou fut revetu par le roi Louis, (vide

supra).
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nommee brille non seulement dans les Gaules, mais dans toute

l'ltalie, et que le pape Jean, apres l'avoir adopte pour son fils,
a proclame son defenseur personne!, en le comblant de ses

louanges281). »En consöquence, disent les pöres du concile«,

pressös par ces hautes convenances et par une impörieuse neces-

sitö382), ils ont, avec l'aide de Dieu, et d'une commune voix,
ölu et postule pour leur roi l'illustre prince et seigneur
Boson383). «

Quoiqu'on suppose göneralement qu'une seeröte entente exis-

tait entre le duc Boson et l'archeveque de Vienne qui presidait
le concile, cependant les actes qu'on vient de citer attestent

que ce prince ötait absent au moment des premiöres deliböra-
tions de l'assemblee de Mantaille, et qu'il fut ölu librement par
le suffrage unanime des prölats et des seigneurs qui y assis-

taient en grand nombre284).

Aprös lui avoir donne leurs voix, les pöres du concile en-

voyerent ä Boson une deputation solennelle, chargee de lui
faire connaitre son election385) et de postuler son aeeeptation,
ainsi qu'une declaration sur la maniöre dont ce prince se pro-
posait de se comporter sur le tröne oü les prelats et les grands
souhaitaient qu'il füt elevö286). La reponse du nouvel ölu ne

281) »Ipse etiam (Boso) non tantum in Galliis sed et in Italia eunc-
lis enituit, ut domnus apostolicus Johannes Romensis, instar filii com-

plexus mullis praeconiis extulerit, et ad suam tutelam delegerit.«
(Ibidem).

282) » Ob instantem necessitatem, et expetibilem utilitatem.« (Ibidem).
283) Communi animo, parique voto et uno consensu clarissimum

principem Dominum Bosonem ad regale negotium petierunt et elegerunl.
— (Ibidem).

284) On ne compta que 26 archeveques ou övöques au fameux concile

de Troyes (anno 878) prösidö par le pape lui-möme. (Concil. coli,
t. XI. col. 315—316). C'est-ä-dire seulement trois de plus qu'ä celui
de Mantailles.

m) »Synodi ad Bosonem, regem designatum, legatio.« (Concil. coli.
I. XL col. 504.)

286) »Sacra synodus Mantalensis congregala simul cum primoribus,
vestram prudenliam, clarissime princeps, adil, petens addis-
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se fit pas atlendre et sa declaralion fut conforme aux voeux

exprimes dans la lettre que la döputation lui avait prösentöe287).

La döclaration prealable ou la profession de foi catholique
demandee au prince Boson par les övöques ötait un usage gö-
nöralement suivi dans l'ölection des rois de la seconde race;
eile precedait ordinairement leur proclamation et la cöremonie
du couronnement388).

Ainsi toutes les formalites usitees ä l'egard des rois francs,

furent observees dans l'ölection de Boson, et rien ne fait sup-

poser que cette election ait ete arrachöe par la violence289/.

La prösence au synode de Mantailles de l'archeveque de Besancon

et de l'eveque de Lausanne dont les provinces ne fai-
saienl point partie du duche de Provence, prouve que l'adhö-
sion de ces prelats fut libre et volontaire et que l'histoire ne

doit pas baser son jugement sur les paroles haineuses de

certains chroniqueurs, prevenus contre le fondateur d'une dynas-
tie detestee des rois de France dont ces ecrivains etaient les

sujets devoues290).

Le protocole final des actes du synode de Mantailles, relatil
ä l'ölection du roi Boson, est dato du jour des ides (15c.)

cere vestra certissima responsione, qualem vos velitis in principatu,
quo vos sublimari optamus, omnibus ostendere.« — (Ibidem).

287) Bosonis regis elecfi ad synodum responsio: „sacratissima; sy-

» nodo, et cunctis primoribus nostris fidelibus, humilis Christi vernacu-

»lus Boso.« (Ibidem, col. 505.)
288) vi(je Coronatio Caroli Calvi, in successione Lotharii regis (ap.

Metis, anno 869), et Ludovici-Balbi (apud Compendium anno 877.) — (ap.

D. Bouquet, t. VII. p. 104 el l. VIII. p. 26.)
289) Les annalistes de St-Bertin, de Fulde et de St-Vaast, par-

lent de Boson en termes passionnös el le traitent d'usurpateur, de

tyran, d'empoisonneur. Ce dernier dit de lui: „Boso, dux Prorincice,

»per tyrannidem nomen regis sibi rindicat." (Ap. D. Bouquet, f. VIII,
p. 80.

290) Regiiion de Prüm (ad ann. 879) qui d'ailleurs lail l'öloge des

qualitös personnelles de Bosou, dil de lui: „Reges francorum
tempora adeo graviter ejus nomen tulernnt, alque exosum habuerunl."

(Perlz, nionum. germ. scripf. t. I.)
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d'octobre 879291). Son election fut sui vie au bout de quelques

jours de la cöremonie de son couronnement et de son sacre.
On a suppose que cette cöremonie avait eu lieu dans la

cathödräle de St.-Maurice de Vienne392); mais cette version ne

s'accorde pas avec les monuments contemporains, qui disent

qu'apres son election Boson se rendit ä Lyon accompagnö d'un

certain nombre de prelats, et qu'il fut sacrö dans cette metropole

par l'archevöque Aurölien 395), auquel il remit, selon l'usage,

pour son öglise de St.-Etienne, le sceptre et le diademe qui
avaient servi ä la cöremonie294). On a d'ailleurs deux chartes

de ce prince datees de Lyon du 8 novembre de la premiere
annee de son regne395), qui prouvent qu'il sejournait alors dans

cette ville oü il recut le serment de fidelite de ses nouveaux

sujets. Mais pour dedommager l'archevöque Otramne de ce

qu'il avait du recevoir la couronne d'une autre main que de la

sienne, il lui fit don d'un bandeau d'or, enrichi de perles et

de diamants, pour orner le chef de St.-Maurice, patron de l'Eglise
de Vienne296).

La plupart des historiens modernes297) s'appuient des noms
des övöques qui souscrivirent les actes du synode de Mantaille

pour döterminer l'ötendue du royaume de Boson298). La prö-

291) »Actum apud Mantalam publice, anno incarnalionis domini
DCCCLXXIX Idibus octobris. « (ubi supra.)

292) Voir Chorier, hist. du Dauphinö t. I. p. 694, et Mermet, hist.
de la ville de Vienne (1833, in 8».) p. 219.

293) »Boso Lugdununi ingressus, ab Aureliano ejusdem urbis
melropolilano el aliis ponlificibus in regem inungitur." (Reginon. ehr.
ubi supra).

294) » Stephana1 prima; tibi seepfrum diadema paravit Lugduni
proprium." (Epitaphe du roi Boson). Mermet. 1. c.

29^) Apud D. Bouquet. I- XL p. 669—670.

296) »Sancti Mauricii caput circumdedit auro, ele.« (Ibidem).
297) Voir D. Plancher, hist. de Bourgogne t. I. Dissertat. 2». —

Dunod hist. du comtö. t. II. p. 86.
298) Voici le tableau des övöques mölropolilains et de leurs suffra-

ganls qui souscrivirent les actes du synode de Manlaille: 1. L'arcrie-
veque d'Arles; les övöques deToulon, de Marseille, d'Orange, d'Avi-

Hist Archiv Vli 11
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sence de ces prelats attesle, ä la vöritö, la part qu'ils avaient

prise ä l'inauguration de ce nouveau roi, el il est ä prösumer

que leur adhösion eutraina celle des seigneurs et des peuples

de leurs provinces. Mais c'est lä tout ce que l'on doit intörer

de ces souscriplions qui ne suffisent pas pour fixer la

circonscription göographique de ce nouvel etat.
On observe en effet que ni l'archeveque d'Embrun299), ni

ses six suffragants, formant la province des Alpes maritimes500),

n'assislörent au synode de Mantaille, quoique cette province fit
indubitablement partie du gouvernement de Provence et n'ap-

partint pas ä lTtalie501). II en est de möme de l'övöque d'Autun

Adaiger, qu'on ne trouve point parmi les signataires de

l'ölection de Boson et qui neanmoins assista ä Lyon au sacre

de ce nouveau roi, dont il fut Tun des premiers ä solliciler la

protection pour son öglise de St.-Nazaire503). On remarque aussi

l'absence d'un reprösentanl de l'evöchö de Geneve dont le siege

se trouvait vacant au moment de la tenue du synode de

Mantaille503), ce qui n'empecha pas le roi Boson de disposer des

les premiers jours de son regne en faveur de l'abbaye de Tour-

gnon, de Vaison. — 2. L'archevöque d'Aix; les övöques de Gap, deRiez,

d'Apt. (vide Bouquet IX. p. 304, note b). — 3. L'archeveque de Vienne;
les övöques de Valence, de Grenoble, de Die, de Viviers, de Maurienne.

— 4. L'archevöque de Lyon; les övöques de ChAlons et de Macon. —

5. L'archeveque de Besancon; l'övöque de Lausanne. — 6. L'archevöque

de Tarentaise. — 7. L'övöque d'Usez, (prov. de Narbonne). (Concil.

coli. t. XL p. 504.)
299) Ce siöge mötropolil. ötait occupö en 878. par Aribert. (Johann,

papm VIII. epist. No. 98. ubi supra).
300) Savoir les övöques de Digne, Grasse,, Vence, Glandeves, Senez

el Nice.
3M) Vide Johannis VIII. episl. No. 93 et 145, (1. c.)
•>02) Diplom. Bosonis regis dat. Lugduni VI. (8°.) Idus novembris.

Ind. XII. »Adalgarius vener. Eduorum episcopus ad nostram sublimi-
talem accedens deprecatus est ul « (ap. D. Bouquet. t. IX.
p. 670.)

303) Vide Episl. Johannis VIII ad clerum et populum Genevensem,

No. 281. (ubi supra).
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nus d'une partie des biens situös dans le comte de Genöve504)

qu'il avait höritös de sa tante maternelle la reine Thiedberge,
dont ces terres avaient forme la dot805).

D'un autre cöte Thöodoric, archevöque de Besancon et

Jeröme, övöque de Lausanne, son suffragant, reprösentaient
dans cette fameuse assemblee le clerge de la Bourgogne Cis-et~ Do
Transjurane, pays qui neanmoins ne paraissent pas avoir ete

libres de reconnaifre Boson pour leur souverain506), et qui, un

peu plus tard, formörent le noyau d'un nouveau royaume different

de celui que ce prince venait de fonder50'). Ces faits dö-
monfrent qu'on ne pourrait, sans rommeltre plus d'une erreur,
prendre les souscriptions des actes du synode de Mantaille pour
base de l'ötendue du royaume de Boson.

Reginon, abbe de Prüm en Ardennes, ecrivain conterapo-
rain juslement estimö, dit positivement que Boson fut ölu et
couronnö roi de Bourgogne508); mais le roi lui-möme ne prend
point cetle qualite dans le plus grand nombre des chartes

emanees de sa chancellerie, oü il s'intilule simplement Boso

MiSEnicoRniA Dei rex, sauf dans une seule qui est en möme

temps la derniere, oü il est qualifie de roi de Bourgogne el
d'Ausonies09). Le sens que le chroniqueur qu'on vient de citer
attachait ä son expression, se döcouvre aisömenl dans le meme

passage, oü il nous explique que Boson, non content de regner

'°') Diploma Bosonis regis, Dal. Lugduno. VI Idus novembr.
Ind. XII. (ap. D. Bouquet. t. IX. p. 669.)

305) Dipl. Lotharii regis. d. d. anno 866. (ap. I). Bouquet. t. VIII.
p. 412J

306) Epist. Johannis VIII ad Carolum (Crassum) regem, d. anno 880.

(ap. D. Bouquet. I. IX. p. 191). Celte leltre nous fail connallre que
Jiröme, eveque de Lausanne ne pul oblenir du pape la confirmalion de
son election qu'ä la condition de reconnallre le roi Charles-Ie-Gros pour
son souverain.

W7) Vide Reginon. Chr. ad ann. 888. 1. c.
Ms) Reginon. Chr. ad ann. 879: „Boso in regem super

Burgundia' regnum inungifur.« (Pertz, monum. german. Script, f. I. p. 590.)
309) »Boso, procurante divina gratia, Bcrgondiorijm Ausonorumqcf

rex« (ap. Bouquet. I. IX. p. 672.)
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en Provence, entreprit d'ötendre sa domination sur toute la

Bourgogne510), ce qu'il ne put effectuer qu'en partie. Tout ce

que l'on peut conclure de ces diverses donnees historiques, c'est

que l'ötendue du royaume de Boson lüt variable, suivant les

succes ou les revers qu'il öprouva pendant son regne, qui ne

fut, ä vrai dire qu'une longue et sanglante lutte, soutenue avec

autant d'habilete que de courage contre les nombreux ennemis

qui l'attaquerent de toute part sans pouvoir parvenir ä l'öcraser511).

Apres son couronnement ä Lyon, Boson s'ötait effectivement

avancö en Bourgogne en remontant la rive droite de la Saöne512).
11 mil le chäteau de Mäcon en etat de defense et en confia la

garde ä un comle fidele nomme Siwaldus auqucl il donna le
commandement du comte de ce nom515). II occupa de la meme
maniöre toute la Bourgogne Eduenne514). L'adhösion des

övöques de Mäcon, de Chälons et d'Autun, dont on a parle, lui
ouvrit le chemin de cette contröe dont il avait, avant son

couronnement, abandonne le gouvernement au comte Bichard515),

son demi-frere, qui ne parait pas avoir oppose de rösistance
sörieuse aux progres du nouveau roi. Quoi qu'en disent les

bistoriens modernes, les faits dömontrent que ce comte, qui,
plus tard, s'illustra par ses exploits contre les Normands516),

ne se montra point hostile ä l'ölövation de Boson. Tout en

310) »Boso a Provincia egredilur, totamque Bcrgundiam occupare
liititur.« (Ibidem).

311) » Qua? res obtulit illi (Bosoni) continuum cladium ac periculo-
i um dispendium, a nullo aulem aut capi, aut circumveniri po-
iueril.« (Ibidem).

~'\2) Dipl. du roi Boson en faveur de l'abbaye de Charlieu. — Aclum
Kariloco monaslerio IV Nonas (8) Decembris. Indict. XII. anno primo
reiini Bosonis. (D. Bouquel. 1. IX. p. 670.)

31"') Ibidem, et Ann. Bertin. ad annum 879.
¦;|41 Ann. Vedasl. ad ann. 880: „Civitates quas (Boso) tyrannus in

Burgundia inraserat." (D. Bouquet. t. VIII. p. 81.)
.us; vide supra ad ann. 879. Richard est qualifiö de comes Augusto-

dunensis, dans im diplome du 30 nov. 880. (D. Bouquet. I. IX. p. 418.)
3,R) Anno 911 ; vide D. Bouquel. t. IX. p. 20.
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övitant de prendre ouvertement parti pour lui, Richard se monlra
constamment le protecteur zöle de sa famille, soit avant, soit

aprös la mort du roi, son fröre5'7). Conlraint de subir monien-
tanement la loi du plus fort et d'ouvrir les portes de la cite

d'Autun ä Carloman518), il reserva son appui au jeune Charles,
fils posthume de Louis-le-Bögue519), que les seigneurs du

royaume avaient mis sous sa garde et que son äge tendre öcartait

pour le moment de la liste des concurrenls au Iröne de France,
oü la protection de ce premier duc de Bourgogne le fit montei

plus tard520). Cette circonstance explique la conduite doufeuse,
mais prevoyante, que tint le comte Bichard pendant toute la

duree de la lutte que le roi Boson eut ä soutenir contre ses

compöliteurs, ä la töte desquels se trouvait le grand-chambrier
Thöodoric, qui s'ötait emparö de toute l'aulorite au nom des

deux jeunes rois francs, Louis III et Carloman '").
Ceux-ci n'avaient oblenu la permission de regner en Neu-

strie et en Bourgogne qu'en abandonnant ä leurs parents de la
branche germanique toute la portion du royaume de Lothaire

que leur a'ieul Charles-le-Chauve avaif retenue dans le partage

317) Ce fut le comte Richard qui dölivra la reine Hermengarde, sa

belle-soeur, pendant le siöge de Vienne, et qui lui donna asyle ä Antun.
Ce fut encore lui qui aprös la mort de Boson fit couronner Louis, fils
de ce dernier, ä Valence. (voir D. Bouquet l. VIII. p. 36 et IX. p. 315.)

31S) Monnaie frappöe dans la cite d'Autun porlant le nom du roi
Carloman (voir les Mim. de la sociiti Eduenne pr. 1845. p. 63).
Carloman fut recu ä Aulun vers la fin de 1'öle 880 et dös lors celte ville
resta unie au royaume de France.

319) Chronique msc. des comtes de Nerers, rapportöe par Duchesne

hist. de Vergy aux preuves p. 16. „ Tempore illo rex Francorum (Lu-
„dovicus Baibus) moriens puerulum iilium reliquit. Hunc proceres

„ Francorum tradiderunt Richardo Justiciario in tutelam."
320) Chron. de Böze: »Ipse [Richardus dux] quamdiu vixil Carolo

„ regi semper fidelis extitit.« — (Spicil. d'Acherii. I. I.)
321) Vide HincmariRemensisEpist. ad Theodoricum illuslr. Comitem:

„Grandis praasumptio est uni soli regni disposilionem Iraclare, sine con-
„sullu et consensu plurimonim." — (Frodoardi- hist. Remensis. lib, III
cap. 26.)
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de Meisen, (8 aoüt 870)532). Dans une entrevue que Charles-

le-Gros, roi d'Allemannie et de Bourgogne-Jurane, avait eue

avec ses neveux ä Orbe, au mois de septembre 879525), il
avait pris ceux-ci sous sa protection en se döclarant leur tuteur524).

A la suite de cette entrevue, et tandis que le synode de

Mantaille se röunissait pour proclamer roi le duc Boson, Char-
les-le-Gros avait passe les Alpes pennines ä la töte d'une puis-
sante armee, et sans attendre la mort de son fröre Carloman521),

il s'ötait mis en possession du royaume de Lombardie, appuyö

sur la faction que dirigeait Anspert, archeveque de Milan. Ce

dernier n'avait tenu aucun compte des defenses de Jean VIII
et de l'interdit lance contre lui par ce pape326). L'impöratrice
Engilberge, prevoyant peut etre cette nouvelle complication,
avait cherche ä gagner ce prelat inffuent au parti de son gendre
Boson en se portant mödiatrice entre lui et le pontife romain527).

Mais la rigueur inflexible de ce dernier fit öchouer cette nego-
ciation328). Anspert s'en ötait vengö en appelant Charles en

ltalie et en le proclamant au mois de novembre 879 ä Pavie,

322) Ann. Bertin. ad ann. 879. — (D. Bouquet. t. VIII. p. 34). C'est-

ä-dire que la Lorraine et la Bourgogne Cis-el Transjurane passörenl

en entier sous la domination germanique.
:23) Ann. Berlin ad ann. 879 — »apud Urbam antequam montem

Jovis transiret.« (Ibidem).
324) Hincmari Epist. ad Carolum regem Alemannia;; »Reges nostros

vestros pupillos ." (Ap. D. Bouquet. t. IX. p. 258.)

32ä) Carloman, roi nominal de Lombardie, ne mourut que le 22 mars
880 en Baviöre. — (Ibidem, p. 40.)

326) Ann. Bertin. ad ann. 879: „ Carolus (Crassus) in Langobardiam

perrexit, et ipsum regnum oblinuit.« (ubi supra).
327) Johannis VIII epist. ad Angilbergam augustam. No. 204. (concil.

coli. I. IX. col. 145.)
328) vi(je Muratori annali ad ann. 879. La lettre de Jean VIII

ä Charles-le-Gros, No. 230. nous apprend que ce prince avait devancö

le pape ä Pavie, oü il ötait arrivö dans ies premiers jours de nov. (879)

» Nunc itaque si omnino verum est vos jam Papiam venisse.

volumus ut ex latere vestro nobis dirigatis fegatos " Data VIII
Kai. decembris. 'Concil. coli. t. XL col. 161.)
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oü le roi s'ötait häte de faire son entree solennelle sans atten-
dre l'arrivöe du pape, qui dut apprendre, presqu'en möme temps,
l'avönement de Charles au tröne d'Italie et celui de Boson ä

la couronne de Provence. Loin de se laisser abattre par ces

övönements, accomplis, si ce n'est ä son insu, du moins sans

son concours et au mepris du pouvoir qu'il s'arrogeait de dis-

tribuer les couronnes529), Jean VIII sut, avec son habilete et

sa souplesse ordinaires, tirer parti de la Situation embarrassöe

et de l'antagonisme de ces rois pour raffermir son autoritö
ebranlöe ou möconnue soit en-decä soit au-delä des Alpes.
Charles-le-Gros se sentail mal ä l'aise sur un tröne oü il s'ötait
assis par surprise. Le roi Carloman, bien loin de renoncer ä

ses droits sur lTtalie, oü il conservait de nombreux adherents,
avait au contraire envoye au pape par Theutmar550), son archi-

chapelain, des pleins-pouvoirs pour regir en son nom le royaume
de Lombardie551). Charles se vit ainsi contraint de faire
des concessions au pontife romain, soit pour le dötacher du

parti de son fröre Carloman, soit pour l'empöcher de soutenir
le roi Boson, dont le parti pouvait se relever d'un moment ä

l'autre dans la Subalpine, ä l'aide du credit et des richesses de

rimpöratrice Engilberge, sa belle-möre. Aussi l'un des princi-
paux actes du roi Charles lüt-il d'öloiguer cette princesse de

lTtalie en l'exilant en Allemagne oü il la retint comme otage

pendant plus de deux annees552). Le but de son ambition ötait

3S9) Johannis VIII epist. ad Carolum regem, No. 230: »Quia vos

„in Kaliam inlroisse audimus; valde mirali sumus, quamobrem veslrum
„nobis advenlum, per vestros idoneos legatos, cognitum minime fece-

»ritis.« (ubi supra).
330) Epist. Johannis VIII ad Theutmarum archicapell. d. mense de-

cembri, 879, No. 238. (ubi supra, col. 165.)

331) Epist. Johannis papa; VIII ad Berengarium comitem etc., No. 237:

„ Quia Carlomannus rex nostro prasulatui commisit ul curam hujus Ita-
lite regni haberemus pro prefati regis vicecura." (ubi supra,
col. 164.)

332) Epist. Johannis VIII: »ut Augilberga ab exilio revocetur« —
d. d. anno 881—882. No. 263. 282. 293 — (ubi supra). — Quoique Char-
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d'obtenir du pape la couronne impöriale vacante depuis la mort
de Charles-le-Chauve, et qu'il avait vainement sollicitee
pendant longtemps 555), d'abord parce que Jean VIII nourrissait

encore l'espoir de faire tomber cette couronne avec celle d'Italie
sur la töte de Boson, et ensuite parce que le pontife y mettait
des conditions qne Charles-le-Gros ötait hors d'etat de remplir.
II ne s'agissait de rien moins que d'obliger les ducs de Spolete
et le margrave de Toscane ä restituer les domaines qu'ils
avaient usurpös sur l'eglise de St.-Pierre, et de chasser les

Sarrasins de la campagne de Bome554).

Rappele en Germanie au printemps de l'annee suivante par
la mort de Carloman, roi de Baviere, Charles-le-Gros se rendit

ensuite ä Gondreville (en Lorraine) oü il eut une entrevue

avec les rois de la France occidentale, Louis et Carloman, et les

envoyes de Louis II, roi de la France-rhenane, qu'une mala-
die empöcha de s'y trouver en personne555). C'est dans cette
assemblee tenue au moins de juin de la möme annee que les

Carlovingiens prirent la resolution de marcher contre Boson et

se promirent mutuellement de reunir toutes leurs forces pour
detruire ce roi de nouvelle race, objet de leur haine
commune556); ils obligörent non seulement les dignitaires de la cour
et les chefs de leurs armöes, mais encore les simples soldats

les-le-Gros eüt confirmö ä cette princesse la jouissance viagöre de son

douaire et la libre disposition de ses biens propres par deux diplömes
des annöes 880 et 882 (Muratori, Ant. Ital. 1.1. 559. et t. VI. 33)

diverses lettres du pape Jean nous fönt voir que ces biens furent dilapi-
des pendant son exil. (Epist. No. 234. 235. 237. 238. 239.) (uld supra).

333) Epist. Johannis VIII ad Carolum regem, d. d. mensis sept. et

nov. 880. No. 252. 355. (Ubi supra col. 176. 183.)

334) Vide Johannis VIII Epist. ad Carolum regem, d. d. anno 879,
880. No. 216 et 252. (ubi supra, col. 152. 176.)

33ä) Apud Gundulfi-Villam; Ann. Berlin, ad ann. 880. (D. Bouquet.
I. VIII. p. 35.)

336) » Cum (apud Gundolfi-Villam) in unum couveuissent, pari in-
tentione contra Bosonem pugnaturi perrexerunt.« (Ann- Fuldenses, ad

ann. 880.)
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de s'engager, par serment et par des imprecations, ä poursuivre
jusqu'ä la mort celui qu'ils appelaient des noms odieux d'usur-
pateur et de tyran537).

L'exöcution de cette expedition guerriere fut retardee
jusqu'au mois de juillet ou d'aoüt par une attaque soudaine des

partisans de Hugues, fils de Lothaire-le-Jeune et de Waldrade,
sa concubine, auquel le roi son pöre avait donne de son vi-
vant le duche d'Alsace et qui, mal satisfait de ce lot, prötendait
lui succeder dans le royaume de Lotharingie558). Le comte
Thöobald ou Thibaud, mari de Berthe, soeur de Hugues, qui
commandait l'armöe de ce prötendant559), ayant ötö battu par
les princes germaniques, ceux-ci ramenerent leurs bandes victo-
rieuses ä Troyes, d'oü reunies ä celles des princes francais,
cette nombreuse armee traversa rapidement la Bourgogne et se

porta direclement sur Mäcon sans avoir rencontre aucune rösis-
tance sörieuse540]. Les princes allies firent ensemble le siöge
de cette place forte dont ils s'emparerent au bout de quelques
jours, les guerriers de Boson qui döfendaient le chäteau ayant
ete forces de ceder ä la superiorite du nombre des assiegeants 541).

Le comte de Mäcon fut donne ä Bernard, dit Plante-velue,
vassal de Bernard IIP, margrave d'Auvergne et duc de Haute-
Aquitaine54a). Ce dignitaire de la couronne, ainsi que le

337) Reginonis ehr. ad ann. 879: » Ejus (Bosonis) dejeetione et mortis

exifio, non modo principes ac duces, sed etiam eorum satellites
sacramentis et exsecrationibus obligarentur.« (Apud Pertz. 1. c.)

33s) Ann. Fuldenses ad ann. 879, 880. (D. Bouquet. t. VIII. p. 39—40.)
339) „Thiobaldus princeps milifiae Hugonis« (Ibidem), — „Teutbal-

dum sororium Hugonis filii Lotharii.« (Ann. Bertin.) II fut pöre du
cölöbre Hugues, marquis de Provence, puis roi d'Italie.

34°) Ann. Bertin. ad ann. 880: » in Burgundiam versus
Bosonem per mensem Julium (Augustum ap. ann. Fuldenses) a Trecas
civitate perrexerunt; Carolo rege illuc cum exercitu suo venturo.« (Ibid.
p. 35.)

341) »In quo itinere ejeetis de castro Matisconensi Bosonis hominibus,

ipsum castellum ceperunt.« (Ibidem).
342) »Comilalum (Matisconensem) Bernardo, cognomento Planta-

pilosa, dederunt.« (Ibidem).
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grand-chambrier Theodoric, et Hugues l'abbö, duc de France

outre-Seine, dont on a parle, d'amis qu'ils avaient ete du duc

Boson, etaient devenus ses plus mortels ennemis, depuis qu'il
s'ötait ölevö au-dessus d'eux en prenant le titre de roi545).

Beunis dans cette haine commune, ils n'en etaient pas moins

jaloux les uns des autres et se disputaient sourdement un pouvoir

que les fils mineurs de Louis-le-Bögue ötaient incapables
d'exercer par eux-memes544) quelles que fussent d'ailleurs les

qualitös brillantes dont les jeunes princes neustriens paraissaient
douös.

Apres avoir pris Mäcon l'armöe des princes carlovingiens

parait s'ötre parlagöe en deux colonnes. Les bandes germani-

ques de Charles-le-Gros s'avancörent par la rive gauche de la

Saöne el du Rhone, tandis que les troupes neustriennes con-

duites par le comte Theodoric et le margrave Bernard suivirent

la rive opposöe545). Le roi Boson qui attendait l'ennemi ä Lyon

pour lui disputer le passage des fleuves se vit contraint d'öva-

cuer cette grande cite, qui fut aussitöt occupöe par Bernard,

et de se replier sur Vienne, pour eviter d'etre coupe dans sa

retraite par habile manceuvre de ses adversaires546).

L'antique cite de Vienne, metropole de la Gaule provensale

et alpine547), etait non seulement une ville tlorissante et tres-

343) »Bernardus quondam comes et marchio (Arvernorum) qui se

opposuerit contra Bosonem lyrannum." (Dipl. Caroli Crassi, ap. D.

Bouquet. t. IX. p. 349).

344) Hincmari Remensis epistol. quam Carolo (Crasso) regi direxe-

rat pro regibus adhuc pueris Ludovico et Carlomanno ut unum ex

bis regulis adoptet in filiura et ut Hugo (abbas) apud Carolum

oblineat qusque disponenda regio sunt in ministerio ipse disponat.«

(Frodoardi Remens. hist. lib. III. c. 24.)

Ms) Ceci se döduit assez clairement des faits qui seront rapportös

tout-ä-l'heure.
346) »Boso vero fugiens ultra Rhodanum fluvium, in urbe Vienna,

se tutalus est.« (Ann. Fuldenses. ad ann. 880). Ap. D. Bouquet. t. VIII.

p. 40.
347) „ Alpin* (ecta Vienna? " (Ausonius).
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peuplöe, mais en outre une place forte que l'art aussi bien que
la nature avait rendue presqu'inexpugnable. Elle occupait sur
la rive Orientale du Rhone, un massif compose de plusieurs
haute.« collines qui s'ölevent au milieu de vastes plaines dont
l'une s'ötend jusqu'ä Lyon et l'autre se prolonge au midi sur
la route d'Avignon. Vue du cöte du faubourg de Sainte-Co-
lombe au-delä du fleuve, trois montagnes qui forment un
demi cercle pour l'embrasser, lui donnaient l'aspect d'un
immense amphithöätre548). Du cöte du nord sont les rochers de

La Bätie ou du mont Salomon (Sospolium) et le mont Arnaud,
(Prompmciacum). D'autres du cöte du sud s'ötendent le long
du Bhöne dont ils marquenl les rapides contours. Au levant
eile s'ölevait par une triple rangee de fradins jusqu'au sommet
des riches plateaux de Pipet (Eumedium), de Saint-Just (Crap-
pum) et de St. Blandine (Quiriacum) dont les escarpements
tournös vers la campagne, lui formaient un rempart naturel.
Les castels qui couronnaient ces hauteurs549) etaient lies entr'eux

par de fortes murailles garnies de hautes tours dont la construc-
tion remontait ä l'epoque romaine, ou par des retranchements
elevös sous le gouvernement du duc Boson, depuis le dernier
siege que Vienne avait soutenu contre Charles-le-Chauve. L'en-
ceinte fortifiöe se continuait du cöte du couchant au dessus de

la pente preeipitee et couverte de jardins qui descendait jusqu'au
rivage850); eile prösentait la figure d'un parallelogramme dont
le cireuit n'avait pas moins de quinze mille pas581). Un pont
jete sur le Rhone, souvent rompu et toujours rötabli, tantöt

348) La Topographia Gallia; de Mirian (Francfort-s-M. 1661.) ren-
ferme une vue de Vienne en Dauphinö, prise de fa rive droite (XIII.
Part. p. 24.) qui s'aecorde bien avec la description donnöe par les au-
teurs Dauphinois.

349) Les couvenls qui s'abritaienl derriöre ces castels ötaient lous
plus ou moins fortifiös et servaient de refuge aux gens de la campagne.
(Mermet, hist. de Vienne (1833) p. 74.)

350) Voyez Chorier. Antiquit. de la ville de Vienne en Dauphinö. —
Edit. de Lyon 1828. p. 2. et suiv.

iäl) Mermet, hist. de Vienne, p. 112. — Merian. 1. c.
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plus haut du cöte de Lyon, tantöt plus bas vis-ä-vis du fau-

bourg de Ste.-Colombe, röunissait les deux rives du fleuve5").
Tels etaient les moyens de defense de Vienne la forte lorsque
l'armee de Charles-le-Gros et celle de ses allies se prösentörent
au pied de ses remparts585).

En se repliant sur Vienne Roson avait fait entrer dans la

place la plus grande partie de ses guerriers 554), dont il confia
le commandement au comle Theodebert (Teutbertus), gouverneur
de cette ville royale558), oü la reine Hermengarde qu'aucun
danger n'effrayait, s'ötait renfermee avec sa fille Engilberge,

pour maintenir les habitants dans le devoir, et pour les encou-

rager dans leur resistance contre les ennemis du souverain de

leur choix556). Quant au roi lui-möme, il savait qu'il pouvait
compter sur l'inöbranlable fidelitö de l'archeveque et du peuple
de Vienne, habitue depuis 10 ans ä n'oböir qu'ä lui seul oü ä

ses propres ofliciers357). II n'ignorait pas d'ailleurs que les rois
et les seigneurs francs conjurös contre lui, en voulaient ä sa

personne bien plus qu'aux peuples qui l'avaient öleve au tröne,
et que la victoire ne serait jamais pour eux qu'un succes

passager tant que lui-möme ne serait pas tombö dans leurs mains.

1t9s m ¦ 1 4 111,352) Chorier, 1. c. p. 109.

353) »Perrexerunt simul Carolus, Ludovicus et Carlomannus ad ob-
sidendam Viennam.« Ann. Bertin. ad ann. 880. — Ap. D. Bouquel.
t. VIII. p. 35.

354) »Boso magnam partem de suis hominibus Viennam relinquens.«
(Ann. Bertin. ad ann. 880. 1. c.)

355) II rösulte d'une charte de ce möme comte Theutbert, en faveur
de l'Eglise de Vienne de l'an 887 environ que ce seigneur ötait comte

de Vienne sous le roi Boson. D'Acherii spicil. t. XII. p. 143.

356) »Excellentissimus rex noster Boso." (Charte de Barnoin, ar-
chevöque de Vienne, successeur d'Otramne). Ap. D'Archerii, 1. c.

p. 146.

357) Placitum »publice in Viennam civitatem habitum, in presentia

»D.Adonis, ejusdem Ecclesia? archiepiscopi et Erlulfi, vice comitis,
»missi illustris Bosonis Comitis." (Ap. d'Acherii. 1. c. p. 154.J Ce

document prouve que Boson exerca röellement dans Vienne f'aulorilö que
te roi Charfes-fe-Chauve lui avait conföröe en 870 ou 871.
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Entoure de l'ölite de ses guerriers les plus fideles et les plus

courageux, il se jela dans les montagnes de la Savoie pour y
pröparer avec activite les moyens de secourir sa capifale dös

que les circonstances lui deviendraient plus favorables358).

A l'aspect des hautes murailles et des tours de Vienne et

des nombreux defenseurs qui couvraient ses remparts, les as-

saillanls comprirent qu'ils ne pouvaient ötre empörtes de vive

force et que le seul moyen de se rendres maitre de la ville
ötait de l'investir troitement et de la reduire par la famine ä

se soumettre. Le siege fut donc converti en un blocus hermeti-
que569). Tandis que l'armee teutonne de Charles-le-Gros inter-
ceptait toute communication avec les campagnes environnan-
tes du cöte du levant, les Neustriens qui tiraient leurs vivres
du Forez et de l'Auvergne avaient pris position sur la rive droite
du Rhone pour empöcher les habitants de Vienne d'ötre secou-

rus par eau560). Les habitations et les plaines cultivees situees

en dehors de l'enceinte, furent livrees aux flammes ou sacca-

göes par l'ennemi sous les regards des assieges56'), qui purent
juger d'avance par ces actes de destruction du sort que ces

barbares ötrangers leur reservaient ä eux-mömes, et qui pui-
serent dans ce sinistre spectacle un nouveau courage et un
nouveau motif de rösistance.

Dans ces entrefaites le roi Charles n'avait pas cessö de

nögocier avec le pape pour en obtenir la couronne
imperiale, objet de sa vaine ambition562). A cet effet il avait

358) » Boso fugam ad montana quaidam arripuit." (Ann. Bertin.
ad ann. 880. 1. c.)

359) Ann. Vedastini ad ann. 880: »Circumdata itaque urbe «

(Ap. D. Bouquet. t. VIII. p. 81.)
360) La position prise par les assiögeants se döduit assez bien de l'ötat

des lieux combinö avec les donnöes de l'histoire.
36)) Quelques chartes de l'Eglise de Vienne rappellent ces actes de

destruction. (Chorier. Et. polit. du Dauphinö, t. I. p. 243.)
362) Epist. Johannis VIII ad Carolum regem, No. 249, d. d. mense

julio; No. 252, d. d. m. septembri; No. 255, d. d. 28. oclobri anno 880.

(Concil. coli. t. XL col. 173—176 et 183.)
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envoye ä Rome son chancelier Liutward, övöque de Verceil,

pour regier avec le pontife les conditions auxquelles il consen-

tait ä le faire empereur. Jean VIII qui n'avait plus d'autre but

que de se delivrer du voisinage des Sarrasins, exigeait du roi

la promesse d'en purger les etats romains. En revanche il lui

promettail de rompre toute relation avec Boson qui, disait le

pontife, s'en ötait rendu indigne par son Usurpation tyrannique565).

On ötait arrive ä la mi-novembre sans que le siöge de

Vienne eüt abouti ä aucun rösultat. Les princes coalises, sup-

posant, ä ce qu'il parait, que Boson se trouvait ä la töte des

döfenseurs de la cite, lui avaient fait faire des propositions de

paix, que la reine Hermengarde avait fiörement repoussees au

nom du roi, son öpoux564). Les assiögöants s'en vengerent en

invitant les evöques qui suivaient l'armee ä fulminer contre

Boson et ses adhörents les anathemes de l'Eglise 565).

Cependant le roi Charles, presse par les approches de l'hi-

ver et par les avis de son envoye ä Bome, se döcida tout-ä-

coup ä laisser ä ses allies le soin de continuer le blocus de

Vienne, et ä passer les Alpes pour aller recevoir des mains du

pape la couronne imperiale, afin de ne pas fournir ä Jean VIII
un pretexte pour revenir sur sa promesse566). Mettant ä profit
la longueur des nuits de l'arriere automne pour faire ses prö-

paratifs sans öveiller l'attention des assieges, il partit aprös

363) Epist. No. 249. d. d. mense julio. » De Bosone quoque certo

vos esse volumus, quia neque aliquem familiaritalis locum, aut recep-
tionis nostrce auxilium apud nos invenire: Nam nihil nobis de parte

ipsius perlinere videtur, qui tarnen tyrannidem praesumpserit commit-

tere.« (supra).
364) Ann. Vedastini ad ann. 880: „Bosonem in Vienna civitate in-

cluserunt, pacemque ei oblulerunt, quam ille renuit suspicere.« (Ap.
D. Bouquet. t. VIII. p. 81.)

36iS) » Unde episcopi cum consilio regum et principum, eum perpetuo

damnaverunt auathemate.« (Ibidem).
366) Ann. Bertin. ad ann. 880. »Carolus autem qui se cum sobri-

nis suis Viennam obsessurum promisit, mox ab ipsa obsidione

recessit. et in Italiam perrexit." (Ibidem, p. 35.)



de Provence et de Bourgogne-Jurane. 175

avoir mis le feu aux palissades de son camp et sans avoir prö-
venu les princes francais de son dessein567).

Cette defeclion exöcutöe au mepris des serments reciproques
renouvelös peu de jours auparavant568), mettait les rois Irancs
dans l'impossibilitö de continuer l'investissement de la ville de

Vienne. Les troupes dont ils disposaient n'ötaient pas assez

nombreuses pour remplir Ie vuide laisse autour de la place par
les Allemands, dont le depart pröcipitö avait relevö le courage
des Viennois et fortifie leur rösistance. En voyant cette resolution

invincible des assieges569), Louis et Carloman et les princes

qui commandaient l'armöe neuslrienne prirent le parti de

lever le blocus et allörent prendre leurs quarliers d'hiver dans

l'Auvergne et le Berri570), laissant aux environs de Vienne un

corps d'observation sous les ordres du margrave Bernard, qui
resta sur la rive droite du Rhone. Ainsi se termina la premiere
partie du fameux siöge de Vienne dont les historiens modernes

fönt, contre toute vraisemblance, un blocus prolonge, sans

interruption, pendant plus de deux ans571).

Le roi Boson qui, ainsi qu'on l'a dit, avait cherche un re-

367) Ann Vedastini, ad ann. 880: »Karolus vero rex de nocte con-

surgens, ignoranlibus Ludovico et Carlomanno, igne sua castra con-
cremavil: atque ita revertitur.« (Ap. D. Bouquet. t. VIII. p. 81.)

368) Ann. Bertin. — „ Mox ut quajdam sacramenla utrinque inter
eos facta fuerunt.« (Ibidem, p. 35.)

369) Ann. Vedastini, ad ann. 880. — »Hi vero qui Viennam obse-

derant, videnles nil inimicis maii inferre posse, accepto consilio, re-
diere in sua.« (Ibidem, p. 81.)

370) Le roi Louis III s'en fut ä Compiegne, oü il cölöbra la feie de

Noel, 880. (Ann. Berlin. 1. c.) Son fröre Carloman se retira dans Ie

Berri, accompagnö du comte Thöodoric, son mentor. II se (rouvait le
30 novembre 880 ä Nironde (döpart. du Cher) et söjourna dans les

quartiers environnants pendant toul l'hiver et le prinlemps suivant sans

se rapprocher de Vienne. (D. Bouquet. t. IX. p. 418. note a.)
3n) C'est une erreur que le savant D. Bouquet avait dejä redressöe

dans la note ci-dessus, endisant: „Hinc forte conjiciendum est, Carlo-

mannum, relicta obsidione Viennensi, substitisse in vicinis regionibus,
et anno 882 ad obsidionem urbis redierat." (Ibidem).



176 Mömoires pour servir ä l'histoire

fuge dans les Hautes-Alpes, ayant ete informe par la reine

Hermengarde de la retraite de ses ennemis, se montra de

nouveau dans les environs de Vienne572) ä la töte de ses fideles,

dont le nombre se trouvait accru de tous les guerriers qu'il
avait pu rassembler en Provence, avec le concours de l'archevöque

d'Arles qui lui ötait tout devouö575). II Ten recompensa en

soumettant ä son eglise l'abbaye de Cruas, situee sur la rive
droite du Rhone dans le Vivarais.

En meme temps pour reconnaltre la fermete et la fidölite
inebranlables dont l'archevöque de Vienne, Olramne, venait de

lui donner de nouvelles preuves pendant le siöge de sa metropole,

et pour dödommager son eglise des perfes qu'elle avait

öprouvees par suite des devastations commises dans tout le pays
environnant par les assiögeants, Boson lui donna l'abbaye de

Saint-Andrö-le-Bas, dont les biens avaient öle nagueres reunis

au domaine royal574). Cet acte de munificence est dato de Ternay,
maison de plaisance situee ä deux Heues au-dessus de Vienne

du cöte de Lyon, oü le roi se rendait alors pour avoir une
entrevue avec l'archevöque Aurölien afin de se concerfer avec

lui au sujet de la nomination d'un övöque de Langres dont le

siege ötait vacant depuis quelques mois375). Ce siöge ötait l'un

372) C'est ce que prouve un diplöme du roi Boson dato de Tarniaco

villa, du 13. janv. 881. (D. Bouquet. t. IX. p. 671.) — Tarniacum (et
non Tauriacum, lieu inconnu) est Ternay prös de S. Symphorien d'Ozon

(Isere) entre Lyon et Vienne, sur la rive gauche du Rhone.

373) Les leltres du pape Jean VIII. No. 288, 292, 295 et 296 (ubi
supra) ainsi qu'un diplöme du roi de Provence en faveur de Rostaing,
archevöque d'Arles, (Bouquet, I. c. p. 672), prouvent que ce mötropo-
litain des Provencaux, comme celui de Vienne et ses sufTraganls les

övöques de Viviers, de Grenoble et de Maurienne, ölaient tous restös
fideles ä la cause du roi Boson.

374) Diploma Bosonis regis, qua abbatiam S. Andra; restituit ecclesiae

Viennensis. — Actum Tarniaco villa. XV. Kai. februarii. Indicl.
XIV. (anno 881). (D. Bouquet. I. IX. p. 671.)

37s) Gall. Chr. nova. t. IV. col. 536. — Isaac, dernier övöque de

Langres ötait mort au mois de Juillet 880.
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des plus importants de ceux qui döpendaient de la province
ecclesiastique de Lyon. II s'agissait d'y faire prövaloir l'ölection
de Geilon, abbe du monastere de St. Philibert de Tournus,
dövouö au roi Boson, bienfaileur de son abbaye576), contre son

concurrent, partisan du roi Carloman. Le premier l'emporta en
effet apres de longues contestations; mais pour se maintenir
sur son nouveau siege, Geilon fut obligö de reconnaitre la
souverainete du jeune roi francais577). Ce fait et plusieurs autres

puisös dans les actes contemporains, fönt voir qu'aprös avoir
donnö leur adhösion au couronnement de Boson, les eveques
et les seigneurs lai'ques des contrees situöes sur la rive droite
de' la Saöne furent contraints de reconnaitre la Suprematie du

roi Carloman pour ne pas ötre inquielös dans la possession de

leurs dignitös et de leurs biens378). Richard, comte d'Autun,
fidöle ä sa politique de circonstance, n'avait pris personnelle-
ment aucune part au siöge de Vienne. Mais aprös la levee de

ce siöge, il se rendit vers la fin de novembre au bourg de Ne-

rondes dans le diocöse de Bourges, oü Carloman s'ötait retirö
avec son armee579), pour dissiper l'impression döfavorable que
son inactivite calculee avait produite dans l'espril du roi et des

dignitaires qui l'entouraient. Le document dont on döduit cette
demarche du comte d'Autun, fait voir en möme temps qu'elle
n'aurait pas eu le succes desire sans la puissante Intervention
du comte Theodoric qui ötait present ä I'entrevue 5S0). Ce comte

376) Voir le diplöme de Boson en faveur de Geilon, abbö de Tournus

de l'an 879. (D. Bouquet. t. IX. p. 669.)
377) Gallia Christ, nova. t. IV. col. 536. Diplöme de Carloman pour

l'övöque Geilon d. d. 18 juin. 881. (D. Bouquet. t. IX. p. 423.)
378) Voir les diplömes de Carloman pour les öalises d'Autun, de

Nevers, de Langres et pour Ie monastöre de Moutier-Ramey. (Ap. D.

Bouquel. IX. p. 418 et suiv.)
3'9) Diplöme du roi Carloman en faveur de l'Eglise d'Autun donnö

ä la sollicitalion du comte Richard: »deprecatione Richardi Comitis
Augustodunensis." Actum Nerundam pridie Calend. Decembris. Indict.
XIII. (30 nov. 880). (D. Bouquet. t. IX. p. 418.)

3S0) Le diplöme ci-dessus de Carloman porle ä la fin: » Theodori-
cus comes ambasciavit", (id est: suo interventu obtinuit). (Ibidem).
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Thöodoric, chambrier de France, qui ötait fröre d'Aledran, comte

de Vexin, et qui se signala avec lui au siöge de Paris (886)381),

ne doit pas etre confondu avec un autre comte Thöodoric582)

pöre de Richard-le-Justicier, et beau-pöre (vitricus) de Boson.

Ce dernier, qui parait avoir ete comte de Chälons383), ötait

propre fröre du comte Eccard fondateur du monastöre de Persy,

et il mourut avant l'an 885584); tandis que le grand-chambrier
Theodoric vivait encore sous le regne du roi Eudes, dont il
fut un des plus chauds partisans385).

En abandonnant le siöge de Vienne, les princes francais388)

avaient laissö ä Bernard, comte et margrave d'Auvergne, le

soin de poursuivre la guerre contre le roi Boson587). Cetle

guerre dont les details ne sont point parvenus jusqu'ä nous, se

381) Voir l'Art de virifier les Dates, t. II. p. 681. — C. de Vexin.
Ces deux fröres ötaient proches parenls de Louis-le-Bögue (Bouquet.

VIII. p. 21.)

382) On voit parattre ensemble deux comtes Thiodoric ä l'assemblöe

d'Aix-la-Chapelle ann. 870. — Le premier y figure en qualifö de plöni-
potentiaire de Charles-le-Chauve, el Ie second parmi les tömoins.

(D. Bouquet. t. VIL p. 683.)

383) Voir l'Art de virifier les Dates, l. IL p. 526, dontles auteurs, ä

notre avis, confondent le Gr.-Chambrier avec le fröre du comte Eccard. —

II rögne dans les öcrivains modernes une grande coufusion entre ces

deux comtes Thöodoric presque contemporains.

38'') Anno 885. Venientes Theodoricus filius quondam Theodorici

comitis, (apud Perardum 1. c p. 32.)

385) Bouquet, l. VIII. p. 86.

386) Ann. Bertin. ad ann. 881: „Remanente Carlomanno (v. potius

Bernardo) cum suis contra Bosonis seditionem." (Ibidem, t. VIII. p. 35.)

Voir au sujet de ce passage ce que nous avons dit dans les notes pröcö-
dentes.

387) Voir les rögestes du roi Carloman dans Böhmer Regesta Karo-

lorum, p. 173 et suiv. — Ils prouvent que pendant toule l'annöe 881

et les premiers mois de la suivante, ce prince, ainsi que son fröre

Louis III, demeurörent öloignös du thöälre de cette guerre, et que le

comte Thiodoric, ainsi que Hugues l'Abbi ou l'Angevin, avaient suivi

ces princes dans leur relraite. (D. Bouquet. f. IX. p. 418. et suiv.)
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prolongea pendant toute l'annee 881, et une partie de la sui-
vante sans amener aucun rösultat important. Tout ce que l'on
peut införer des donnöes indirectes que fournit l'histoire ä ce

sujet, c'est que les troupes dont Bernard pouvait disposer firent
diverses tentatives pour surprendre la ville de Lyon et pour
s'emparer de Vienne588), mais que la vigilance des defenseurs
de ces deux cites fortifiees firent echouer les entreprises de

l'ennemi. Boson, fidöle ä la tactique qu'il avait adoptee de se

tenir en rase campagne, ou de se refugier dans les montagnes
quand il elait presse par des forces supörieures se vit tra-
quö et poursuivi par ses ennemis qui ne purent jamais parvenir
ni ä le circonvenir, ni ä le faire prisonnier589).

Pendant ce temps Charles-le-Gros avait recu ä Rome la

couronne imperiale desmains du pape Jean VIII, (12 fevrier 881) 39°).

En revanche, le pontife avait obtenu du nouvel empereur la
promesse de revoquer de l'exil l'impöratrice Engilberge et de lui
faire rendre ses proprietes, dilapidöes pendant son eloigne-
ment391). Le pape demandait que cette princesse füt envoyöe
ä Rome, promellant qu'elle y serait surveillöe de maniöre ä ce

qu'elle ne püt avoir aucune communication avec son gendre, Ie

roi Roson592). Ces pröcautions supposent que le parti qui sou-
tenait ce dernier dans-la Haute-Italie, n'ötait point detruit, quoi-

388) Bernard semblait pouvoir disposer contre Boson de tous les
hommes de guerre de la Haute-Aquitaine (Auvergne, Berri); et de la
Septimanie (Languedoc) dont il avait le gouvernement; mais ces
provinces ötaient divisöes par les factions dont quelques-unes ne recon-
naissaient pas l'aulorilö du roi Carloman. (Vaissette, hist. du Languedoc.

II. p. 1*.)

389) Reginonis chron. „Cum a mullis assidue insectatus sit, a nullo
tarnen aut capi, aut circumveniri aliquando potueril.« (Ap. Pertz, 1. c.)

390) Muratori ann. d'Ital. ad ann. 881.

391) Diplöme de l'empereur Charles-le-Gros en faveur de l'impöra-
Irice Engilberge, sa soeur, veuve de l'empereur Louis II. d. d. Pavie
18 avril 882. (Muratori antiq. Ital. t. VI. p. 33.)

392) Epistolee Johannis papae VIII, No. 263, d. d. 8 martii et No.

282. d. d. m. novembr. anno 881. Concil. coli. t. XL p. 188 el 197.
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qu'il füt comprimö par la prösence de l'armöe ötrangöre que
Charles avait amenee avec lui. Celui-ci obtint par contre du

pape, qu'il dösavouät publiquement toute participation ä l'ölöva-
tion de Boson au tröne de Provence par un manifeste adresse

ä Otramne, archeveque de Vienne395), oü il reprochait ä ce

prelat d'avoir abusö du nom et de l'autoritö de l'Eglise romaine

en disant qu'il elait autorise par le saint-siöge ä soutenir l'auda-
cieuse entreprise de ce perturbateur de la paix publique:
»Chose (dit le pape dans sa lettre) dont vous ne pourrez jamais
»donner une preuve materielle594), et ä laquelle pour l'honneur
»de l'Eglise apostolique, vous auriez du, au contraire, oppo-
»ser un mur infranchissable.« II ordonnait en möme temps ä

Otramne, sous peine de destitution, de se rendre immödiatement
ä Rome pour se purger dans Ie sanctuaire des apötres des

crimes dont il etait prevenu595). L'archeveque de Vienne ne pouvait

pas se tromper sur la colöre affectöe de Jean VIII, puis-
qu'il avait assiste dans le temps aux conciliabules tenüs ä Troyes

pour elever Boson ä la couronne, et que dös cette epoque il
avait ete tenu au courant des negocialions secrefes entamees dans

ce but entre ce dernier et le ponfife romain. II s'abslint de

toute reponse et se garda bien de quitter son siöge dont on

cherchait ä l'öloigner dans l'espoir d'öbranler par lä l'höro'ique
fidölite des Viennois.

Dans une seconde entrevue que le pape eut avec l'empereur

ä Bavenne, au mois de fevrier de l'annee suivante596), ce

dernier se plaignit vivement au premier de ce qu'Olramne, bien

loin de tenir aucun compte de ses injonctions, continuait ä fa-
voriser les entreprises de Boson, möme dans les pays de sa

propre döpendance. Effectivement le siöge episcopal de Geneve

393) Episfola Johannis VIII ad Otramnum, archiepiscopum Viennen-

sem. (s. d.) No. 288. (ubi supra. col. 205.)
394) »Quod quam evidenter ostendere non poteris.« (Ibidem).
395) » Praecipimus ut de presenfi Bomam ad liniina apostolorum

venire procures .« (Ibidem).
396) Muratori, antiq. ital. t. I. p. 869.
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etant devenu vacant par la mort de l'eveque Ansegise597),

l'archevöque de Vienne, usant de ses droits de metropolitain, avait

nomme ä cet övöchö un nouvel eveque dont le nom n'est pas

venu jusqu'ä nous. D'un autre cöte, le parti dominant dans la

cite de Genöve et sur les bords du Leman, lequel etait favo-

rable ä l'empereur Charles-le-Gros, ou plutöt au comte Rodolphe,

son lieutenant dans la Transjurane, avait fait eure un

simple clercnommö Optandus™*), auquel l'archeveque de Vienne,

Otramne, refusait l'ordination episcopale, lui reprochant d'ötre

un intrus dans le clerge de Genöve, oü il n'avait, ä ce que dit

ce metropolitain, recu ni le bapteme, ni l'instruction clericale,

ni la prötrise 3").
Tandis que le candidat de l'archeveque ötait appuye par le

roi Boson, auquel appartenait la porlion du diocese de Geneve

situee autour du lac d'Annecy 40°), l'ölu du pape et de l'empereur

s'ötait installe dans la cite episcopale401). Mais bientöt

aprös Optandus s'ötant aventure hors de la ville fut saisi par
les partisans de Boson et livre ä l'archeveque de Vienne, qui le

retint dans une etroite prison402). Ces violences, suites deplo-

397) Ansegise, övöque de Genöve, assista au concile de Ravenne

tenu en 877, au mois de Novembre. (Concil. coli. t. XL col. 307), ce

qui fixe l'öpoque oü siögea ce prölat dont l'öpitaphe est rapportöe par
Gautier dans ses notes sur Spon, hist. de Geneve, t. I. p. 30. n. 9.

398) Johannis VIII epist. ad Genevenses, No. 281. — » Dilectissimi

filii nostri Caroli imperatoris, vel principum ipsius relalu, vestram
ecclesiam viduatam conoscentes paslore, et propter dissentionem Bosonis,

[regis] cui sociatus est ejusdem sedis metropolitanus, ordinationem electi

vestri Optandi differre « (Concil. coli. t. XL col. 196.)

3") »Optandus clericus qui in ecclesia Genevensi nec baptizatus,

clericatus, ordinatus, acclamatus, eruditus unquam extilerat,
ecclesiam illam invaserit.« (Epist. No. 295; ibidem, col. 205.)

40°) Diplöme du roi Boson en faveur de f'abbaye de Tournus dös

l'an 879, concernant des biens situös in comitatu Genevensi. (D. Bouquet.

t. IX. p. 669.)
401) »Optandus illam ecclesiam invaserit.« — Johannis VIII Epist.

No, 295. (supra).
402) Ibidem. Epistol. No. 292. supra col. 202.
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rables des dissensions qui agitaient les provinces, fournirent
au pape le texte de plusieurs lettres adressees dans le cours
de l'aunöe 882403), ä Otramne, archevöque de Vienne, par
lesquelles Jean VIII sommait de nouveau ce metropolitain, sous

peine d'encourir les censures de l'eglise romaine, de compa-
raitre devant le St.-Siöge pour le 24 septembre de la meme
annee 404). La meme injonction ötait faite aux eveques Bernaire
de Grenoble et Adalbert de Maurienne qui avaient eu quelques
difförends entr'eux, au sujet des limites de leurs dioceses405).

II semble qu'en övoquant ainsi ä son tribunal des causes

qui etaient du ressort des synodes provinciaux, le pape cherchät
des pretextes pour ecarter les eveques qui avaient contribue ä

l'ölection du roi Boson et pour les remplacer par d'autres qui
lui fussent contraires. Quoiqu'il en soit, ces demarches de

Jean VIII coincidaient avec la reprise du siöge de Vienne in-
terrompu depuis plus de dix-huit mois400).

Au milieu de juin de l'annee 882, les rois Louis HI et
Carloman se trouvaient encore occupös dans le nord de la France407)

ä repousser les attaques des Normands qui ravageaient en meme

temps les bords de la Loire, de la Seine et de la Somme408).

403) Johannis VIII, papae epistol. No. 292 et 295. (ubi supra, col.
202—205.)

404) Le jour fixö pour la comparition du prölat ä Rome est indiquö
comme suit: VIII Kai. octobris. futurce prima; indictionis; or l'Indic-
tion premiöre, prise au commencemenl de septembre, röpond aux an-
nöes 882, 883. Ces lellres sont donc de la premiöre moitiö de l'an
882. (supra).

40ä) Ibidem, Epist. No. 295 296.

406) Depuis le mois de novembre 880. (vide supra). — Nous ne
voulons pas affirmer cependant que dans ce long Intervalle Vienne n'ait
pas eu ä subir plusieurs attaques partielles de la part des ennemis qui
tenaient la campagne. Ce que nous conteslons, c'est que Ie siöge de

cetle ville ait ete continuö pendant 2 annöes sans interrruption.
407) Dipl. Carlomanni regis, d. d. Lipsiacum villam Andegavensem.

14 juin 882. — (Indict. XV). - Ap. Bouquet. t. IX. p. 426.

4ÜS) Depping, Expödifions maritimes des Normands, t. I. et VI.
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Laissant ä son fröre le soin de contenir ces pirates40S), Carloman,

accompagne de Hugues l'abbe, remonta au mois de juillet
les eaux de la Loire et rejoignit dans l'Auvergne l'armee du

margrave Bernard avec laquelle il s'avanca sur la rive droite
du Rhone pour assiöger de nouveau la cite de Vienne 4f0). Cette

seconde expödition parait avoir ete concertee avec Charles-le-
Gros. En repassant les Alpes pour se rendre ä Worms411),

l'Empereur avait dirige contre Boson un corps de troupes lom-
bardes, commandees par le comte Börard ou Herold, son
marechal412). Ce chef habile qui paraissait anime d'une haine per-
sonnelle contre le roi de Provence, harcelait celui-ci du cöte
des Alpes et de la Savoie415), tandis que le margrave Bernard
le tenait en echec du cöte de l'Auvergne ou du Forez. Ainsi
la prise de Vienne paraissait imminente et la perte de Boson,

obligö de faire face ä tant d'ennemis ä la fois414), presqu'inevi-
table. Neanmoins le courage et la lidelite incorruptible de

ses adherents, joints au dövouement des peuples qui l'avaient
reconnu pour leur418) roi, le sauva une seconde fois, et lui

409) Ann. Bertin. ap. D. Bouquet, f. VIII. p. 36. Le roi Louis qui
döfendait le pays entre Seine et Loire avaif laissö le comte Thiodoric
ä la garde des bords de la Somme.

410) Carlomannus qui Viennam (obsideral). Ann. Bertin. 1. c.

4tl) Diöfe de Worms. 17 mai 882. — L'empereur avait ötö rappelö
d'Italie en Allemagne par la mort röcente de son fröre Louis, roi d'Au-
strasie. Ann. Fuld. ad ann. 882.

412) II s'agit probablement ici du personnage qui figure ä la suite
de l'Empereur, en 883. — sous le nom de Behahoi s ou de Berardus,
comes Bonifacii filius, dont il est parlö dans la lettre No. 235 du Pape
Jean VIII. (Concil- col. t. XI. col. 164.) comes et marescalcus aule
imperialis. (Hist. patr. monum. chart. t. I. col. 167.)

413) Ann. Vedastini. ad ann. 882. »Berardus quidam ab Italia
veniens, Bosonem tyrannum non sinebat quietum esse.« D. Bouquet.
t. VIII. p. 82.

414) Reginonis chron. — »a multis assidue insectatus.« (1. c.)

51S) Reginonis chron. — „Nunquara insidiis suorum militum fuerit
petitus, neque fraude proditus." (loco supra citato).
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donna le temps d'attendre, pour prendre sa revanche, que les

övönements tournassent ä son avantage.
Le deuxieme siege de Vienne durait ä peine depuis un

mois, lorsque la mort presque subite et accidentelle du roi
Louis III (5 aoüt 882)41c) appela Carloman, son fröre et son he-

ritier, au commandement des troupes destinöes ä combattre les

Normands qui s'ötaient avancös jusqu'aux portes de Reims417).
Le jeune roi se trouvait au mois de septembre dans les environs

de cette ville, lorsque des messagers envoyös par ceux
auxquels il avait laisse la conduite du siöge, lui annoncörent
la reddition de Vienne418).

Depuis deux ans et plus que la guerre se continuait entre
Boson et ses nombreux adversaires, tous les environs de cette
cite avaient ete ravages par l'ennemi. Les habitants des campa-
gnes avaient cherche un refuge dans l'intörieur de I'enceinte for-
tifiee, abandonnant leurs champs qui resterent sans culture.
Teile ötait la Situation des habitants de Vienne, lorsque
l'ennemi se prösenta de nouveau au pied de leurs remparts. On

peut conjecturer d'apres l'etat des lieux que le margrave
Bernard d'Auvergne, auquel le roi Carloman avait laisse la
conduite du siege, s'etant emparö du pont de St.-Colombe qui relie
ce faubourg ä la ville basse, avait pris pied dans l'espace libre
appele le val des jardins419) et ouvert une breche dans cette

416) Ann. Bertin. ad hunc annum. ap. D. Bouquet. t. VIII. p. 36. —

Chorier, hist. du Dauphine, t. I. p. 698. parle d'une entenle entre Boson

et les Danois ou Normands, sans rapporter aucune preuve ä l'ap-
pui de celte ötrange supposition.

417) »Primores autem regni miserunt ad Carlomannum, mandantes
ut relictis qui Viennam obsiderent ipse ad eos venire festina-
ret, (Ibidem).

418) » Dum mense septembris nunciatum est illi
quia capta Vienna « (Ibidem). — Carloman tint au mois de
septembre une cour plöniöre ä Kiersy-sur-Oise. (Ibidem, t. IX. p. 308.)

,19) Vallis hortensium, en laiin. Voir Chorier antiq. de Vienne,
p. 81. Cet espace s'ötendait au couchant de la ville (out le long du
Rhone depuis l'embouchure de la Gere jusqu'aux faubourgs de Fuissins.
— Mermet. hist. de Vienne, p. 111.
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portion la plus faible de l'enceinle muree. Pendant ce temps,
le marechal de rempereur bloquait la ville du cöte du levant
et du midi et empechait les assiögös d'etre ravitailles ou secou-

rus. Ceux-ci se trouvörent bientöt röduits par la famine ä toute
extrömite. Neanmoins la reine Hermengarde et le comte Theut-
bert, s'ötant retirös avec l'ölite des döfenseurs de la cite dans l'un
des forts qui couronnaient la ville haute continuaient ä rösister
ä toutes les attaques des assiegeants420). Ce fut alors que le

comte Richard, informe de l'extrömite oü la reine, sa belle-

soeur, se trouvait reduite, parut inopinöment devant Vienne,

non en ennemi, comme on l'a prötendu mal ä propos421), mais

en libörateur. Pendant que la basse ville ötait prise par
les assiegeants, et au moment oü la cite allait se rendre

au margrave Rernard, lieutenant du roi Carloman, le comte

Richard dögageail les avenues de la ville haute du cöte oppose
et recevait au milieu de sa troupe fidele, la reine Hermengarde
et sa fille Engilberge, qu'il conduisit dans son comtö d'Autun "22),

420) Les quartiers de la ville, haute, moyenne et basse, ötaient sö-

parös les uns des aulres par les murs de soutönement et des remparts
intörieurs garnis de tours, dont les döbris subsistent encore. Mermet,
hist. de Vienne, p. 112.

421) Chorier, (hist. du Dauphinö, t. I. p. 698 ä 699) et les öcrivains

qui l'onl suivi, attribuent la prise de Vienne au comte Richard, fröre
de Boson. Mais c'est une erreur qui se redresse par deux diplömes
de l'empereur Charles-le-Gros, des annöes 885 et 886, oü ce monarque
dösigne clairement le margrave Hernard comme le principal adversaire
de Boson: »Bernardus marchio qui se opposuerit contra Bosonem

tyrannum." D. Bouquet. I. IX. p 339 et 349.

,22) Ann. Bertin. ad ann. 882: „Nunciatum est, quia capta Vienna,

uxorem Bosonis et filiam ejus Richardus frater ipsius Bosonis ad comi-

talum suum Augustudunensem adductas habebat.« (D. Bouquet, t. VIII.
p. 36). Le vrai sens de ce passage nous est donnö par la chronique
de St.-Denis: »Au mois de septembre, li vindrenl noveles que sagent
(celle de Carloman) avait la cilö (de Vienne) prise, el que Richard en

avait menöe sa femme et sa fille (de Boson) en sa contee d'Ostun.«

(Ibidem, p. 334). — Ce furent les gens du roi Carloman et non pas
Richard qui prirent la ville.
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öpargnant ainsi ä cette illustre et courageuse princesse l'humi-

liation de tomber au pouvoir des ennemis les plus acharnös

du roi, son mari.
On peut croire que cet enlövement qui frustrait le vainqueur

du trophee le plus eclatant de sa victoire, augmenta sa fureur

contre les malheureux döfenseurs de Vienne dont les habitations

furent pillöes et saccagees425). Les calamitös que cette cite su-

bit alors par suite de la haine iraplacable que le margrave
Bernard nourrissait contre Boson et ses adhörents, sont rappelees

en termes non öquivoques dans une charte de l'ancien chartu-

laire de l'eglise mötropolitaine qui porte pour date »l'an deuxieme

apres la destruction de Vienne«1'"') et de laquelle on conclut que
les remparts et les castels romains qui avaient oppose aux

assiegeants des obstacles presqu'insurmontables furent en partie
rasös par les ordres du margrave Bernard lorsqu'il se vit plus

tard oblige d'abandonner la ville428).
Ce document et d'autres encore qui sont dates, non du

regne de Carloman, roi de Neustrie et de Bourgogne, mais du

regne de l'empereur Charles-le-Gros426), fönt supposer qu'apres

la prise de Vienne, le comte Berold ouBörard, son lieulenant,
intervint pour prendre possession de la eile au nom de sou

maitre et qu'il obligea le margrave d'Auvergne, ä reconnaitre

lui-meme la Suprematie de Charles-le-Gros, soit comme souverain,

soit comme tuteur du jeune roi de Neustrie, qui ötait trop

occupö dans le nord ä se defendre contre les Normands pour
faire valoir ses droits sur cetle ville conquise par ses propres

423) Chorier, hist. du Dauphinö, t. I. p. 669.

424) Charvet, hist. de l'öglise de Vienne p. 120. — Dafum in urbe

Vienna quam D. Otramnus archiepiscopus ad regendum habet, XVII.
Kai. decembris, 15 nov. anno IT3, post destruetionem Vienna;, regnante

Carolo imperatore. (i. e. anno 884).

m) Voir Mermet, hist. de Vieone, p. 228, auquel l'ötude des ruines

de l'antique cito romaine, a pu fournir ä cel ögard de curieux ren-

seignements.
426) Voir la charte de l'an 884, 15 nov. citöe plus haut et dalöe de

Vienne, „regnante Carolo imperatore.« Charvet, 1. c. p. 120.
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armes427). Quoiqu'il en soit, le margrave Bernard fut des lors
l'humble vassal de l'empereur Charles-le-Gros, et son lieutenant
dans celte portion de la France möridionale418).

Maitres de la cite de Vienne, les princes francais, croyant
le parti de Boson entierement abattu, ne mirent plus d'opposi-
tion ä la delivrance de l'impöratrice Engilberge, sa belle-möre.
Charles-le-Gros la fit conduire ä Rome et remettre entre les
mains du pape par Liutward, övöque de Verceil, son chance-
lier429). Cette princesse ötait ä peine arrivee dans cette ville
apostolique que son pöre adoptif et son protecteur, Jean VIII,
mourut, assassinö, dit-on, par ses proches430). Teile fut la fin
de ce pontife dont les intrigues politiques exercörent une action
si considerable sur la destinee de Boson qu'il sacrifia ä ses vues

personnelles, apres avoir puissamment contribue ä l'elever
jusqu'aux dernieres marches du tröne.

L'histoire ne dit point quel fut l'asyle du roi Boson pendant
les deux ou trois annees qui suivirent la prise de Vienne451).
Mais comme les pays qu'on a appelös depuis Haut-Dauphinö,

42?) Charte du comte Bernard et de la comlesse Ermengarde, en
faveur de l'abbaye de Conques, datöe anno VII regnante Carolo rege
Francorum et Longobardorum, (i. e. anno 883). (D. Vaissette, hisl. de
Languedoc, t. II. p. 14. pr. p. 2t.)

42S) II se peut que Charles-le-Gros ait revendiquö ces provinces,
comme une parlie de l'ancien royaume de Lotharingie, que les princes

francais avaient du cöder ä son fröre Louis, roi d'Austrasie, en 879,
et dont fabbö Hugues reclamait en vain la restitution en 882. Ann.
Bertin. ap. Bouquet. VIII. 37.

429) Ann. Bertin. ad ann. 882 (mense Oclobr.): Engilbergam vero
Ludovici Italiae regis uxorem, quam imperator in Allemanniam tran-
duxerat, per Leudoardum, Vercellensem episcopum, Johanni Papae,

sicul petierat, Romam remisif.« (D. Bouquet. VIII. 37.)
43°) Ann. Fuldenses, ad ann. 882, ap. D. Bouquet, t. VIII. p 48.

— Muratori, ann. d'Ital. ad hunc annum, 15 dicembre.
431) La maniöre dont Ie roi Boson parle du chäteau d'Hermillon

en Maurienne comme d'une forteresse inexpugnable, castrum armario-
lum munimen inexpugnabile, ferait supposer que cette forteresse avait ötö

son principal refuge pendant la guerre. (D. Bouquet. t. IX. 672.)
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Savoie, Provence, Vivarais, lui etaient restös fideles et que toutes

les forces de l'ennemi furent aussitöt rappelöes dans le nord

pour les opposer aux invasions des pirates Normands452), il est

probable qu'il trouva tantöt dans l'une, tantöt dans l'autre de

ces provinces montagneuses une retraite assuröe et qu'il s'y

maintint jusqu'au moment oü il crut pouvoir en sorlir avec

avantage pour regagner le terrain qu'il avait perdu.
Le roi Carloman dont le mariage avec la fille de Boson

n'avait point ete consomme, etant ä la chasse du sanglier dans

la foret de Baisieu, pres d'Amiens, y rec,ul une blessufe dont

il mourut six jours apres, le 12 döcembre 884455). Cet acci-

dent funeste replongea la France occidentale dans l'anarchie.
Les grands de l'ötat se divisörent pour lui donner un succes-

seur454). Les uns, ayant ä leur töte l'abbe Hugues, fröre de

Conrad, comte de Paris, voulaient placer la couronne de

Neustrie sur la töte de Charles fils posthume de Louis-le-Bögue,

höritier naturel de son fröre Carloman435). Mais le plus

grand nombre, ayant pour chef le comte Theodoric, comman-
dant de l'armöe qui gardait les passages de la Somme436), se

reprösentant le bas äge de ce prince, refusaient de lui döferer

le sceptre royal, parce que la France, exposee sans reläche aux

courses des Normands, avait besoin d'un roi qui füt en ötat de

la defendre457). Ils döputörent le comte Thöodoric ä l'empereur

432) »Nordmanni ubique saevientes.« (Aymoini, de gest. francorum
lib. V. cap. 61.)

433) Ann. Fuldenses, contin. ad ann. 884. (D. Bouquet. t. VIII.
p. 44.)

434) Alberici chron. ad hunc annum: »Franci rege carebant, tum

quod haeres regni puerulus erat; ideoque dissidentium inter se princi-
pum lumultu.« (Ap. D. Bouquet. t. IX. p. 54.)

435) D. Bouquet. t. VIII. p. 44. note G.

436) Ann. Bertin. Ibidem, p. 36. — Ann. Vedast. ibidem, p. 84.

M7J Frodoardi, hist. remensis, lib. IV. cap. 5. Ibidem, p. 158,
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Charles-le-Gros, qui se trouvait en Italie, pour l'inviter ä venir

prendre possession de la couronne"vacante 438).

En altendant, la France, livröe aux deprödations des pira-
tes du nord et dechiröe par les factions, se trouvait sans roi459).

Le temps ötait venu pour Boson de sortir de son inactivitö for-
cee el de reparailre sur la scene, oü il se montra avec les
nouvelles forces qu'il avait rassemblöes dans les vallees des Alpes
et dans les campagnes de la Provence et du Vivarais440). II
ötait rentrö dans Vienne des le printemps de l'annee 885441), et

son premier soin avait ete de relever les murailles ruinöes de

cette cite en restreignanl cependant son enceinte, savoir du

midi au nord entre le ruisseau de St.-Marcel et la riviöre de

Göre, et du couchant au levant depuis l'archevecbe jusqu'au
chäteau de Pipet (Eumedium) qui fut compris dans ces
nouvelles constructions gothiques442). L'ötendue de l'ancienne cite
romaine se trouva ainsi röduite des neuf-dixiemes, et par con-
söquent bien plus facile ä döfendre avec une gamison peu nom-
breuse. Le roi rendit le commandement de la place et du di-
strict de Vienne au comfe Theutbert, qui l'avait vaillamment
defendue contre les ennemis, et il recompensa sa fidelite en

lui donnant la terre de Mantaille dont le chäteau royal avait
ete dötruit pendant la guerre445).

43S) »Franci Theodoricum comitem Ilaliam dirigunt uti adveniat in
Franciam.« Ann. Vedastini. ad ann. 884. (Ibidem, p. 84.)

439) Alberici chron., I. c. — Ann. Mettenses, (apud D. Bouquet.
t. VIII. ad ann. 885. passim.)

4i0) Les diplömes du roi Boson des annöes 885 el 886, rapporlös
dans Bouquet. IX. 672 fönt voir qu'il avail trouve du secours dans ces

contröes.
441) La renlröe du roi Boson dans Vienne est attestöe par diverses

monnaies frappöes dans celle citöe ä son nom et porlant des emprein-
tes de plusieurs types difförenls. (Vide infra).

442j Mermet, hist. de Vienne, p. 23t.
443) Charta Theutberti comitis de villa Mantulm. (s. d.): — »Villam

Manlulam [quam] gloriosissimus rex Boso, piissimus senior meus pra;-
ceplo magnitudinis suae mihi quondam conlulerat.« (Ap. Dacherii, spicil.
I. XII. p. 143.)
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L'occupation momentanee de la cite de Lyon par les armes
du roi Carloman n'avait point altere l'attachement de l'archevöque

Aurölien et des habitants de cette metropole pour
Boson 444). Le margrave d'Auvergne, auquel les princes neustriens
avaient confiö le gouvernement du Lyonnais et du Forez, domi-
nait dans la campagne445) tandis que l'archeveque se mainte-
nait dans une sorte d'indöpendance sur la rive gauche de la
Saöne446). Bernard cherchant tous les moyens d'ebranler la
fidelitö que ce prelat eminent avait vouee au roi de Provence,
obtint de l'empereur Charles-le-Gros, successeur de Carloman
dans le royaume de France occidentale447), un diplöme par le

quel ce monarque confirmait l'archevöque de Lyon dans la
possession de tous les biens de son eglise et lui restituait en möme

temps ceux qui en avaient ete distraits ou alienös soit dans le

Forez, soit dans la Bresse Chälonnaise4"8). Les termes dans

lesquels cet acte de munificence est concu, indiquent que
l'archevöque ne s'ötait point rendu lui-möme ä la cour de l'Empereur,

et supposent meme qu'il ne l'avait nullement sollicite449).
Quoi qu'il en soit, la demarche du margrave d'Auvergne resta

sans effet sur l'esprit du prelat.

444) Louis, fils de Boson, parlant de cet archeveque s'exprime
comme suit: „pro sincerissimo Aureliani didascali nostri obsequio." —
Diplöme de Fan 892. (Ap. D. Bouquet. t. IX. p. 674.)

445) L'ancien chartulaire de Savigny en Lyonnais, conlient une
charte de l'an 888, datöe in mense majo, anno IV regnante D. nostro
Carolo imperatore, post obilum Carlomanni regis. (Mss. ä la bibl.
pobl. de Lyon).

446) Vide Mabillon, ann. benedict. t. III. p. 225: „Aurelianus Lug-
dunensis, melropoliteis favente Bosone ." (Anno 880—881).

M7) Ann. Vedast. ad ann. 885. (D. Bouquet. t. VIII. p. 84.)

448) Diplöme de Charles-le-Gros pour l'Eglise de Lyon donnö: »ad
deprecationem Bernardi illustrissimiMarchionis [noslri]« — dato d'Estre-
pey (au diocese de Toul) 20 juin 885. (D. Bouquet. t. IX. p. 339.)

449) Dans le meme temps cet empereur donna des diplömes en

faveur des övöques de Mäcon, de Chälons et de Langres, qui s'ölaient

rendus en personne ä sa cour pour lui rendre hommage comme souverain.

(Ibidem, passim.)
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Les progrös des Normands qui s'ölaient emparös de Rouen
et qui menacaient la ville de Paris, absorbaient toute l'atten-
tion et toutes les forces de la Neustrie, de la Bourgogne et de

l'Aquitaine450). La plupart des anciens emules de Boson
etaient trop occupös ä se döfendre eux-mömes contre ces pi-
rates pour s'occuper de lui. Conrad, comte de Paris, mort
depuis quelques annees (anno 881)451), de möme que Hugues
l'abbe, duc d'Outre-Seine, atteint du mal qui l'enleva dös l'an-
nöe suivante482), ne pouvaient plus compter parmi ses ennemis.

Charles-le-Gros avait repasse le Rhin sans prendre aucune
mesure contre le roi de Provence455), et cette indifförence ap-
parente a fait croire aux ecrivains modernes454) que Boson avait
fait sa paix avec l'empereur, qui lui aurait assnre la paisible
possession du royaume de Provence, ä la charge de se reconnaitre

vassal de I'empire d'occident466). Mais cette supposition,
quoique trös-plausible, est positivement dementie par la maniöre
dont Charles-le-Gros s'exprime ä l'ögard de Boson dans les derniers
mois de sa vieoü il lui prodiguelesepithötes de tyran, d'usurpateur
et de perturbateur du royaume 4S6). Cet antagonisme reciproque
est confirme d'ailleurs par un celebre chroniqueur contemporain
qui dit »que les rois de la race carlienne ne cessörent point de

,s0) Ann. Vedastini, ad ann. 885, apud D. Bouquet, t. VIII. p. 84.
4S1J Mabillon, ann. benedict. f. III. p. 233.

452) Ann. Vedastini, ad ann. 886, 1. c. p. 85.

,53) Ann. Fuldenses, ad ann. 885, au mois de juillet ou d'aoüt.
Ibidem, p. 45.

,54) Chorier, hisl. du Dauphinö, l. I. p. 700. — Hon Bouche, hist.
de Provence, t. I. p. 767. — Mermet, hist. de Vienne, p. 231.

,ss) Godefroi de Viterbe auteur d'une chronique rimöe du XIHe. siöcle
parlant du roi Eudes dit: »Huic Rex Bozo loquens verba refert.«
» Trado tibi regnum, cunctos depono decores.« (Libr. XIX. ap. Fre-
herus). Eudös n'ayanl ötö ölu qu'en 888, apres la mort de Boson, des
öcrivains ont appliquö ce passage ä Charles-le-Gros, et ont ainsi
propagö une nouvelle erreur en redressant un anachronisme övident.

,56) Diplöme de Charles-le-Gros pour l'Eglise de Nevers, d. d.
17 aoüt 886: „Bosonem tyrannum et sequaces ejus hostes nostros."
(D. Bouquet t. IX. p. 349.)
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le poursuivre de leur haine implacable« ""). La verite est que

Charles-le-Gros, ecrasö sous le poids des couronnes dont son

front etait surcharge, entoure d'ennemis et de conspirateurs

qui cherchaient ä le precipiter du tröne, et prive de posterite

legitime, se souciait peu de recouvrer les provinces que Boson

avait detachees du royaume de France. Son ambition etait

pleinement satisfaite de porter le vain titre d'empereur d'occident,
relevö avec tant d'öclat par son illustre bisai'eul, et le roi de

Provence ne lui faisait ombrage qu'ä cause des vues qu'il lui
supposait sur lTtalie,488) et des prötentions que sa femme, la

reine Hermengarde, pouvait former sur les immenses proprietes
territoriales de sa mere l'impöratrice douairiöre Engilberge 459).

Depuis la mort de Jean VIII, cette princesse, aussi habile que

remuante, avait recouvre loute sa liberte, et profitait des em-

barras de l'empereur et de l'antipalhie des Lombards conlre

son gouvernement pour donner secretement ä son gendre d'abon-
dants secours en hommes et en argent460).

C'est au milieu de ces conjonctures favorables que Boson

prit ä son toui l'offensive contre son principal ennemi, le

margrave Bernard, qui occupait une partie de la ville de Lyon et

4S7) Reginonis Chron. ad ann. 879. — »Reges Francorum per suc-
cedentia lempora, adeo graviler nomen ejus tulerunt, atque exosum
habuerunt.« (Ap. Pertz. Germ, monum. t. I. p. 590.)

4ä8) Dans un diplöme ömane du roi Boson la derniöre annöe de son

rögne (886), il prend le titre de Burgnndiorum et Ausonorum rex, et

parle de l'eveque de Crimone comme dövouö ä son parli. (D. Bouquet.
t. IX. p. 672.)

459) Muratori, ann. d'Ital. ad ann. 877. Antiquit. Ital. t. VI, col.
33—35. Ces propriötes ötaient siluöes dans les comtös de Modene,
de Reggio, de Gttastala, de Parme, de Plaisance, de Brescia, de Pavie
el sur Ie lac Majeur.

460) Ces secours pouvaient aisöment lui parvenir par le Piemont et
la Maurienne ou par le mont Geniövre, conlröes qui lui etaient fideles.
(Voir le diplöme de Boson pour I'evöche de St--Jean de Maurienne qui
s'ötendait alors sur la vallöe de Suze. (D. Bouquet. t, IX. p. 672.)
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menagait sans cesse l'autre461). Le roi de Provence quitta Vienne
au printemps de l'annee 886, ä la töte d'une armee aussi vail-
lante que devouee, passa sur la rive droite du Rhone, et s'a-

vanca hardiment dans l'Auvergne afin d'obliger son adversaire
ä övacuer les forls de Lyon pour venir defendre ses propres
foyers. Cette manoeuvre eut tout le succös qu'on pouvait en
altendre. Bernard, jaloux de se mesurer avec un rival digne
de son propre courage, se porta avec toutes ses forces au
devant de Boson, et les deux armöes se livrerent une sanglante
bataille dans laquelle Ie margrave d'Auvergne fut vaincu et
tue462).

Aprös celte victoire qui le dölivrait de son ennemi le plus
prochain et le plus actif, le roi de Provence renlra dans Vienne
et ne songea plus qu'ä reparer les maux de la guerre et ä re-
tablir l'ordre dans le gouvernement de son ötat. Pendant sa
relraite forcee ä Antun, la reine Hermengarde lui avait donnö
un fils465) qui fut nomme Louis, comme son aieul matemel,
l'empereur et roi d'Italie Louis II. L'education de ce jeune
prince, herifier prösomptif du royaume fondö par son pöre fut
oonfiee ä Aurölien, archeveque de Lyon, qui par sa fermete et

461) Lyon comprenait alors la Citi sur la rive droite de la Saöne
el le Bourg ou quartier de St.-Pierre siluö sur la rive gauche »inter
Ararim et Rhodanum ". Diplöme de Lothaire de l'an 863. D. Bouquet.
VIII. p. 408.

,,i2) Voir le diplöme de Charles-le-Gros en faveur de l'Eglise de
Nevers dato [du palais d'Attigny] 17 aoüt 886. »Sil cognilum quoniam

Bcrnardus, sloriosus comes et marchio se opposuent contra
hostes nostros Bosonem lyrannum et sequaces ejus et quam prompto
animo mori in hello contra supradiclos infideles pugnans amaveril,
»decentissimum reperimus ut quod filius ejus Willelmus Comes et Marchio

postulabat « (Ap. D. Bouquel, t. IX. p. 349.)
46') Louis, fils de Boson, u'ölait pas encore nö au momenl de la

prise de Vienne, en seplembre 882. A celte date le roi n'avait qu'une
fille, Ingelberge, nöe en 878 et fiancöe au roi Carloman. (Ann. Bertin.
ad ann. 879 el 882). Elle fut plus tard mariöe ä Guillaume-le-Pieux,
duc d'Aquitaine et margrave d'Auvergne, fils de Bernard luö dans le
combat dont on vienl de parier. D. Bouquel. 1. IX. p. 709 et 710.

Hist. Archiv VII. 13
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sa fidölilö, s'ötait montrö le plus digne de cette nouvelle mar-
que de confiance du roi Boson464).

Divers actes de ce prince nous le monlrent rösidant paisibie-
ment ä Vienne avec la reine Hermengarde, accueillant avec
bonte les demandes des prölats et des comtes, qui, de tous
les points du royaume, venaient lui exposer la Situation de leurs
öglises ruinees par la guerre et les besoins des peuples confiös
ä leurs soins465). Les principaux d'enlr'eux, lels que l'archeveque

Bostaing d'Arles; Ansemond, eveque de Maurienne et de
Suze en Piemont, accompagne de son fröre Leotman, övöque
de Cremone; l'Eveque de Grenoble; l'abbe de Crüas, en Viva-
rais, s'ötaient rerdus ä Vienne466) pour la tenue du synode
ordinaire d'automne, que le venörable archeveque de cette ville,
Otramne, prösida pour la derniöre fois467). Ce synode coinci-
dait en outre avec le huitieme dnniversaire de l'ölection de
Boson au tröne de Provence.

Ce fut peulölre ä cette occasion et pour perpötuer le
Souvenir de la dölivrance de sa capitale, que le roi fit frapper en

or une petite monnaie, dont Ie type est fort different des de-
niers d'argent frappös ä Vienne dans les aufres annees de son

regne468). D'un cöte eile porle l'effigie du roi, le front ceint

464) Louis, roi de Provence, appelle lui-meme ce prölat sincerissi-
mus Didascalus noster, dans un diplöme de l'an 892. D. Bouquet.
I. IX. p. 674.

465) Ego Boso, procurante divina grafia, Burgundiorum et Ausonorum

rex, una cum Ermengarda uxore, pariler in aula Viknk* urbis

sili, anno regni octavo. (Apud D. Bouquet. t. IX. 672.) Aula dösigne
l'aucien pretoire romain, appelö plus tard le palais des Canaux, donl
l'emplacement est maintenant occupö par le thöälre. (Chorier, antiq.
de Vienne, lib. IV. cap. 10.)

466) Voir les diplömes V e( VI du roi Boson, dans D. Bouquel.
t. IX. 672.

467) Otramne mourut Ie 15 septembre 887. (Chorier, ölat. polit.
I. I. p. 243.)

46S) Ces deniers d'argent portent ä la face le mot Rex avec la 16-

geude Boso gratia Dei, el au revers une simple croix entouröe des

mois Vienna civitas. (Le Bfanc, monnaie.«, p. 132.) D'aulres offrent
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du bandeau royal avec la legende »Boso gracia Dei rex«; au

revers eile offre un monogramme particulier formö d'un R posö
ä gauche, d'un B, et surmontö d'un croix qui peut s'interpröter

par ReversioRosonis, autour duquel on lit Vienna stat libera*™),

inscription qui se rapporte övidemment ä quelque circonstance

heureuse et solennelle.

Quoiqu'il en soit, l'övöque Ansemond, successeur d'Adalbert

sur le siöge de Maurienne et de Suze, ayant fait connaitre au
roi de Provence l'ötat de dönuement oü se trouvait son eglise,
ä cause du passage continuel des gens de guerre qui allaient

en Italie ou qui en revenaient, ce prince, qui, comme ille dit
lui-möme dans la charte que nous citons, professait une vöne-

ration particuliere pour le Saint Pröcurseur, ä la protection
duquel il atlribuait la vicloire reraportee sur les ennemis, donna
ä la calhedrale de St.-Jean ßaptiste le fort d'Hermillon, qui
domine le bord oppose ou oriental de la riviere d'Arc470), avec

les villages et les domaines dependants de ce chäteau fort, soit

pour servir de refuge en temps de guerre aux övöques de

Maurienne, soit pour y mettre en sürele les livres et les trösors de

leur eglise, soit enfin pour donner ä cette eglise une marque
impörissable de sa munificence royale471) Cette dotalion devint

l'effigie de Boson ä la place du mot Rex. (Mermet. hist. de Vienne.

p. 236). Ces deux types se rapportent vraisemblablemeul aux deux
öpoques du rögne de Boson, l'une avanl Ie siöge de Vienne, l'autre
aprös le relour du roi dans sa capilale.

469) Mermet. 1. c. d'apres les mss. de Charvet. Cet auleur expli-
que le chiffre par Boso Rex; mais il ne ressemble pas au monogramme
ordinaire du roi dont il donne la figure ä la page 237.)

47°) Diplöme du roi Boson en faveur de »Asmundus Secusinas civitatis

vel Maurianorum episcopus donamus eidem et sancto

Johannis Baplistae, de nostris propriis caslrum quod vulgo Arma-
riolum nuncupatur supra ripam Arki. .« (Ap. D. Bouquet-
1. IX. p. 678.)

471) „Suadenies ditari regafibus opibus Ecclesiam proprii Episcopii
St.-Johannis Baptistae, in confinio Burgundiae posilam, ubi secunda se-

des, ubi tempore belli tuta defensio, ubi librorum thesaurorumque mu-
nimen inexpugnabile.« (Ibidem).
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effectivement le noyau du domaine souverain de l'eglise de

St. Jean et des droits regaliens altachös ä ce domaine. Les

expressions dont le roi se sert en parlant du chäteau d'Hjrmil-
lon, donnent une haute idee de sa force, et fönt supposer que
Boson lui-möme y avait trouve un asyle inexpugnable contre
la poursuite de ses ennemis472). On remarque en outre que ce

chäteau ötait une proprietö de famille475), qui provenait vrai-
semblablement de sa tante maternelle, la reine Thiedberge de

Lorraine dont il avait herite plusieurs domaines qui avaient ötö

donnös en dot ä celte reine dans les dioceses de Maurienne, de

Grenoble et de Genöve, ainsi qu'il a ötö dit plus haut"74). Le but
de cet acte de liberalite du roi de Provence ötait övidemment d'en-

gager l'övöque Ansemond et ses successeurs ä transförer leur
residence ordinaire de la cite de Suze en Piemont475) dans la ville
de St.-Jean de Maurienne, d'oü la guerre les avait chassös

depuis plusieurs annees, en leur imposant en möme temps l'obli-
gation de siöger comme auparavant dans les assemblees synodales

presidees par l'archevöque metropolitain de Vienne476),
et par le roi de Bourgogne ou de Provence, dont le diocöse
de Maurienne dependait inconteslablement, ainsi que la vallöe
de Suze en Piemont renfermöe dans ce diocese.

Ce fut dans cette möme annöe 886 que le roi Boson donna

472) » arma inexpugnabilis contra hostium incursiones.«

(Ibidem).
473) » Donamus de nostris propriis genealogiis, caslrum Armariolum.«

(Ibidem).
474) Comparez Ie diplöme du roi Lothaire de l'an 867. D. Bouquet.

I. VIII. 412) avec la charte du roi Boson du 8 nov. 879. (Ibidem.
t. IX. p. 669.)

*7ä) Has duas EcclesiasMaurianorum scilicetSt.-Johannis Baplistaa (in
confinio Burgundia! posilam) Sanctaeque Dei genitricis civitatis Segusina
subjectas esse concedimus Maurianensi Pontifici.« (Ibid. I. IX. p. 672.)

476) »Eo tenore ut ad proprii (Viennensis) Pontificis synodum con-
stituto tempore veniat saepe denorainalus Maurianorum Episcopus.«

(Ibidem).
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ä l'övöque de Grenoble les eglises du Bourg de St.-Donat477),

qu'on appelait iJors le bourg de Jovinzieux, prös de Romans

dans le Viennois, pour indemniser cb prelat des pertes que la

guerre avail causöes ä son Eglise478). Parmi les seigneurs de

l'ordre söculier qui eurent part aux recompenses du roi qu'ils
avaient üdelement servi dans l'adversitö, l'histoire mentionne

le comte Theulbert, (auquel il donna la terre de Mantaille), dont

on a döjä parle ä l'occasion du siöge de Vienne qu'il soutint

avec fermetö 47S), ainsi qu'Adalelme, comte de Valence, auquel le

roi accorda la propriete höreditaire de tous les domaines dont

il n'avait joui jusqu'alors qu'ä titre benöficiaire480). A ces grands

vassaux de la couronne de Provence, il faut ajouter plusieurs

seigneurs ötrangers ä ces contrees, qui, au milieu des troubles

dont la France ötait agitöe, vinrent avec leur famille chercher

un refuge en Provence ou offrir leurs Services au roi Boson

qui les accueillit et leur donna des emplois ou des terres dans

ses ötals. Tel fut entr'autres le comte Thibaut (TAeo&aMus,)481),

beau-fröre du prince Hugues, fils bätard du roi de Lorraine,

qui aprös la döconfilure de ce prötendant, ötait venu chercher

un asyle en Provence avec Berthe, sa femme, et leurs enfants

*77) Chef-Heu du canton de ce nom, döpartem. de la Dröme, ancien

Dauphinö.
478) Diplöme confirmalif de l'empereur Louis III, fils de Boson, de

l'an 894. » Donum quod pius genitor noster Boso rex fecerat de Eccle-
süs sanctae Mariae seu sancti Donati confirmamus. Est autem

ipsa Ecclesia sita in comitatu Viennensi, in vico Jovinziaco."- D. Bouquet-
t. IX. p. 675.)

479) Vide supra. Ce comte Theutbert eul la principale autoritö dans

le royaume sous la minorilö de Louis, fils de Boson.
48°) Diplöme inödit de Louis III, empereur el roi de Provence dalö

de l'an 903, en faveur du comte Adalelme et de Rotlinde sa femme;
mprcecepta qua; dira; memoria; piissimus rex genitor noster Boso con-
cessit, corroboramits." (Cartul. de l'Egl. de Vienne, f°. 78. — Chorier,

öfat polit. t. I. p 252.)
481) Ann. Bertin. ad ann. 880. „ Hugonem Lotharii junioris filium

non invenerunt, sororium illius Theulbaldum bello agressi sunt.«
D. Bouquet. I. VIII. p. 35.
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dont Tun fut le celebre Hugues qui plus tard fut appele au

tröne d'Italie. Le comte Thibaut ötait fils du fameux Hugbert,

duc de la Bourgogne Transjurane, tue ä Orbe en 867 482),

lequel etait oncle maternel de Boson. Thibaut ötait par consö-

quent cousin-germain du roi de Provence qui lui donna le
gouvernement du comlö d'Arles485).

Tous ces actes qui concernent la derniöre pöriode de l'exi-
stence du roi Boson nous le montrent dans le plein exercice

du pouvoir souverain, que personne n'etait plus en etat de lui
contester et se livrant entierement aux ceuvres röparatrices de

la bienfaisance et de la paix. L'empereur Charles-le-Gros, le

seul adversaire qui aurait pu lui disputer la couronne, s'ötait

aliöne le respect et la confiance du haut clergö et des grands

dignitaires du royaume en ne paraissant ä la töte de ses armees

que pour häter le demembrement de la France par des traitös

honteux faits avec les Normands auxquels il venait de ceder la

province appelöe plus tard Normandie484).

II ne manquait plus au roi de Provence que de vivre assez

longtemps pour consolider le tröne sur lequel il avait ete portö

par le voeu de pays et pour en assurer la transmission ä son

fils Louis, lorsqu'une mort prematuree le frappa ä Vienne le

11 janvier 887 dans la force de läge et dans la huitieme annee

de son regne485). Boson fut enseveli dans l'eglise cathedräle

de St.-Maurice de Vienne, oü l'on voit son epitaphe gravöe sur

un marbre engage dans le mur occidental de la chapelle dite

des fonds baptismauxi%6). Elle indique qu'il mourut d'une ma-

W) Ann. Vedastini, ad ann. 880. — »Theutbaldus filius Hucberti,

praelio devictus.« D. Bouquet. VIII. p. 81.

483) Voir Honori Bouche, hist. de Provence, f. I. p- 790.

48 '•) D. Bouquet. t. VIII. ad ann. 886. passitn.

485) Epitaphe du roi Boson: »Obiit III. Idus Januarii, VIII0 anno

regni sui.« (Ibidem, p. 50. n.)

486) »Regis in hoc tumufo requiescant membra Bosonis." (Ibidem).

Mr. Mermet a donnö le facsimile de cette öpitaphe ä la fin de son

histoire de la ville de Vienne.
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ladie487), causee vraisemblablement par les fatigues et les sou-
cis d'une lulle soulenue pendant plus de sept annees contre les

rois carliens reunis pour le combattre. Elle fait l'eloge de sa

piete et de sa liböralite envers les eglises; eile vante son elo-

quence et son courage intröpide48S), tout autant de choses qui sont
confirmees parle tömoignage d'unhislorien contemporaindövouö ä
la dynastie carlienne, et par consequentnon suspect de flatterie ä

l'ögard du nouveau roi489). II convient que Boson ne dut son
salut qu'ä son propre genie, fertile en expedients pour echapper
ä la poursuite de ses nomhreux ennemis, et il dit que sa mode-
ralion lui conserva l'attachemenl de tous ceux qui avaient em-
hrassö son parti, quoique ses adversaires n'öpargnassent ni les

moyens de corruption ni le bannissement et la confiscation pour
öbranler la lidelite de ses partisans dont il ne fut jamais ni
trahi, ni abandonnö.

Ce tömoignage que lui rendent möme ses ennemis, prouve
non seulement que Boson ötait digne de la couronne qu'on lui
reprochait d'avoir usurpöe, mais en outre que sa cause fut
reellement populaire dans les provinces qui l'avaient reconnu
comme roi. Si l'on considere son elevation au tröne suivant
les principes de l'höredilö [monarchique qui n'ont prevalu en
France que sous la troisieme race, on ne peut nier que Boson
fut un usurpateur, comme l'avait ete avant lui Pepin-le-Bref, et
comme le fut un siecle plus tard le chef de la dynaslie Capö-
tienne. Mais quoiqu'au lXe siecle l'höröditö de la couronne
eüt dejä passe dans les mceurs comme un fait general,
neanmoins ce principe etait resle subordonne ä celui de l'ölection
ainsi qu'ä l'äge et ä l'aplitude des princes qui pouvaient prö-
tendre ä l'exercice du pouvoir souverain490).

487) »Dum valetudo manerel« — II mourut aprös avoir reeu les
sacrements de la communion sous \es deux espices. »Vivo pane refec-
tus cum sanguine obiit.« (Ibidem).

48S) »Hie pius et largus fuit, audax, ore faeundus.« (Ibidem).
**9) Reginon, abbö de Prüm qui mourut en 915. Pertz, Monum.

Germ. ss. 1.1. p. 537.
490) Charles-le-Simple fut deux fois öcarlö du tröne ä cause de son
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Aprös la mort de Charles-le-Chauve, les prelats et les grands
assemblös ä Compiögne pour lui donner un successeur, n'avaient
consenti au couronnement de Louis-le-Bögue, son fils unique,
äge de plus de trente ans, qu'apres l'avoir obligc de reconnaitre

qu'il tenait la couronne du suffrage des eveques et du

peuple 491). Ce fait prouve que la loi salique professöe par les
rois et les princes de la race carlienne, ne röglait la succession

ä la couronne qu'autant que celle-ci pouvait ötre conside-
röe comme un bien paternel492). Mais cette loi entierement

personnelle, ne concernait qu'une fraction de la nation, et ne

pouvait ötre invoquöe comme etant obligatoire pour les peuples
meridionaux qui suivaient des loix differentes495), ainsi qu'on l'a
remarquö au commencement de ce mömoire.

La coutume qui ecartait les filles de la royaute, n'ötait fon-
döe que sur leur incapacite presumee ä tenir les rönes du pouvoir

ou ä porter les armes pour la defense de l'ötat. Mais cette
exclusion ne s'ötendait point ä leurs maris, ä leurs fröres ou
ä leurs descendants mäles, comme le prouvent plusieurs exem-
ples pris dans l'histoire du IXC et X8 siöcle494). Ces faits for-
ment, ä ce que nous croyons, le meilleur commentaire de

l'ölection du roi Boson au synode de Mantaille.

bas äge en 884 el en 888. (Lettres de Foulques de Reims ä l'empereur

Arnoul, Bouquet. VIII. 158.)

491) Aun. Bertin. ad ann. 877: — » Ego Ludovicus misericordia do-
»mini Dei noslri et eleclione populi rex conslilutus." (D. Bouquet.
I. VIII. p. 26—27.)

492) C'est ainsi que Hincmar, Ie cölöbre archeveque de Rheims

parait envisager les droits ä la couronne des fils de Louis-le-Rögue.
(Hincmari Epist. D. Bouquet. t. IX. 258.)

493) Dissertation de Mr. de Foncemagne sur la succession herödi-
taire des rois Franks. (Leber et Cohen, dissert. bist. t. IV. p. 136 el

suiv.)
*94) Nous citerons Eudes et Robert I, rois de France, Birenger 1,

empereur et roi d'Italie, qui descendaient des Carlovingiens par les

femmes, sans parier de Haoul qui dut la couronne ä sa femme, fille
de Robert et soeur de Husues-le-Grand.
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Au moment de sa i..ort, son autorite etait gönöralei-ent
reconnue dans les provinces renfermöes entre le Rhone, les

Alpes et la mer de Provence. Cependant Ie defaut de

documents ne pennet pas d'assigner des limites bien juöcises ä ce

nouvl Etat, qui ne recut tout son di'"eloppenient que sous le

rögn de Louis, fils et successeur de Boson. D'ailleurs, ä

l'epoque dont il est ici question, on n'altachait poinl encore
au titre de roi l'idöe concrete de la propriete d'un royaume
circonscrit dans des bornes certaines495). Ce titre impliquait
plulöt une nombreuse clientelle et l'assujetlissement volontaire
ou force des grands possesseurs fonciers et des habitants des

villes et des campagnes, abslraclion faile du territoire politique
auquel ils apparlenaient. C'est pourquoi Boson dans la der-

niöre charte de son regne prend le titre de »Birgc.xdiorum
Ausonorumque «Ex«, laissanl ainsi un vaste champ ouvert ä

ses prötentions sur toute la Bourgogne et sur le royaume d'Italie

prötenlions qu'il lögua ä son fils. Ces considerations s'ap-
pliquent gönöralement ä tous les royaumes qui s'ölöverent apres
lui sur les döbris de la monarchie carlovingienne, dont le de-
membreinent date de l'annee qui suivit sa mort.

m) C'est pourquoi les rois s'appelaient alors reges Francorum ou

Bitrgundiorttm, etc., du nom de la nation qu'ils gouvernaient et non
des pays occupös par ces nations.
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